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Avant-propos


La Grammaire méthodique du français est destinée à tous ceux que leurs travaux ou leurs activités amènent à aborder le français contemporain dans une optique résolument linguistique : étudiants et enseignants de français, de linguistique générale ou de langues étrangères. Elle s’adresse aussi aux « littéraires », maintenant que la linguistique s’est ouverte sur l’analyse du discours littéraire et que la pragmatique linguistique a pris le relai de l’ancienne rhétorique. Elle se propose enfin de répondre aux demandes de ce qu’il est convenu d’appeler le grand public cultivé en resituant, d’une part, les « difficultés » pratiques du français contemporain (accords de toutes sortes, emplois des temps et des modes verbaux, constructions problématiques, etc.) dans le cadre d’une description méthodique ; en proposant, d’autre part, aux amoureux de la langue française désireux d’explorer plus avant « cet obscur objet de leur désir », de quoi satisfaire leur curiosité.

Comme discipline, la grammaire est un vaste champ d’investigation et de connaissances élaborées par et pour des spécialistes. Qu’est-ce qu’une grammaire particulière sinon une grille de lecture qui, projetée sur les énoncés de la langue, nous révèle comment ils sont, doivent ou devraient être constitués ? Cette grille peut être fine ou grossière, générale ou partielle, bien ou mal adaptée à son usage. Tout dépend des objectifs du grammairien, de son outillage descriptif et, en dernier ressort, de la justesse de ses analyses. À cet égard, les développements des sciences du langage ont profondément modifié les données et les problématiques qui caractérisaient le domaine grammatical traditionnel. Aussi les auteurs de cet ouvrage ont-ils dû procéder à des choix qui leur ont été dictés par une certaine idée de ce que pouvait être aujourd’hui une grammaire de la langue française.


Une grammaire globale du français contemporain

On a résolument opté pour une grammaire au sens large du terme, qui prend en compte tous les aspects de la forme et de l’interprétation des énoncés, et donc du dispositif (la langue française) dont ils procèdent. Elle se compose de cinq parties, complétées par une bibliographie récapitulative et un index :



– Une langue étant d’abord et avant tout parlée, et pouvant même n’être que parlée (ce qu’on risque parfois d’oublier), il a paru juste de consacrer la première partie à l’oral, y compris à ses formes les plus familières, et à ses rapports avec l’écrit : on y trouvera des développements méthodiques sur ces laissés pour compte des grammaires que sont le système phonologique, la prosodie et la ponctuation du français, ainsi qu’une mise en perspective de son orthographe.




– La deuxième partie porte essentiellement sur ce qui est le cœur de toute grammaire : l’étude de la phrase simple, c’est-à-dire l’examen des catégories et configurations morpho-syntaxiques fondamentales (parties du discours, groupes fonctionnels, schémas de phrases) qui constituent l’ossature de la langue. Non pas pour sacrifier à la tradition ou à quelque doctrine d’école, mais parce que nos énoncés sont des assemblages de formes significatives et que le discours grammatical est d’abord un discours sur la forme des expressions d’une langue. Chemin faisant, une place non négligeable a été accordée à l’interprétation sémantique des formes et constructions grammaticales et à la manière dont elles catégorisent la réalité : la sémantique des déterminants, des expressions référentielles et des temps verbaux, les rôles associés aux structures actancielles des verbes et des adjectifs, les caractéristiques illocutoires des types de phrases ont donné lieu à des développements substantiels.




– La troisième partie, traitant systématiquement de la phrase complexe et notamment des subordonnées, obéit aux mêmes principes.




– Dans la quatrième partie, il a paru nécessaire de synthétiser nos connaissances, qui relèvent avant tout de la linguistique générale, sur le système des signes de la langue, associations d’un signifiant et d’un signifié, pour en faire l’application au français, et en éclairer les structures tant morphologiques que sémantiques.




– Les trois chapitres de la dernière partie, enfin, sont consacrés aux aspects plus typiquement communicatifs et pragmatiques des mécanismes grammaticaux : la mise en forme de l’information des énoncés, les marques discursives de la subjectivité du locuteur et les principes d’organisation textuelle. Dans tous ces domaines, on s’est donné pour règle de privilégier l’architecture proprement linguistique des énoncés plutôt que les conditions psychologiques et sociologiques de leur production – sauf lorsque ces dernières éclairent de façon déterminante l’interprétation et l’usage des formes linguistiques.





Un ouvrage consacré au français d’aujourd’hui ne pouvait ignorer les problèmes de la norme. On a donc enregistré les variations les plus caractéristiques du français tel qu’il se parle et s’écrit ; rappelé certaines prescriptions des grammaires normatives ; signalé les principales « tolérances » grammaticales établies par l’arrêté du 28-12-76 et les dernières propositions de rectification de l’orthographe publiées au J.O. du 06-12-90 ; et surtout tenté de situer les usages concurrents selon les niveaux de langue et les clivages entre langue écrite et langue parlée.




Une grammaire méthodique

S’il est vrai que tout savoir présuppose un examen critique de ses fondements, les connaissances grammaticales ne peuvent avoir de validité qu’à l’intérieur de cadres théoriques bien déterminés. Ce qui suppose dans leur présentation un minimum d’analyse et de prises de positions explicites, mais ne signifie pas pour autant qu’il faille s’en tenir à une seule approche théorique, encore moins s’enfermer dans l’orthodoxie étroite d’une chapelle linguistique. En fait, la richesse et la complexité des données linguistiques sont telles qu’il n’est à l’heure actuelle aucun point de vue exclusif capable de traiter globalement la diversité des phénomènes qui méritent de figurer dans une grammaire. Au contraire, le dispositif plurisectoriel qu’est une langue implique qu’une grammaire globale opère un choix théorique à chacun des niveaux constitutifs de ce qu’on appelle traditionnellement les « domaines » de la langue.

On ne s’étonnera donc pas que les concepts descriptifs de cet ouvrage s’inscrivent dans plus d’un cadre théorique, conjuguant les apports de modèles descriptifs locaux, pour autant qu’ils s’avèrent mutuellement compatibles. Sans renier les apports d’une longue tradition grammaticale, véritable réservoir de données empiriques et analytiques, les auteurs se sont résolument inspirés des acquis de la linguistique contemporaine et, à l’occasion, de ses plus récents développements. L’éclectisme méthodologique bien tempéré qui anime cette grammaire trouve dès lors ses limites naturellement fixées par un double principe : privilégier parmi les orientations théoriques celles qui ont fait le plus progresser notre connaissance du langage en ouvrant des domaines auparavant insoupçonnés et celles, souvent les mêmes, qui permettent un traitement unifié du plus grand nombre de faits.

On a toutefois suivi par principe la terminologie grammaticale officielle telle qu’elle a été fixée par la Terminologie grammaticale de 20201 et les indications complémentaires fournies par les programmes d’enseignement du français dans le secondaire, en particulier au collège2. Cette nomenclature constitue le seul métalangage effectivement commun aux étudiants, aux enseignants, aux chercheurs et, pour le grand public qui souvent ne connait rien d’autre, une voie d’accès commode à une grammaire néanmoins moderne. Mais comme elle n’est pas exempte d’inconséquences et d’erreurs, il a bien fallu changer certaines appellations particulièrement malencontreuses et surtout, pour les catégories traditionnelles, réviser et reformuler leurs définitions lorsqu’elles n’étaient pas vraiment opératoires. On ne pouvait davantage faire l’économie des concepts linguistiques les plus fondamentaux, ceux justement qui dans un passé récent ont profondément modifié notre façon de voir et de décrire les langues (p. ex. déterminant, prédicat(if) / argument(al), verbe support, performatif, anaphore associative, etc.)3.

L’étiquetage est une nécessité de l’analyse grammaticale, qui identifie et classe. C’est dire qu’il demeure constamment subordonné au projet d’une description raisonnée de cet instrument de « mise en forme du sens » qu’est la langue et de ses emplois par ses usagers. C’est dire aussi qu’une mise en perspective linguistique des descriptions proposées s’imposait. À cet effet, l’Introduction présente sommairement les concepts linguistiques fondamentaux qui délimitent et structurent le champ de l’analyse grammaticale. D’autres, plus spécifiques, sont présentés au fur et à mesure des problèmes particuliers abordés. Ces connaissances, répertoriées dans l’index terminologique, constituent le bagage minimal de linguistique générale sans lequel il est aujourd’hui impossible de comprendre et de pratiquer une analyse grammaticale, encore plus de l’évaluer.




Une grammaire ouverte

En grammaire comme ailleurs, les analyses ne sont jamais achevées ni les réponses définitives. Au contraire, l’histoire de la linguistique montre que le savoir grammatical reste en perpétuelle construction, sujet à révisions et toujours ouvert sur de nouveaux horizons et de nouvelles découvertes. Ensuite, quelles que soient les dimensions d’une grammaire destinée à un large public, elles seront toujours trop étroites pour une description globale. On a donc délibérément ignoré les débats qui n’ont plus qu’un intérêt historique et les controverses actuelles lorsqu’elles portent sur des points de détail ou des raffinements théoriques. En revanche, les grandes questions qui traversent l’histoire de la grammaire française ont été revisitées et traitées à la lumière de points de vue théoriques plus récents.

Les dimensions raisonnables d’un manuel de grammaire interdisant l’exhaustivité, l’esprit de synthèse imposait de privilégier les grandes régularités structurales au détriment de faits jugés mineurs ou hors système. La décision était relativement facile lorsqu’il s’agissait de questions (comme le féminin des adjectifs ou les noms à pluriel irrégulier) dont la réponse se trouve dans un dictionnaire des difficultés de la langue française, voire dans un simple dictionnaire. Mais les études linguistiques se sont tellement diversifiées et certaines ont atteint un tel point de technicité qu’il n’était pas possible, même sur les questions les plus fondamentales, de présenter tous les points de vue. Aussi les auteurs se sont-ils donné pour règle de fournir régulièrement un choix d’indications bibliographiques aux lecteurs soucieux de compléter et de diversifier leur information. Ces derniers pourront ainsi découvrir d’autres analyses, en comparer les mérites respectifs et relire d’un œil critique celles que développe le présent ouvrage.

Les exemples ont une fonction essentiellement illustrative et justificative qui est directement proportionnelle à leur simplicité. Aussi beaucoup ont-ils été forgés pour les besoins de la cause, non par esprit de système et encore moins au détriment d’exemples attestés (écrits ou oraux, littéraires et non littéraires) présentant les mêmes avantages, mais pour mieux isoler les faits les plus significatifs et les plus probants. On a néanmoins fait une large place aux extraits des médias écrits ou audiovisuels, indispensables pour documenter la description des usages et des latitudes du français tel qu’il s’écrit et se parle ; et ceux d’écrivains reconnus dont la caution s’imposait chaque fois qu’il s’agissait de caractériser comme tels des emplois littéraires ou de dégager des régularités dans divers domaines – qu’il s’agisse de la ponctuation ou de certains emplois du subjonctif – où, faute d’une codification explicite, les modèles littéraires font autorité. Selon un usage aujourd’hui bien établi, des séquences agrammaticales (précédées d’un astérisque) ont été utilisées comme contrexemples lorsqu’elles contribuent de façon décisive à l’établissement et à la vérification d’une règle. Enfin, on a eu recours à quelques exemples d’autres langues lorsque la comparaison éclairait mieux qu’un long discours la spécificité du français.




Une grammaire d’information et de formation

Sauf exception, une grammaire ne se lit pas comme un roman, mais fait l’objet de consultations ponctuelles et épisodiques. Il importait donc de fournir à l’usager un accès direct et commode aux connaissances qui permettent aussi bien de vérifier un point de détail que de rassembler le maximum d’informations sur un thème plus large :



– Une table des matières détaillée schématise la distribution de l’ensemble de la matière grammaticale dans les chapitres, sections et sous-sections. L’ordre général de l’exposition obéit à un triple principe : aller du simple au complexe, des formes à leur(s) interprétation(s) et des régularités intrinsèques, indépendantes des conditions d’utilisation, à celles qui ne s’expliquent qu’à partir de ces conditions.




– Un index regroupant le vocabulaire technique de la terminologie grammaticale et un certain nombre de formes grammaticales facilitera l’orientation de l’usager et le guidera dans ses recherches thématiques.




– Pour remédier à l’inévitable dispersion de la matière, on a multiplié dans le texte même les renvois, qui sont signalés par l’indication de la (sous-)section et, s’il est différent, du chapitre (voir Conventions typographiques, p. XXXIX-XL). En établissant directement des relations transversales entre les sections et les chapitres, ces renvois permettent au lecteur d’étendre de proche en proche son champ d’investigation.





En définitive, cette grammaire se prête à deux types de consultations. On y cherchera et souvent on y trouvera la réponse « clés en main » à une question ou la solution d’une difficulté. Mais c’est aussi une banque de données qui, à l’instar des encyclopédies modernes, invite à une démarche interactive : par exemple, pour délimiter des problématiques, mobiliser rapidement une série de connaissances autour d’une question, ou encore baliser les lignes directrices d’une analyse – bref, pour donner au lecteur les moyens de produire ses propres généralisations.




Une édition revue et augmentée

Depuis sa parution en 1994, la Grammaire méthodique du français a connu six éditions successives où il n’a été procédé qu’à des rectifications et à des modifications de détail. Au terme de la quinzaine d’années qui se sont écoulées, de substantielles avancées ont été enregistrées dans le domaine des sciences du langage, qui justifieraient une véritable refonte de l’édition originale. L’ampleur de la tâche en a dissuadé les auteurs qui ont réduit leur ambition à l’intégration dans la quatrième édition remaniée en 2009 et augmentée de nouveaux éléments dans la mesure où ils contribuaient à affiner les descriptions grammaticales existantes. Cette neuvième édition apporte encore de nombreuses corrections ponctuelles. L’architecture générale de l’ouvrage n’a pas changé, puisqu’on a conservé la distribution de la matière en cinq parties et, dans ses grandes lignes, l’organisation en 21 chapitres de l’édition originale, qui s’est enrichie toutefois de quatre chapitres additionnels : un nouveau chapitre (V) sur la versification et trois autres issus de l’éclatement de l’ancien chapitre VII. Certaines parties du texte initial ont été plus largement étoffées ou remodelées, voire complétées par des développements nouveaux (p. ex. sur le sens détourné ou figuré (XXI : 4.) ou sur les énoncés à forte valeur inférentielle (XXIII : 4.), et l’information bibliographique mise à jour. Presque rien n’ayant été supprimé de la première édition, sa refonte partielle ne la rend pas obsolète et le lecteur pourra facilement naviguer de l’une à l’autre édition, en consultant le Tableau de concordance de leurs sommaires respectifs, qui suit immédiatement celui de la présente édition.

Les auteurs savent tout ce qu’ils doivent à leurs devanciers et à tous les chercheurs dont les travaux ont enrichi leur information, nourri leur réflexion et guidé, voire redressé leurs analyses. Ils remercient chaleureusement leurs collègues et les étudiants de la faculté des lettres de l’Université de Strasbourg qui les ont aidés de leurs remarques et de leurs suggestions, en particulier Georges Kleiber, Marc Hug, Claude Buridant, ainsi que Michèle Noailly, Jean-Marcel Léard, Marianne Hobbaeck Haff, Dominique Abry et Chantal Contant, et les nombreux collègues français et étrangers qui leur ont fait part de leurs observations, critiques et suggestions. Ils expriment leur profonde gratitude au regretté Guy Serbat et à Irène Tamba qui ne leur ont ménagé ni leurs conseils ni leurs encouragements et sans qui cette grammaire n’aurait pas vu le jour. Ils doivent à la vigilance de plusieurs lecteurs la correction de maintes coquilles et inadvertances des premières éditions.






Conventions et symboles



Conventions typographiques

Les termes techniques sont imprimés en caractères gras lors de leur première apparition ou lorsqu’ils constituent le cœur d’un développement.

Les caractères italiques signalent toute donnée linguistique (lettre, syllabe, morphème, mot, syntagme, phrase, à l’exception des transcriptions phonétiques) mentionnée comme telle ou citée en exemple. Par exemple : L’adjectif belle est épithète du nom marquise dans l’apostrophe belle marquise.

Lorsqu’elle est formulée en tant que telle, l’interprétation d’une forme signifiante est encadrée par des guillemets. Par exemple : Dans l’adjectif lavable, le suffixe -able signifie « qui peut être l’objet du procès dénoté par la base lav- ».

Les renvois sont signalés par l’indication entre parenthèses et en caractères gras de la (sous-)section et, s’il est différent, du chapitre dont le numéro et le titre sont indiqués sur les pages impaires du titre courant.

Beaucoup de sections ou sous-sections sont suivies d’indications bibliographiques se rapportant directement aux questions qui y sont traitées. Pour éviter les répétitions, les références des ouvrages cités en plusieurs endroits sont indiquées sous forme abrégée : initiale du prénom, nom de l’auteur, année d’édition (et éventuellement pagination). Leurs références complètes sont regroupées dans la liste bibliographique récapitulative en fin d’ouvrage.

Qu’ils soient construits ou attestés, les exemples sont toujours en italiques. Lorsqu’ils s’intègrent dans un développement, les premiers peuvent faire l’objet d’une numérotation continue qui ne s’étend jamais au-delà d’une section. Sauf exception, les citations écrites sont identifiées par le nom de l’auteur, s’il s’agit d’une œuvre littéraire, d’une publication scientifique ou d’un article de journal signé ; par la mention (presse) pour les journaux, périodiques, etc. ; par les mentions (oral), (radio) ou (télé) pour des données orales transcrites sitôt relevées ; et par la nature de leur support dans les autres cas. Les abréviations LM et DNA désignent respectivement Le Monde et les Dernières Nouvelles d’Alsace.




Abréviations et symboles

Les auteurs n’ont pas cru devoir renoncer aux commodités d’un symbolisme minimal alliant la concision à la précision. Certains systèmes plus spécifiques de notation et de représentation (règles de réécriture, schémas arborescents et parenthétiques, etc.) sont présentés dans le corps de l’ouvrage. Les trois listes qui suivent regroupent les abréviations et les symboles les plus courants et les moins techniques. Ce sont aussi ceux qui apparaissent régulièrement dans l’ouvrage et qu’il convient donc de présenter d’emblée au lecteur.

▶ Symboles représentant des groupes fonctionnels

 

P= phrase.

que P= subordonnée complétive. Ex. : On dirait qu’il pleut.

VInf= groupe infinitif, c.-à-d. infinitif accompagné de ses compléments éventuels.Ex. : Voir Naples et mourir – Il veut changer de voiture.

Ω= séquence quelconque de complément(s) d’un verbe, d’un nom ou d’un adjectif.Ex : Pierre veut Ω = Pierre veut une glace / que Paul parte / partir.

GN= groupe nominal. Ex. : les chiens ne font pas des chats.

GV= groupe verbal. Ex. : Le verbe s’accorde avec son sujet.

GP= groupe prépositionnel. Ex. : Les chemises de l’archiduchesse sont-elles sèches ?

GA= groupe adjectival. Ex. : Jamais je n’ai dû écouter un si long discours.

NModif = (groupe du) nom modifié.

N0, N1, N2, N3 = groupes nominaux dont le chiffre en indice indique l’ordre d’apparition dans la phrase de base : N0 est le sujet, N1 le premier complément, etc.

Ex. : La justice a confié la garde des enfants à la mère = N0 + V + N1 + à + N2.

c.o.d.= complément d’objet direct. Ex : Soigne Amélie.

c.o.i.= complément d’objet indirect. Ex : Occupe-toi d’Amélie.

a.s.= attribut du sujet. Ex : Ce livre est ennuyeux.

a.o.= attribut du complément d’objet. Ex : Il a trouvé ce livre ennuyeux.

Xq= terme quantifiant

▶ Symboles notant les parties du discours

 

N= nom (substantif) : arbre, vitesse

Npr= nom propre : César, Rome

Adj= adjectif : rapide, routinier

Dét= déterminant : le, un, ce, mon, quelques

Art= article : le, un, du

Pro= pronom : nous, qui, personne

Prép= préposition : de, à, avec

V= verbe : éternuer, chanter

Adv= adverbe : très, vraiment

Vant= forme du participe présent d’un verbe : Le mal va croissant

Vé= forme du participe passé d’un verbe : chanté dans Il a chanté




Autres symboles

* : Les séquences jugées syntaxiquement et / ou sémantiquement inacceptables sont précédées d’un astérisque. Ex. : *incourageux – *Il va ta ville – *Le plafond enraye des problèmes friables.

 ? : Les séquences difficilement acceptables ou dont l’acceptabilité est jugée douteuse sont précédées d’un point d’interrogation. Ex. : ? Il a été beaucoup dansé pendant cette soirée en contraste avec Il a été beaucoup bu pendant cette soirée.

( ) : Les parenthèses encadrent un élément facultatif dans une construction donnée. Ex. : un souriceau ((tout) jeune) (et qui n’avait rien vu) / Dét – N – ((Adv) – Adj) – (et – Pro – GV)

[ ] : Les crochets droits signalent un regroupement syntaxique (p. ex. : la séquence GV [verbe – complément]) ou la coupure dans une citation tronquée.

– : Le trait symbolise la position d’un élément dans un environnement syntaxique caractéristique. Ex. : le schéma [Dét + N + –] gn représente la position d’un adjectif épithète (p. ex. blanc) postposé à un nom à l’intérieur d’un groupe nominal (p. ex. le lys –).

/ : Les barres obliques séparent deux ou plusieurs termes qui appartiennent à un même paradigme (p. ex. : le / un / du / ce vin) ou, selon l’usage ordinaire et en concurrence avec vs, les éléments d’un couple dichotomique (p. ex. : singulier / pluriel).

vs : Forme abrégée de versus, qui indique l’opposition entre deux termes (p. ex. singulier vs pluriel).

– / + : L’enchainement syntaxique (concaténation) de deux termes est représenté soit par un tiret, soit par le signe +. Ex. : GN → Dét + N ou bien GN → Dét – N se lit « un groupe nominal se décompose en un déterminant suivi d’un nom ».

[+….] : trait (positif ou négatif) de sous-catégorisation. N [+ humain] indique que le référent de N appartient à la classe des humains. Ex. : pilote [+ humain] ; avion [- humain].

→ : La flèche simple symbolise soit la réécriture (décomposition) d’une séquence en ses constituants (p. ex. : GN → Dét + N), soit la dérivation d’une construction à partir d’une autre par application d’une ou plusieurs opérations (p. ex. : Paul a invité ses voisins → Paul les a invités).

↔ : La flèche double représente une relation de correspondance entre deux ou plusieurs types de constructions. P. ex. entre les différents types d’une même phrase (Jean connait le chemin ↔ Jean connait-il le chemin ? ↔ Jean ne connait pas le chemin) ou entre deux constructions paraphrastiques (Qui a mis Jean au courant ? ↔ Par qui Jean a-t-il été mis au courant ?)

Xj… Yj : Deux termes (d’une phrase ou dans une séquence textuelle) portant en indice la même lettre sont réputés coréférentiels. Ex. : L’une des deux lectures de Jean espère que Paul l’invitera est Jeanj espère que Paul lj’ (= Jean et non pas un tiers évoqué antérieurement) invitera.

X1 / X2 : Des mots de même forme, mais de sens différent, peuvent être distingués par un numéro attaché en indice : Ex. : grève1 signifie « cessation de travail à des fins revendicatives » et grève2 « plage de sable ou de galets ».

Ø : Ø majuscule barré indique une place syntaxique vide : celle d’un mot ou d’un constituant soit effacé (Il a une voiture rapide → Il a une voiture Ø), soit non réalisé (Jeanj pense qu’ilj a réussi vs Jeanj pense Øj avoir réussi).






Introduction



1. UNE DISCIPLINE ET SON OBJET

Les grammaires ont toujours été conçues comme une activité réflexive sur le fonctionnement et sur l’usage des langues. Une activité réflexive au double sens du terme : d’une part, le discours grammatical ordinaire se caractérise par sa réflexivité, puisque le langage y est l’instrument de sa propre description ; d’autre part, les descriptions grammaticales procèdent d’une réflexion méthodique sur l’architecture de la langue, son fonctionnement et l’usage que nous en faisons.

Chacun connait intuitivement sa langue et la pratique spontanément sans pour autant être capable d’en produire une description raisonnée. Or c’est précisément cette familiarité qui, à la faveur de l’ambigüité de l’expression connaitre une langue, nous cache souvent des données problématiques et nous empêche de poser les vraies questions. C’est un fait connu qu’un même objet est susceptible de plus d’une description, surtout s’il est complexe. Tout dépend du point de vue auquel on se place, car c’est lui qui détermine le choix des propriétés dites pertinentes. Un poisson, par exemple, ne présentera pas les mêmes caractéristiques saillantes pour un zoologiste, un cuisinier ou un pêcheur. Et comme à l’intérieur d’une même discipline les perspectives évoluent, se diversifient et parfois se concurrencent, c’est de ces choix initiaux que dépendent, en grammaire comme ailleurs, les problématiques, les méthodes d’analyse et l’évaluation de leurs résultats.

Les langues sont des moyens de communication intersubjectifs et ce que l’on appelle le langage n’est autre que la faculté, proprement humaine et liée à des aptitudes cognitives biologiquement déterminées, d’apprendre et d’utiliser les dispositifs symboliques que sont les langues. L’usage actuel des deux termes, notamment sous l’influence de l’anglais (qui ne dispose que du seul terme language), est si flottant qu’on ne peut leur assigner que des définitions justifiées par des choix théoriques. L’option proprement linguistique en la matière a été clairement formulée par E. Benveniste (1966 : 19) :


« Le langage, faculté humaine, caractéristique universelle et immuable de l’homme, est autre chose que les langues toujours particulières et variables, en lesquelles il se réalise. C’est des langues que s’occupe le linguiste, et la linguistique est d’abord la théorie des langues. Mais […] les problèmes infiniment divers des langues ont ceci de commun qu’à un certain degré de généralité ils mettent toujours en question le langage. »




D’autre part, dans la mesure où ils interfèrent avec l’objet de leurs propres investigations, le langage et les langues intéressent aussi les spécialistes d’autres disciplines tels que les philosophes, les psychologues, les informaticiens et les cognitivistes, les historiens, les sociologues et les ethnologues. Mais pour les linguistes, les langues en tant qu’outils de communication constituent un objet d’étude en soi : à partir de l’observation de leurs usages et de leurs productions, ils se proposent de les décrire comme des systèmes symboliques et communicatifs que l’on peut caractériser par la nature de leurs éléments et par les règles qui en régissent les combinaisons et l’interprétation dans les énoncés.


Remarques. — 1. La démarche des linguistes, pour élaborer un « savoir savant » sur la langue, se distingue par son caractère scientifique et expérimental des savoirs « de sens commun », intuitifs, non scientifiques, non théorisés, des conceptions linguistiques populaires en matière de langues et de langage.

2. Les linguistes francophones utilisent couramment, à l’instar de Saussure et de la tradition post-saussurienne, le terme de langue pour opposer la langue comme institution sociale et moyen de communication commun à ses usagers au discours qui recouvre toutes les réalisations individuelles résultant de l’utilisation de ce système.




Bibliographie. — E. H. Lenneberg (1967), Biological Foundations of Language, New-York, J. Wiley & Sons – E. Genouvrier et J. Peytard (1970) : 89-93 – M. Arrivé et alii (1986), articles langage, langue et sémiotique – J.-C. Milner (1989) : 40-45 – Pratiques, 139/140 (2008), La linguistique populaire ? – Langages, 170 (2008), Discours et sens commun – R. Martin (2018), Comprendre la linguistique, Puf.




1.1. Les langues, instruments de communication

S’inspirant d’un modèle mathématique de la télécommunication, R. Jakobson (1963 : 213-214) définit l’« acte de communication verbale » à partir de six facteurs constitutifs :



– un destinateur (ou locuteur) et un destinataire (ou allocutaire, ou encore récepteur) disposant d’un code commun et qui échangent leurs rôles en cas de dialogue,




– un référent à exprimer sous forme d’un message,




– un contact ou canal qui assure la transmission du message.





Le schéma suivant reformule l’analyse jakobsonienne en l’adaptant aux spécificités de la communication langagière :

[image: Illustration]
Dans ce schéma, V symbolise le processus de la verbalisation (production d’un énoncé par le locuteur), I celui de l’interprétation de l’énoncé par le récepteur et D le rapport référentiel qui unit l’énoncé à ce qu’il désigne et aux actes de langage qu’il sert à accomplir.

Les interlocuteurs utilisent le code commun qu’est la langue. Un contact, combinaison d’un canal physique et d’une connexion psychologique, permet au locuteur d’adresser des énoncés (messages) à l’allocutaire. La situation de communication comprend, outre les éléments précédents, le cadre spatio-temporel de l’acte de communication, les individus, objets et éléments qui le peuplent, ainsi que les connaissances supposées partagées par les interlocuteurs (XXIII : 1.).

Ce qui est transmis, c’est un énoncé : une forme linguistique signifiante dont l’interprétation requiert une double aptitude. L’allocutaire doit, bien sûr, connaitre le sens codé des formes linguistiques simples et complexes (mots, groupes de mots, phrases et types de phrases). Mais il lui faut aussi procéder à des calculs (ou inférences) à partir de la signification proprement linguistique de l’énoncé et des connaissances qu’il estimera pertinentes pour aboutir à une interprétation plausible de cet énoncé dans la situation où il lui a été adressé (XXI : 3.2.). Par exemple, pour reconnaitre le référent particulier, supposé univoquement identifiable, de la description définie (VII : 2.3.1.) la directrice dans Je le dirai à la directrice et pour déterminer l’acte de langage accompli au moyen de cet énoncé (Est-ce une promesse ? un défi ? une menace ? ou un simple constat ?). La description de la communication verbale ordinaire ne peut donc se satisfaire d’un modèle sémantique d’encodage / décodage fondé sur une théorie classique du signe linguistique (XXI : 1.1.). Il faut lui adjoindre un modèle de l’activité inférentielle qui simule les calculs interprétatifs du sujet parlant (voir p. ex. VII : 5.1.2. et XXII : 3.) à la manière de H.P. Grice (1975) et plus récemment de D. Sperber et D. Wilson (1989).

Instrument privilégié de la communication humaine, une langue se prête à de multiples usages. R. Jakobson (1963 : 213-221) distingue six « fonctions du langage », axées chacune sur un élément de son schéma de la communication. Les trois premières correspondent à l’idée communément admise que les langues servent d’abord à parler de tous les aspects de la réalité :

▶ La fonction référentielle (également dite cognitive ou dénotative) permet d’évoquer tout ce qui forme le contexte de la communication entendu comme l’univers infini des contreparties des signes langagiers et de leurs combinaisons, donc des référents réels, possibles ou imaginaires : êtres, objets, propriétés, évènements, etc.

▶ La fonction métalinguistique permet au locuteur de faire de sa langue ou d’une autre langue l’objet de son discours. Il s’agit en fait d’une forme particulière de la fonction référentielle, puisqu’elle consiste à se servir du langage pour discourir sur le langage et les langues (p. ex. pour demander ou donner des informations linguistiques, exposer une analyse grammaticale, etc.), voire sur son propre discours ou celui d’autrui. Ainsi les termes substantif, complément, masculin, proposition subordonnée, etc., qui désignent des catégories de la grammaire française, sont-ils des termes typiquement métalinguistiques. Il en va de même de tout discours oral ou écrit, scientifique ou didactique, sur une matière linguistique : les dictionnaires et les grammaires sont par définition des ouvrages métalinguistiques. Enfin, toute séquence linguistique peut être utilisée de façon autonymique (XXI : 1.1.3.) pour se désigner elle-même (Je est un pronom).

▶ La fonction expressive (ou émotive) est un autre avatar de la fonction référentielle, limitée aux cas où la forme de son discours exprime directement l’attitude du locuteur à l’égard de son contenu. Elle fait principalement appel à l’interjection, aux constructions exclamatives, à divers soulignements accentuels et également à certaines modalisations affectives ou évaluatives (XXIII : 2.2.).

 

Les trois autres fonctions se réalisent chacune dans un type spécifique d’activité langagière intersubjective :

▶ La fonction injonctive (également dite conative ou, mieux, directive) vise à orienter le comportement du récepteur dans le sens indiqué par l’énoncé, notamment au moyen de l’impératif et des tournures directives équivalentes (XIV : 4. et XXIII : 3.). C’est le « Vous me le copierez cent fois » adressé à un élève indiscipliné, le « Sortez » de Roxane à Bajazet, mais aussi les slogans politiques et publicitaires dont la véritable finalité se résumerait dans les formules ouvertement incitatives : « Élisez-moi » / « Achetez-moi ».

▶ La fonction phatique, centrée sur le contact entre les interlocuteurs, apparait dans les énoncés (souvent des formules) sans véritable portée référentielle, mais destinés à établir, maintenir, rompre ou rétablir le contact avec le récepteur : Bonjour – Au revoir – Allô ? – Comment allez-vous ? – Il faut que je me sauve, etc. Dans son emploi rhétorique, cette fonction nous permet de « parler de la pluie et du beau temps » lorsque, n’ayant rien à dire à notre interlocuteur, nous nous sentons néanmoins tenus de meubler ce vide communicatif.

▶ La fonction poétique, axée sur le message en tant que tel, transcende les catégories précédentes. Elle se manifeste chaque fois que le locuteur « travaille » son discours en exploitant :



• les virtualités évocatrices des signifiants (onomatopées, allitérations, assonances, rimes et effets rythmiques (II : 2.4. et V : 3. et 4.) ;




• la disposition des mots et groupes de mots (parallélismes, antithèses, chiasmes, gradations, etc.) ;




• les affinités et les analogies entre signifiés pour produire des figures de contenu (hyperboles, métaphores, métonymies, etc., voir XXI : 4.).






Remarques. — 1. La subversion référentielle, qui caractérise certaines formes de poésie moderne, représente un cas limite où la fonction poétique occulte les autres fonctions. Cependant, la fonction poétique est présente depuis toujours dans les petits genres populaires (chansons, comptines) et dans la littérature versifiée traditionnelle (V) ; et si cette fonction se manifeste de façon privilégiée dans le domaine de la poésie, elle se rencontre aussi dans d’autres productions langagières chaque fois que le discours est surdéterminé par des effets esthétiques. C’est ainsi qu’elle sert à renforcer l’impact des fonctions incitative et affective dans les slogans publicitaires (L’eau, l’air, la vie – Perrier) et électoraux (Giscard à la barre – Mitterrand Président, etc., sur le modèle archétypique américain : I like Ike).

2. Les six fonctions distinguées par Jakobson se manifestent rarement à l’état isolé. L’activité langagière les combine et les hiérarchise en des complexes que par commodité nous identifions souvent à leur fonction dominante. Dans l’énoncé Vous ici ?!, par exemple, on reconnait la manifestation d’au moins trois des six fonctions : référentielle (il y a acte de référence à la présence de l’interlocuteur à l’endroit de l’énonciation), expressive (le locuteur exprime sa surprise par le tour à la fois interrogatif et exclamatif de son énoncé) et poétique (la cause de la surprise est en quelque sorte « mimée » par l’absence de liaison qui oppose iconiquement la personne de l’interlocuteur (vous) et l’endroit où il se trouve (ici), le tout étant souligné par une quasi-allitération issue de la liaison). La fonction injonctive pourrait même venir se superposer aux précédentes, si le locuteur nuançait le ton de la surprise dans le sens de l’indignation ou du reproche, pour inviter – indirectement (XXIII : 3.3.) – l’interlocuteur à vider les lieux.



La conjonction des six fonctions de Jakobson ne donne toutefois qu’une image partielle (elle néglige la dimension interactive) et quelque peu disparate de l’éventail des usages communicatifs du langage. Plus récemment, on a choisi le terme d’acte de langage (XXIII : 3.) pour désigner les différents types d’actes accomplis par le truchement du langage : ceux dits « de référence » quel que soit le type de réalité désigné (XXII : 3.) ; ceux qui visent à orienter la conduite d’autrui (ordonner, conseiller, suggérer, etc.) ; ceux par lesquels le locuteur s’engage à accomplir une action future (promettre, jurer, etc.) ; ceux qui expriment le sentiment du locuteur à l’égard de l’état de choses qu’il évoque (s’excuser, féliciter, blâmer, déplorer, plaindre, etc.) ; ceux que le locuteur, s’il est revêtu de l’autorité adéquate, accomplit par le seul fait qu’il dit qu’il les accomplit (p. ex. Je déclare la séance ouverte – Je baptise ce bateau « Liberté » – Je vous déclare unis par les liens du mariage). La liste est loin d’être close et plusieurs typologies ont été proposées pour classer les actes de langage selon leurs visées communicatives (la nature de l’acte que le locuteur prétend accomplir) et les mécanismes, souvent complexes et indirects, censés expliquer l’interprétation des énoncés qui les véhiculent.


Bibliographie. — E. Benveniste (1966) : 258-266 et 267-276 – J. Searle (1972) – H.P. Grice (1975), Logique et conversation, Communications 30 (1969) : 57-72 – F. Recanati (1979 et 1982) : 267-276 – C. Kerbrat-Orecchioni (1980).






1.2. Les langues, systèmes de signes


1.2.1. La double articulation du langage humain

Comme tout système signifiant utilisé à des fins communicatives, les langues sont organisées sur deux plans solidaires : celui des formes (ou signifiants) et celui des contenus (ou signifiés). Elles relèvent donc d’une théorie générale du signe, qui s’applique à leurs différents types de formes significatives (XXI : 1.). Elles se distinguent pourtant de la plupart des autres systèmes par la propriété quasi universelle d’être doublement articulées. En effet, nos énoncés sont des séquences continues de sons ou de lettres qui s’analysent successivement en deux types d’unités minimales :



À un premier niveau, ils sont formés d’unités signifiantes minimales (c’est-à-dire qui ne se décomposent plus en unités signifiantes). Ainsi la suite phonique ou graphique Encore un demi, garçon ! s’articule en quatre de ces unités : encore, un, demi et garçon. Ces unités de première articulation sont généralement appelées morphèmes (XX : 1.2.1.) pour les distinguer des mots (XX : 1.1.), qui sont souvent des morphèmes (p. ex., l’adjectif juste), mais qui peuvent aussi être formés de deux ou de plusieurs morphèmes (p. ex., in-juste, in-juste-ment et anti-constitution(n)-elle-ment). C’est à ce niveau que se manifeste l’initiative du locuteur dans le libre choix des unités signifiantes qu’il va combiner pour former ses énoncés.




À un second niveau, les morphèmes s’articulent en segments distinctifs minimaux appelés phonèmes (II : 2.) ou graphèmes (III : 2.1.) selon leur mode de réalisation (oral ou écrit). Dépourvues en elles-mêmes de signification, ces unités de deuxième articulation ont pour unique fonction de distinguer entre elles les unités signifiantes de première articulation. Le mot garçon (prononcé [garsɔ̃]), par exemple, est une combinaison particulière de cinq phonèmes / graphèmes qui, comme telle, distingue ce mot des autres mots français : elle s’oppose en tous points à celle qui articule le mot tulipe, mais ne se distingue que par son avant-dernier élément, ç ([s]), de celle qui articule le mot gardon. Les unités de première articulation une fois choisies, leur structure interne préconstruite s’impose au locuteur qui ne peut que les employer telles qu’elles sont enregistrées dans son dictionnaire mental.





Le principe de la double articulation, « cette invention merveilleuse de composer de vingt-cinq ou trente sons cette infinie variété de mots » (Arnauld et Lancelot 1660 : 22), fait des langues humaines des systèmes de communication qui allient richesse et économie. En effet, à partir d’un stock limité d’unités de deuxième articulation (entre une vingtaine et une cinquantaine pour la plupart des langues), elles ont formé des milliers d’unités de première articulation et en créent chaque jour d’autres pour répondre à de nouveaux besoins de dénomination. À leur tour, ces unités signifiantes se combinent entre elles selon les règles de la syntaxe pour former un nombre théoriquement infini d’énoncés.


Bibliographie. — M.-J.-A. Condorcet (1794) Esquisse d’un tableau de l’esprit humain : 6 – A. Martinet (1970) : 13-20 – J.-L. Gardies (1975) : 7-11.






1.2.2. Autres caractéristiques des signes linguistiques

▶ Les signes linguistiques se réalisent sous une forme orale et sous une forme écrite.

Dans l’orthographe française actuelle, la correspondance entre les réalisations orales et écrites est loin d’être univoque. Mais le français écrit et le français parlé ne se distinguent pas seulement par la matière phonique et graphique de leurs signifiants. Les deux systèmes présentent aussi de nombreuses distorsions dans l’économie des marques morphologiques et dans les fonctionnements syntaxiques (I : 3.4. et 3.5.).

▶ Qu’il s’agisse de leur structure interne ou de leurs combinaisons, les signes linguistiques sont linéaires. Cette servitude due au caractère d’abord oral du langage (il est impossible d’émettre simultanément deux sons, deux syllabes, deux mots, etc.) se répercute sur la transcription alphabétique dont les unités (lettres et mots) se succèdent sur la dimension de la ligne.

Faisant en quelque sorte de nécessité vertu, le langage exploite doublement cette dimension unique. D’une part, les mêmes phonèmes (p. ex. [i], [p], [l]) combinés diversement forment différents signes : p. ex. pli, lippe et pile. D’autre part, beaucoup de langues, dont le français, confèrent une fonction grammaticale à la position respective des unités significatives, mots et groupes de mots, déterminant ainsi leur interprétation structurelle dans la phrase : Les grands mangent les petits vs Les petits mangent les grands. Toutefois, à la succession linéaire des catégories grammaticales se superposent les hiérarchies de regroupements qui déterminent la structure proprement syntaxique des phrases (VI : 2.2.1. et 2.2.2.).

▶ Les signes linguistiques, mais aussi les parties constitutives de leurs signifiants (phonèmes et syllabes), se comportent comme des unités discrètes. Ce caractère définit la façon dont ces segments s’opposent entre eux : directement et non pas graduellement par un passage insensible d’un mot ou d’un phonème à l’autre. Même mal articulé, un son sera identifié à un phonème déterminé (p. ex. à / p / ou à / b /) et non à une unité intermédiaire située entre les deux et qui tiendrait des deux dans des proportions variables (comme 1,86 qui est plus proche de 2 que de 1). D’où la possibilité de segmenter les énoncés en unités qui se suivent comme des quantités discrètes fonctionnant à différents niveaux d’analyse : groupes de mots, mots, morphèmes, syllabes et phonèmes.


Remarque. — Pour segmenter les énoncés, on utilise l’opération de commutation qui consiste à substituer l’un à l’autre des éléments qui entrent dans les mêmes constructions (morphèmes, mots et groupes de mots) ou qui figurent dans les mêmes contextes phoniques (phonèmes et syllabes). Par exemple, dans la phrase Il y a de la bière dans le frigo, le segment bière commute avec moutarde, crème, etc., et se distingue ainsi des mots précédents et suivants qui commutent avec d’autres séries de mots ; et dans le mot bière le segment initial / b / qui commute avec / p /, / f /, etc., avec lesquels il forme les paires minimales pierre, fière, etc. (II : 1.2.) se distingue des phonèmes suivants / j /, / ɛ / et / R /.






1.2.3. Le système bidimensionnel de la langue

À chaque moment de son existence, une langue est formée d’un nombre théoriquement déterminable, mais pratiquement indéterminé, de signes stables dont les signifiants et les signifiés sont réductibles à des traits constants dans leurs emplois récursifs. Ces éléments entretiennent entre eux deux types de relations fondamentales (Saussure 1916 : 170-175) :

▶ les relations syntagmatiques, qui s’observent entre les termes d’une même construction qui se succèdent sur l’axe linéaire de la parole orale ou écrite. Ainsi dans la phrase Les petits ruisseaux font les grandes rivières, le verbe font est en relation syntagmatique avec le substantif ruisseaux qui le précède et avec l’article défini les qui le suit. Un constat trivial qui n’a rien à voir avec l’architecture syntaxique de la phrase, faite de regroupements hiérarchiques (font n’entretient de rapport syntaxique ni avec ruisseaux ni avec les, mais avec le groupe complément les grandes rivières et avec le groupe sujet Les petits ruisseaux) en grande partie masqués par l’« aplatissement » linéaire de la phrase (VI : 2.2.1.).

▶ les relations paradigmatiques qu’on peut établir entre une unité et toutes celles qui pourraient la remplacer dans un environnement donné. Dans la même phrase, la forme les est en relation paradigmatique avec d’autres déterminants : des, ces, mes, quelques, plusieurs, etc. ; ruisseaux avec d’autres substantifs tels que torrents, orages, etc. ; font avec des verbes transitifs directs comme rencontrent, forment, etc. Des éléments en relation paradigmatique sont mutuellement substituables dans un environnement donné, mais s’y excluent les uns les autres et forment ainsi ensemble un paradigme.


Remarque. — L’une des tâches de la linguistique postsaussurienne a été de donner un contenu plus précis aux notions générales de rapports syntagmatiques et paradigmatiques. Dans le cadre de l’analyse syntaxique des structures phrastiques (VI : 2.2. et 2.3.), elles ont été progressivement précisées par les notions plus opératoires de distribution, de syntagme / groupe syntaxique, de structure hiérarchique, de catégorie et de sous-catégorie (VI : 2.2.3. et 2.2.4.). Il en va de même pour paradigme, aujourd’hui défini comme une classe ou catégorie distributionnelle, mais que Saussure employait pour désigner toute classe d’équivalence ou série de type associatif : p. ex ; enseigner et tous les mots de la même famille (enseignement, enseignant), armement et tous les noms suffixés en -ment (ornement, etc.), instruction et tous les mots notionnellement apparentés (enseignement, éduquer).




Histoire. — Le terme de paradigme (« patron, exemplaire, modèle ») nous vient de la tradition gréco-latine, où il désignait un mot-type représentant un ensemble de formes fléchies et, par extension, la liste elle-même des formes représentées.



Un élément linguistique peut ainsi se définir différentiellement par ce qui le distingue des autres éléments dans le(s) système(s) où il figure. Si l’on excepte les cas d’homonymie (XXI : 2.2.), les signes sont chacun pourvus d’un signifiant tel qu’il s’oppose à ceux des autres signes, la différence pouvant se réduire à la substitution d’un seul phonème (p. ex. dans les paires minimales lapin / rapin / sapin, mais aussi lapin / lopin / lupin, etc.). Du coup les signifiants apparaissent investis d’une fonction exclusivement distinctive au plan paradigmatique, où les signes commutent et contrastive sur l’axe syntagmatique, où ils appartiennent à des paradigmes différents.

Les signifiés eux aussi se conditionnent et se délimitent réciproquement. Si on ne considère que la complémentarité des mots dans la couverture d’un même domaine notionnel, le signifié de rose semble effectivement se définir par tout ce qui l’oppose à ses « concurrents directs » que sont les signifiés des autres noms de fleurs cohyponymes (XXI : 2.4.) tulipe, lys, violette, etc. Ce sont ces aspects différentiels et strictement négatifs des signes que Saussure (1916 : 158-69) appelle leur valeur. La valeur d’une forme linguistique n’en épuise pas pour autant le sens. En fait, elle s’identifie à un réseau d’oppositions et de contrastes à interpréter positivement pour déterminer l’appartenance catégorielle de cette forme et son (ou ses) contenu(s) sémantique(s). Elle permet notamment de structurer les catégories lexicales et grammaticales en microsystèmes dont les éléments s’opposent sur la base d’une propriété ou d’un ensemble de propriétés commune(s).


Remarques. — 1. Des termes de deux langues auxquels nous attribuons en gros la même signification peuvent néanmoins avoir des valeurs très différentes parce qu’ils ne se situent pas dans les mêmes réseaux d’oppositions. Ainsi l’anglais utilise mutton (viande de mouton) et sheep (mouton sur pied) là où le français ne dispose que du seul terme mouton. Dans ces conditions, bien qu’on traduise sheep par mouton, la valeur du terme anglais est différente de celle de son équivalent français, dont le signifié n’est pas restreint par l’existence d’un terme spécifique désignant la viande de mouton.

2. Les morphèmes grammaticaux (XX : 2.1.) délimitent également leurs signifiés selon le principe du partage d’un même champ notionnel en domaines complémentaires. Contrairement au français, où le pluriel englobe toutes les quantités supérieures à l’unité, l’existence d’un duel exprimant la quantité « deux » (comme en grec ancien) modifierait le signifié du pluriel qui s’opposerait alors simultanément à l’unité et à la dualité.




Bibliographie. — R. Harris (1993), La sémiologie de l’écrit, Paris, CNRS Éditions.






1.2.4. Les perspectives synchronique et diachronique

Choisir de décrire une langue à un moment donné (actuel ou passé) de son existence, c’est adopter une perspective synchronique (étymologiquement : de coexistence à une même époque), la seule en vérité qui permette de l’appréhender comme un système de communication régi par des principes qui assurent son fonctionnement effectif. La mise en perspective diachronique (étymologiquement : à travers le temps) révèle les changements successifs qui se sont opérés dans les différents domaines d’une langue ou d’un ensemble de langues. Ainsi, pour l’historien des langues, les différentes langues romanes sont des langues-sœurs issues d’une même langue-mère : les mots romans nuit (fr.), notte (ital.), noche (esp.) et noite (port.), par exemple, proviennent de la même forme nocte du latin vulgaire. Dans le domaine morphosyntaxique, la déclinaison latine a d’abord été ramenée à deux cas en ancien français, puis a disparu (sauf dans certaines formes pronominales) en français moderne. Plus généralement, le français est de toutes les langues romanes celle qui s’est le plus détachée de ses origines latines, et ce pour plusieurs raisons (romanisation tardive et discontinue, forte empreinte du substrat celtique et du superstrat germanique, etc.).

Chaque langue a une histoire dont on peut reconstituer les étapes en identifiant les tendances, voire les lois qui expliquent ses modifications successives. Celle de la langue française, issue de la romanisation de la Gaule septentrionale, a plus de 11 siècles si l’on considère, avec les historiens de la langue, que son état le plus ancien est représenté par la version en langue romane du texte juridique des Serments de Strasbourg (842) et, quelques années plus tard, par la Cantilène de Sainte-Eulalie, un poème religieux de 29 vers rédigés en langue vulgaire. En signant l’Ordonnance de Villers-Cotterets (1539), qui impose la rédaction en français et non plus en latin de tous les jugements des tribunaux, Francois Ier signe son acte de naissance officiel, qui sanctionne un état de fait déjà bien établi. En effet, pendant sept siècles, si le latin restait la langue des sciences, notamment médicales, et de la religion, les variétés régionales du français étaient devenues la langue des œuvres littéraires qui nous ont été transmises, telles que la Chanson de Roland, écrite dans la seconde moitié du Xe siècle, et, un peu plus tard, le Roman de Renart. Au XVIe siècle, les poètes de la Pléiade poursuivent le même objectif – « illustrer » (rendre illustre) la langue vulgaire – à l’instar de ce que l’auteur de la Divine comédie avait réalisé pour l’italien. Le XVIIe siècle verra la consécration de la langue du Roy avec la diffusion des œuvres des auteurs classiques, la création en 1634 de l’Académie française et le parler érigé en modèle par les Remarques sur la langue française de Vaugelas (1647) qui, le développement du centralisme politique aidant, contribuent puissamment à l’émergence d’une langue officielle strictement régulée.

Les changements dans le temps ont affecté tous les domaines de la langue française. Cependant, depuis près de trois siècles (à la Révolution, le français est devenu langue nationale et matière d’enseignement), son évolution s’est considérablement ralentie sous l’influence stabilisatrice de l’écrit imprimé et sous l’action normative de l’enseignement. Aujourd’hui, les secteurs les plus sensibles au changement sont ceux du lexique, où s’introduisent quotidiennement des néologismes et, bien qu’à un moindre degré, celui de la prononciation.


Histoire. — La version romane / franque des Serments de Strasbourg « Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro commun salvament, d’ist di en avant, in quant Deus savoir et podir me dunat, […] » doit être traduite à l’usage de nos contemporains qui n’y décèleront que de vagues analogies avec la langue actuelle : « Pour l’amour de Dieu et du peuple chrétien et notre salut commun, à partir de ce jour, dans la mesure où Dieu me donnera savoir et pouvoir, […] ». Elle évoquera pour certains des souvenirs sporadiques de grammaire latine, notamment à propos des finales des noms et des verbes à l’infinitif. Sont également remarquables : l’absence de déterminant devant les noms et groupes nominaux, l’antéposition des deux adjectifs épithètes christian et commun aujourd’hui postposés à leur nom recteur et surtout celle des deux objets savir et podir à leur verbe recteur dunat, et enfin la construction absolue (sans préposition) des trois compléments du nom antéposés à leur nom recteur (Deo amur = l’amour de Dieu).

Presque neuf siècles après les Serments, en 1792, fut composé à Strasbourg un autre texte, sans doute le plus mondialement connu de notre langue, la Marseillaise (« Allons enfants de la Patrie / Le jour de gloire est arrivé / Contre nous de la tyrannie / L’étendard sanglant est levé […] »), qui ne pose aujourd’hui, à plus de deux siècles de distance pourtant, aucun problème d’interprétation au locuteur français ordinaire.



Cependant, l’opposition entre les perspectives synchronique et diachronique est loin d’être irréductible. Rien n’interdit, en effet, d’élargir les études diachroniques à la comparaison de systèmes successifs identifiés à des synchronies plus ou moins larges, telles les grammaires de C. Buridant (2000) et de N. Fournier (1998), respectivement consacrées à l’ancien français et au français classique. D’autre part, comme un état de langue n’est pas toujours entièrement ni immédiatement aboli par celui qui lui succède, il n’est pas rare que coexistent momentanément des formes appartenant à deux systèmes diachroniquement consécutifs.

▶ Actuellement, beaucoup de Français n’observent plus, contrairement à leurs ainés, l’opposition entre / œ˜ / de lundi et / ɛ̃ / de lin. Ce phénomène de générations est même un trait caractéristique du français d’aujourd’hui. Parallèlement, on observe une nette tendance à la réduction du groupe / lj / à / j / dans milieu (prononcé miyeu), million, millier, etc. et à la chute (en syllabe finale) de / r / et de / l / postconsonantiques dans cent mètres (prononcé cent met’), rend (re) la monnaie, un pauv (re) type, être capab (le) de tout, etc.

▶ La néologie lexicale (XX : 3.) s’observe synchroniquement, mais obéit au mécanisme typiquement diachronique qu’est la création d’une nouvelle forme lexicale. La création peut être d’ordre morphologique par composition (bébé-éprouvette), dérivation affixale (employabilité), conversion (tracter au sens de « distribuer des tracts ») ou emprunt (scanner). Elle peut également être sémantique, lorsqu’un terme se voit assigner un sens nouveau qui peut correspondre soit à une nouvelle réalité (la souris de l’ordinateur), soit à une modification sous l’influence d’une autre forme (réaliser « accomplir », a pris le sens de « se rendre compte », sous l’influence de l’anglais to realize, comme pathétique « émouvant » qui signifie désormais « ridicule, pitoyable ») ; soit encore à des transferts métaphoriques et / ou hyperboliques (un blaireau désigne familièrement quelqu’un de facile à tromper et un canon une femme à la plastique impressionnante).

▶ Dans toute langue subsistent des vestiges isolés d’états révolus, sortes de buttes-témoins linguistiques, qui se distinguent des autres formes linguistiques par leur caractère hors système. C’est le cas en français moderne des formes dites irrégulières de certains pluriels de substantifs et d’un verbe comme aller, ou encore des lettres étymologiques (p. ex. g de doigt < lat. digitum et p et s de temps > lat. tempus) conservées par l’orthographe (III : 3.4.). La locution de pied en cap (littéralement des pieds à la tête) est partiellement opaque parce que le nom cap y conserve son sens originel de « tête » (lat. caput). De même, dans en son for intérieur (au fond de soi-même) la préposition en introduit le nom for désignant à l’origine un espace (lat. forum) modifié par l’adjectif intérieur. Le domaine syntaxique n’est pas exempt de survivances dont la structure relève d’états de langue révolus. Ainsi l’expression idiomatique à son corps défendant (littéralement : en défendant son corps, aujourd’hui à contrecœur, à regret) s’analyse comme un ancien gérondif (introduit par à et non par en) où le complément d’objet direct son corps était régulièrement antéposé à la forme verbale. Ce type d’antéposition s’est vu de nos jours réactualisé par un cruciverbiste qui, jouant sur la double lecture de pis, nom désignant la mamelle et adjectif / adverbe superlatif de mal conservé dans le nom composé pis-aller, définit plaisamment le verbe TRAIRE par au pis aller.

Plus généralement, les différents secteurs du français contemporain sont l’aboutissement d’évolutions séculaires dont l’examen révèle des tendances caractéristiques qui peuvent contribuer à une meilleure compréhension des formes et de leur interprétation dans la synchronie actuelle. Ainsi la perspective diachronique est particulièrement éclairante pour caractériser le phénomène de la grammaticalisation, à l’œuvre dans le fonctionnement synchronique des langues, et donc à prendre en compte dans leur description. Il s’agit du processus évolutif de conversion qui fait que des formes lexicales développent, notamment au prix d’une certaine désémantisation, de nouveaux emplois nettement grammaticaux. Par exemple :



– le groupe prépositionnel sans doute, qui en français classique avait encore la lecture strictement compositionnelle de sans aucun doute (= certainement, assurément) fonctionne aujourd’hui comme une locution adverbiale signifiant « probablement » ;




– le terme qui suit Vivent dans Vivent les vacances ! était à l’origine sujet de ce verbe qui s’accordait avec lui (Vivent le roi et la reine) et qui est devenu une sorte d’interjection (donc invariable) fonctionnant à la manière d’un présentatif (VI : 4.3.4.3 (254-5)) ;




– le verbe lexical de mouvement aller suivi d’un groupe infinitif dénotant l’objectif ou le point d’aboutissement du mouvement s’est progressivement doublé d’un emploi non lexical où il a le statut d’un auxiliaire formant avec le verbe à l’infinitif une forme périphrastique de futur (I : 3.3. et X : 2.1.6.). D’où l’ambigüité d’une phrase comme Je vais acheter un journal, qui répond à la fois à Où vas-tu ? et à Que vas-tu faire ? ;




– un phénomène analogue s’observe actuellement si l’on compare les trois emplois du verbe se trouver, d’abord et toujours passif pronominal du verbe trouver au sens de « découvrir » dans Ça ne se trouve pas sous le pied d’un cheval ; puis comme copule équivalente à être avec des prédicats de localisation dans Haguenau se trouve au nord de Strasbourg et Cet ouvrage se trouve dans toutes les bonnes librairies, ou d’état dans Il se trouve dans le besoin et Il s’est trouvé complètement démuni ; et enfin comme verbe d’existence dans Si ça se trouve et Il se trouve qu’il n’est pas joignable.






Remarque. — Du point de vue synchronique, ce qu’on appelle « sens étymologique » d’un mot n’a aucune réalité : ou bien il s’agit d’un sens disparu, appartenant à un état de langue passé, ou bien il s’agit d’un des sens, dépourvu de privilège particulier, d’un mot polysémique. Mais certains poètes érudits peuvent actualiser un sens sorti de l’usage en tant que figure de style (XXI : 4.3. Remarque). 




Bibliographie. — F. de Saussure (1916, Ch. III, 1re partie) – S. Ullmann (1965) : 38‑41 – J. Chaurand (1969), Histoire de la langue française, PUF, « Que sais-je ? » – E. Genouvrier, J. Peytard (1970) : 9-10 et 93-95 – J. Lyons (1970) : 37-40 – A. Martinet (1970 : 28-31) – A. Rey (1992), Dictionnaire historique de la langue française, Robert, 2 vol. (rééd. 2012, 3 vol.) – J. Picoche et C. Marchello-Nizia (1994), Histoire de la langue française, Nathan – J.-M. Klinkenberg (1999), Des langues romanes. Introduction aux études de linguistique romane, De Boeck – P. Hopper et E. C. Traugott, (2003), Grammaticalization. Cambridge, Cambridge University Press – C. Marchello-Nizia (2006), Grammaticalisation et changement linguistique, De Boeck.






1.2.5. La fonction sémiotique des langues

Préalablement à tout emploi, les signes d’une langue forment des réseaux conceptuels dont l’originalité tient à la spécificité des éléments et aux rapports qu’ils entretiennent. Comme le remarque A. Martinet, « à chaque langue correspond une organisation particulière des données de l’expérience. Apprendre une autre langue, ce n’est pas mettre de nouvelles étiquettes sur des objets connus, mais s’habituer à analyser autrement ce qui fait l’objet de la communication » (1970 : 12). Ces conditionnements, faits de possibilités, de choix et de contraintes spécifiques, confèrent à chaque langue son originalité – en un mot ce qu’on appelle son « génie ».

Un Français distinguera spontanément entre ce qu’il appelle fleuve, rivière, torrent, gave, ruisseau, ruisselet, ru, etc., parce que son lexique différencie assez finement les cours d’eau selon leur dimension, leur débit, le profil de leur parcours et leur situation géographique. Cette catégorisation n’a pourtant rien d’universel et l’on peut imaginer des langues – et il en existe – qui analysent la même matière notionnelle de manière plus sommaire. Inversement, le français traduit par le seul verbe sonner les trois verbes allemands klingeln, läuten et schlagen qui identifient respectivement le son d’une sonnette, d’une cloche et d’une horloge. Un exemple souvent cité est celui du découpage du spectre lumineux. Dans un continuum où le français distingue six couleurs de base, le chona (langue de Zambie) n’en reconnait que trois et le bassa (langue du Libéria) deux. Le russe et le polonais, en revanche, scindent la zone du bleu français en deux couleurs distinctes (voir également 1.2.3. Rem 1.).


Bibliographie. — E. Benveniste (1966) : 25-30 et 56-74 – G. Mounin (1968) : 81-89 – H. A. Gleason (1969) : 9-10 – J. Lyons (1970) : 45-47 – A. Martinet (1970) : 10-12 – E. Benveniste (1974) : 44-66.








1.3. La dimension sociale des langues

Le caractère instrumental des langues est à ce point indissociable de la vie en groupe que les préhistoriens lient la naissance du langage à l’apparition simultanée, il y a deux millions d’années chez l’homo habilis, de l’instrument concret qu’est l’outil. Chacun, d’autre part, s’approprie sa langue comme une partie de son héritage socio-culturel. Comme, de surcroit, les systèmes symboliques des langues sont partiellement immotivés (XXI : 1.2.), ils s’apprennent et se pratiquent au même titre que les codes conventionnels qui règlent notre vie en société.


1.3.1. Les variétés d’une langue

Les langues contribuent à assurer l’identité et l’unité à l’intérieur des communautés humaines, mais aussi – car ce qui réunit peut aussi exclure – la différence et la ségrégation. Sensibles aux divers facteurs de différenciation qui traversent et travaillent le tissu social, elles reflètent les clivages internes qui tiennent à la localisation géographique et à l’appartenance à une classe sociale, à un milieu culturel, à un groupe professionnel ou à une classe d’âge. En France, le français standard coexiste avec d’autres variétés du français pour former un grand polysystème que structurent des constantes et des variables. Outre le clivage langue orale / langue parlée (I : 1.), on distinguera à gros traits :



• les variétés géographiques (dites diatopiques) : parlers et usages régionaux du français en France et hors de France ;




• les variétés situationnelles (dites diaphasiques) : langue soignée, courante, familière, etc. ;




• les variétés techniques : langues de spécialités (juridique, médicale, technologique, etc.) ;




• les variétés sociales (dites diastratiques) : parler populaire, argots, etc., et sans doute aussi français standard ;




• les variétés stylistiques : langue littéraire, administrative, philosophique, langue des médias, etc.






Bibliographie. — Detey S., Durand J., Laks B., Lyche Ch., éds (2010), Les variétés du français dans l’espace francophone – Avec DVD. Ressources pour l’enseignement, Éditions Ophrys – G. Siouffi (2017), Les linguistes et la norme, Peter Lang.



Ces variations elles-mêmes varient selon les langues. En français, par exemple, la variation diastratique est sensiblement moindre, comparée à ce qui se passe en espagnol et en italien , alors que le décalage entre oral et écrit apparait plus considérable.

L’idiolecte d’un locuteur appartenant à une communauté linguistique est l’ensemble des constantes de son parler tel qu’il s’actualise dans les usages langagiers qui lui sont propres. Il se présente généralement comme la conjonction de plusieurs variétés : p. ex., d’une variété régionale et d’une variété sociale, toutes deux fixes, et de plusieurs variétés situationnelles adaptées à divers types d’échanges verbaux.




1.3.2. La norme

L’une des questions centrales traitées en sociolinguistique est celle de la norme (ou usage dominant) par rapport aux variations effectives que présente toute langue. Le français standard, par exemple, n’est qu’une variété parmi d’autres, mais qui, promue au rang de langue officielle, se trouve strictement normée et contrôlée institutionnellement. Ainsi entendue, la norme du français telle qu’elle est fixée par l’Académie française, enseignée dans les écoles et codifiée dans les manuels didactiques (grammaires et dictionnaires) est un artefact qui ne fait que privilégier un usage identifié, selon les auteurs et pour des raisons historiques, au parler d’une région (à Paris ou au « jardin de la France » qu’est la Touraine) et des milieux cultivés en général. Corolairement, les usages qui s’écartent de cette norme ont souvent été dépréciés, voire décrétés fautifs (cf. les jugements de valeur : « mauvais français », « ne se dit pas », « incorrect », etc.).

À cette conception rigide et mutilante d’un « bon usage » exclusif de tout autre – qui est encore celle de la plupart des grammaires prescriptives (2.4.) – s’oppose aujourd’hui celle, plus fonctionnelle, de normes langagières variant selon les situations de communication. Un même locuteur ne s’exprime pas de la même manière dans une conversation à bâtons rompus avec un vieil ami et dans un discours officiel. Par exemple, les variantes : a. Il a demandé après lui / b. Il a demandé de ses nouvelles et a. C’était vachement chouette / b. Le spectacle était d’une infinie beauté expriment le même contenu référentiel, mais d’abord en français familier (a.), puis en français standard et recherché (b.). Le verbe aimer présente trois constructions infinitives : courante (Il aime lire), soutenue / littéraire (Il aime à lire) et complètement vieillie (Il aime de lire). C’est un fait également bien connu que le français dit « populaire » n’opère pas toujours la distinction entre lui et y, mais utilise la forme pronominale indifférenciée / i / (J’y vais, mais aussi J’y ai dit de venir). Le lexique, enfin, fournit de nombreuses classes d’équivalences dont les termes ne se distinguent que par leur appartenance à des variétés de langue concurrentes : les locuteurs français reconnaissent dans bouffer, boulotter, becqueter et grailler des variantes familières, voire populaires, du terme standard manger.

Dès lors, qu’il s’agisse de la prononciation (accents régionaux ou accents d’affectation, tels l’accent faubourien et, à l’opposé, celui de 17e arrondissement parisien façon « Marie-Chantal »), du lexique ou des constructions syntaxiques, le français contemporain se démultiplie en usages spécifiques définis par leur appartenance à la gamme des registres de langue esquissée ci-dessus. Nous savons tous par expérience, et ne serait-ce que pour avoir un jour été identifiés d’après notre « accent » ou d’autres spécificités diatopiques perçues comme régionales ou étrangères que les « façons de parler » individuelles sont souvent interprétées comme des indices révélateurs de notre appartenance à un milieu ou de notre origine géographique.

Enfin, si parler une langue, c’est en avoir intériorisé la grammaire au sens large du terme (2.3.) et avoir ainsi acquis une compétence langagière (3.1.), force est de constater qu’un locuteur français possède une gamme plus ou moins étendue de compétences sous-jacentes aux usages qu’il fait de sa langue maternelle. Les unes, que l’on peut qualifier d’actives, correspondent aux formes et aux registres de langue qu’il emploie spontanément ; les autres, dites passives, lui permettent d’identifier et d’interpréter des tournures et des usages qu’il n’utilise pas spontanément.


Bibliographie. — H. Frei (1929) – E. Genouvrier (1972), Quelle langue parler à l’école ? Propos sur la norme du français, Langue française, 13 : 34-51 – Langue française, 16 (1972), La norme – W. Labov (1976), Sociolinguistique, Éd. de Minuit – P. Bourdieu (1977), L’économie des échanges linguistiques, Langue française, 33 : 17-34 – Cahiers de linguistique sociale, 1 (1977) – Langue française, 54 (1982), Langue maternelle et communauté linguistique – B. Muller (1985), Le français d’aujourd’hui, Kliencksieck : 35-52 et 134-295 – E. Genouvrier (1986), Naitre en français, Larousse – H. Walter (1988), Le français dans tous les sens, Robert Laffont – F. Gadet (1989) – P. Viallon (1996), L’analyse du discours à la télévision, PUF (coll. « Que sais-je ? ») – F. Gadet (2003), La variation sociale en français, Paris, Ophrys – G. Siouffi et A. Steuckardt, éds (2007), Les linguistes et la norme, Berne, Peter Lang.










2. LA GRAMMAIRE DANS TOUS SES ÉTATS


2.1. Il y a grammaire et grammaires

Une grammaire, c’est dans son acception la plus courante un « livre, traité, manuel de … grammaire » (Petit Robert). Mais c’est aussi – au sens du terme tel qu’il est employé dans la paraphrase définitoire précédente – une matière d’enseignement et une activité scolaire. Cette deuxième acception courante apparait dans les expressions faire de la grammaire, un cours de grammaire et être bon / nul en grammaire où le terme renvoie à la transposition didactique d’une discipline scientifique, la linguistique, parfois encore appelée grammaire.


Remarque. — Ce dernier usage renoue avec une tradition ancienne qui remonte à la Grammaire générale et raisonnée d’Arnauld et Lancelot (1660) et même au-delà, aux Summae Grammaticae du Moyen Âge et à toutes les Artes Grammaticae de l’Antiquité. Elle se poursuit jusqu’à l’avènement de la philologie historique à la fin du XIXe siècle, pour renaitre sous la forme plus moderne de la grammaire générale entendue comme la science générale du langage (2.2.). Les terminologies linguistiques d’inspiration générativiste ajoutent encore à la polysémie du mot en l’appliquant aussi bien à l’organisation implicite d’une langue qu’à sa description sous la forme d’une construction théorique.




Bibliographie. — F. François (1974), L’enseignement et la diversité des grammaires, Hachette – J-L. Chiss (1979), La grammaire entre théorie et pédagogie, Langue française, 41 : 49-59 – B. Combettes et J-P. Lagarde (1982), Un nouvel esprit grammatical, Pratiques, 33 : 13-25 – N. Flaux (1993), La grammaire, PUF, « Que sais-je ? ».



On distinguera également trois conceptions techniques concurrentes (mais non indépendantes) du terme grammaire :



Toute langue présente un ensemble de régularités qui président à la construction, à l’usage et à l’interprétation des énoncés. Les locuteurs apprennent, puis appliquent ces principes d’organisation qui constituent la grammaire immanente à la langue. Il s’agit donc de l’ensemble des propriétés intrinsèques d’une langue comme instrument de communication et que l’on appelle aussi son système.




Tout locuteur ordinaire dispose d’une grammaire intériorisée de sa langue, dont il n’a pas conscience, mais qui lui permet de produire et d’interpréter des énoncés et par rapport à laquelle il juge intuitivement si un énoncé est bien ou mal formé. Il s’agit donc de la connaissance qu’il a de la précédente, et qu’on appelle plus techniquement sa compétence (3.1.).




La grammaire intériorisée, qui conditionne notre pratique langagière, ne se décrit clairement qu’au terme d’observations et d’analyses minutieuses, qui sous leur forme achevée et synthétique constituent une grammaire-description (ou grammaire-théorie). C’est à cette activité réflexive que l’usage courant réserve le terme de grammaire. « Faire de la grammaire française » est une chose ; « parler français » ou « s’exprimer en français » en est une autre. Relèvent de ce troisième sens du mot grammaire les livres appelés grammaires, tel le présent ouvrage et partiellement aussi les cours et la discipline dits (de) grammaire.






Remarques. — 1. Système immanent à la langue ou réalité mentale source de nos réalisations langagières, la grammaire correspond à la notion statique de langue (1.1.), que les structuralistes opposent au discours et à celle, plus dynamique, de compétence, que les générativistes opposent à la performance (3.1.).

2. Contrairement à une opinion encore fort répandue (« Les patois n’ont pas de grammaire », « Cette langue n’a pas de grammaire puisqu’elle ne s’écrit pas »), il n’y a pas de langue sans grammaire, ce qui serait d’ailleurs une contradiction dans les termes : une telle langue (?) ne pourrait ni s’acquérir ni se transmettre (il n’y aurait rien à acquérir ni à transmettre) et ne se prêterait, faute de régularités, ni à la confection ni à l’interprétation d’énoncés significatifs.




Bibliographie. — N. Chomsky (1957) : 15-19 – N. Ruwet (1967) : 18 et 49-50 – F. Dubois-Charlier et D. Leeman (1975) : 29-31.






2.2. Grammaire et linguistique : les grammaires descriptives

Comme discipline générale vouée à la description des langues, la grammaire – aujourd’hui synonyme de linguistique – se présente comme un ensemble mixte d’observations, de procédures de découverte et de généralisations. Selon leur objet spécifique, on distingue quatre branches ou types de grammaire :



• la grammaire synchronique (ou descriptive), qui décrit un état donné d’une langue, qu’il soit contemporain ou ancien (1.2.4.) ;




• la grammaire diachronique (ou historique), qui étudie les différentes étapes de l’évolution d’une langue et qui, sous sa forme idéale, étudie les rapports entre ses états successifs (1.2.4.) ;




• la grammaire comparée, qui confronte deux ou plusieurs langues dans un ou plusieurs domaines pour établir entre elles des différences et des ressemblances typologiques, voire des parentés génétiques (p. ex. entre les langues romanes) ;




• la grammaire générale qui, à partir des données fournies par les trois autres types de grammaires, se propose de dégager les règles générales qui président à l’économie et au fonctionnement du langage humain. Sous sa forme la plus radicale, une telle grammaire, dite « universelle », vise à établir les propriétés et principes généraux dont la / les grammaires de chaque langue instancient chacune à sa façon les dimensions variables.





Une grammaire descriptive est un modèle théorique qui se propose de décrire de façon explicite la grammaire-système, par définition implicite, d’une langue. D’où l’adjonction fréquente, pour caractériser ces grammaires, au mot grammaire, de qualificatifs qui évoquent les courants théoriques particuliers dont elles s’inspirent : distributionnelle, fonctionnelle, structurale, transformationnelle, constructionnelle, etc.


Remarque. — Au cours des cent dernières années, les connaissances empiriques sur le langage et sur les langues se sont accumulées, alors que se développaient et se complexifiaient les appareils descriptifs. À chaque stade de cette histoire correspondent des courants de pensée, des théories et des écoles : Cercle de Prague, distributionnalisme, fonctionnalisme, générativisme, linguistique de l’énonciation, pragmatique, linguistique cognitive, etc.




Bibliographie. — C. Fuchs et P. Le Goffic (1992), Les linguistiques contemporaines. Repères théoriques, Hachette – A. Auchlin et J. Moeschler (2000), Introduction à la linguistique contemporaine, A. Colin, « Cursus ».






2.3. Grammaires partielles et grammaires globales

Les grammaires se distinguent également par l’étendue du domaine qu’elles couvrent. Les grammaires scolaires et les grammaires dites « traditionnelles » se limitaient encore récemment au couplage d’une morphologie (étude des mots, de leur structure interne et des variations de leur forme) et d’une syntaxe (étude des parties du discours et de leurs combinaisons dans les phrases), selon la définition qu’en donne le Nouveau Manuel de langue française (publié en 1917 à Lyon par la Librairie catholique E. Vitte) :


« La grammaire étudie les éléments du langage avec leurs variations et leurs combinaisons ; elle détermine les différentes espèces de mots que nous employons en parlant ; elle en indique les modifications, les rapports et les les nuances, et fait connaître les règles d’après lesquelles ils se groupent entre eux pour exprimer des idées »




Ces grammaires au sens étroit étaient parfois réduites, sur le modèle des anciennes grammaires latines, à une morphosyntaxe qui n’étudie que les variations formelles des mots conditionnées par des processus syntaxiques (flexions). Les différents modes de construction des mots (dérivation et composition) relèvent alors de l’étude du lexique. Quant à l’absence d’une composante phonétique / phonologique (3.5.1.), elle s’explique par l’intérêt longtemps porté aux seuls aspects écrits des langues.

Les travaux successifs des linguistes générativistes (et en particulier du mouvement éphémère des sémanticiens générativistes sous l’impulsion de Lakoff et de Mac Cawley) ont popularisé une conception plus ambitieuse du domaine et des objectifs de la grammaire. Il s’agit de grammaires au sens large ou grammaires globales décrivant l’ensemble des principes d’organisation et de fonctionnement de la langue, c’est-à-dire le complexe de connaissances et d’aptitudes qu’un locuteur active inconsciemment lorsqu’il produit ou interprète des énoncés. Ce qui inclut, outre une morphosyntaxe, un modèle des connaissances phonologiques, sémantiques et même pragmatiques des locuteurs – toutes connaissances dont la conjonction et l’interaction constituent la compétence langagière (3.1.) des sujets parlants.


Bibliographie. — N. Chomsky (1957) : 15-19 – N. Chomsky (1966) : 126-128 – G. Lakoff (1972), Linguistics and Natural Logic, in D. Davidson et C. Harman (éds), Semantics of Natural Language, Dortrecht, Reidel : 545-665 [Trad. fr. : Linguistique et logique naturelle, Paris , Kliencksieck, 1976].






2.4. Grammaires descriptives et grammaires prescriptives

Une grammaire descriptive se propose de rendre compte des régularités sous-jacentes au comportement langagier effectif des sujets parlants. Les seules données qu’elle peut valablement enregistrer sont celles qui se dégagent des productions des locuteurs, ce qui revient à adopter un point de vue non normatif. Il appartient donc au linguiste non pas de trancher entre des formes et des usages concurrents (1.3.1.), mais de les rapporter aux situations de communication où il les rencontre habituellement ou aux groupes de locuteurs dont ils constituent l’usage ordinaire. Telle n’est ni l’attitude ni l’objet des grammaires dites normatives ou prescriptives, qui se proposent d’enseigner le bon usage de la langue et qui édictent à cet effet des règles privilégiant un usage particulier au détriment d’un autre, fût-il le plus répandu (1.3.2.). En voici trois exemples :



• Une grammaire scolaire de 3e (A. Souché, J. Grunewald : 1966) conclut sa présentation des « subordonnées conjonctives complément d’objet » par l’avertissement : « Attention ! La lourde construction » à ce que « doit être évitée chaque fois qu’il est possible » : Je consens qu’une femme ait des clartés de tout « (Molière) et non : à ce qu’une femme... Il faut dire : demander que, de façon que… ».




• Les auteurs d’un ouvrage grammatical récent citent alunir et avénusir comme exemples pour illustrer « la formation parasynthétique de verbes du deuxième groupe ». Mais l’éditeur ( !) condamne ces deux formes dans une note péremptoire en bas de page : « Verbes à éviter : on préfèrera atterrir sur la lune, atterrir sur Vénus ».




• Ailleurs se trouvent stigmatisés : après que suivi du subjonctif ; les constructions indirectes du verbe pronominal se rappeler et du verbe pallier ; la réduction de la négation à son deuxième élément : Elle boit pas, elle fume pas, elle drague pas, mais elle cause (titre de film) ; le non-respect des règles d’accord du participe passé précédé de l’auxiliaire avoir (IX : 3.2.) ; la non-coréférence entre le sujet non exprimé de la proposition participiale ou du gérondif et le sujet de la phrase régissante : Sitôt habillés, elle envoie ses enfants à l’école – L’appétit vient en mangeant ; et bien d’autres constructions qui sont aujourd’hui largement utilisées, surtout dans le discours parlé et même par ce qu’il est convenu d’appeler « de bons auteurs ».





La majorité des formes et tours ainsi proscrits ne constituent pas des « fautes » contre le système immanent de la langue française, qui est en fait un polysystème adapté à différents types de styles et de situations de communication (1.3.1. et 1.3.2.). Au contraire, utilisées à bon escient, ce sont généralement des façons de parler tout à fait normales, donc adaptées aux usages qui peuvent en être faits, mais parfois encore condamnées au nom d’une échelle de valeurs implicitement idéologique.

Sous sa forme extrême, le parti pris normatif débouche sur le purisme, attitude esthétique visant à figer la langue à un certain stade de son évolution censé représenter un idéal intangible (p. ex. le français des grands auteurs « classiques »). Les puristes se reconnaissent souvent à leur gout immodéré pour les bizarreries de la langue qu’ils collectionnent, cultivent et défendent à la manière des entomologistes.

Les vraies fautes contre la langue sont d’un tout autre ordre. Les unes sont des formes irrécupérables qui contreviennent aux règles communes à l’ensemble des sous-systèmes d’une même langue : *Un jour je ne courirai plus (chanson de A. Bashung) – *Je lui ai écrit afin que je l’avertisse – *Est Paul encore là ? – *la romaine armée. Les autres ne concernent pas les formes proprement dites, mais le fait qu’elles soient employées mal à propos (p. ex. un discours de réception à l’Académie française truffé d’expressions argotiques ou, inversement, des propos familiers émaillés d’imparfaits et de plus-que-parfaits du subjonctif). Les effets comiques provoqués par ce genre de disconvenances montrent clairement que le véritable « bon usage » consiste à choisir celui des « français tels qu’on les parle » qui correspond à la situation de discours, au statut respectif des interlocuteurs et à leurs intentions communicatives.


Bibliographie. — F. Brunot (1965), La pensée et la langue, Préface, Masson, 3e édition – N. Ruwet (1967) : 63 – E. Genouvrier, et J. Peytard, (1970) : 84-88 – A. Martinet (1970) : 6-7 – J. Lyons (1970) : 35-36 – F. Dubois-Charlier et D. Leeman (1975) : 28-29 – Le français dans le monde, 34 (1982) – J.-C. Milner (1989) : 76-77 – D. Leeman-Bouix (1994) – A. Abeillé, D. Godard (dir.) (2021).








3. L’ANALYSE GRAMMATICALE


3.1. La description de la compétence langagière

Décrire la compétence, ou ensemble structuré des connaissances et des aptitudes communes aux locuteurs d’une langue, est l’objet explicitement affiché ou implicitement assumé des grammaires descriptives. Les représentations de ce savoir varient en fonction de l’extension que les théories linguistiques fixent à leur objet (2.3.) et des objectifs pratiques que s’assignent les grammaires. Dans son acception la plus commune, la compétence se manifeste à travers deux aspects fondamentaux du comportement proprement linguistique des sujets parlants :



• La créativité dite « gouvernée par des règles » est le ressort essentiel de la dynamique langagière. Le cerveau humain n’est capable de stocker qu’une quantité finie de connaissances grammaticales. Pourtant, les sujets parlants sont capables à tout moment de produire (et d’interpréter) des phrases qu’ils n’ont jamais prononcées ni même entendues. Cette aptitude suppose que dans une langue donnée un nombre théoriquement illimité de phrases puisse être produit à partir d’un nombre fini d’éléments et de règles permettant de les combiner.




• La connaissance tacite que le locuteur ordinaire a de l’économie de sa langue lui permet de porter des jugements intuitifs sur la bonne formation des énoncés ou des parties d’énoncés, aussi bien sur leur forme que sur leurs propriétés interprétatives : On ne dit pas des chevals, mais des chevaux – Dans la phrase Plusieurs candidats sont très compétents, plusieurs va avec candidats et très avec compétents – Mon ami anglais dit toujours adresser quelqu’un alors qu’il faut dire s’adresser à quelqu’un, etc. Qu’un locuteur émette de tels jugements ne signifie pas qu’il soit aussi capable de justifier ses appréciations, par exemple en les fondant sur des règles explicitement formulables (ce qui serait déjà faire œuvre de grammairien !). En tant qu’énoncés métalinguistiques spontanés, ces jugements ne sont que des données d’un type particulier à traiter comme telles, mais qui jouent un rôle essentiel dans la reconstitution de la compétence des sujets parlants.





Le terme de performance désigne les résultats de la mise en œuvre effective de leur compétence par les locuteurs. Il s’agit non seulement des énoncés émis et interprétés dans des situations de communication concrètes, mais aussi des jugements portés sur la bonne formation des phrases et sur leurs propriétés structurales et interprétatives. Tout produit discursif (par exemple la présente phrase et celles qui la précèdent ou qui la suivent) constitue donc une performance. L’opposition compétence / performance se retrouve dans d’autres domaines du comportement humain chaque fois qu’une aptitude (p. ex., être capable de nager ou de calculer un pourcentage) est effectivement mise en œuvre (p. ex., pour traverser la Manche à la nage ou pour calculer la TVA sur le prix d’un article).

Les erreurs systématiques de performance dans les productions langagières spontanées s’interprètent comme autant d’indices d’une compétence défaillante ou lacunaire. Emises par un locuteur étranger, les phrases a. *Je connais lui – b. *Jules César commandait la romaine armée – c. *Il a rencontré le père de moi – d. *Je sais il viendra révéleraient a contrario quatre aspects de la compétence du locuteur ordinaire français : l’antéposition et la forme du pronom personnel complément du verbe dans la phrase assertive (a) ; la postposition de l’adjectif relationnel au substantif (b) ; la substitution du déterminant possessif mon au pronom personnel moi complément d’un nom précédé de l’article défini (c) ; et le caractère obligatoire de la conjonction que en tête d’une subordonnée complétive en français standard (d).

Pourtant, même chez des locuteurs maitrisant très bien la grammaire de leur langue, la performance n’est pas toujours le reflet fidèle de la compétence. Elle reste, en effet, toujours tributaire de facteurs internes ou externes (tels que la fatigue, les défauts de mémoire, la distraction, l’émotion, voire l’ébriété), généralement indépendants de notre volonté, mais susceptibles de gripper les mécanismes psychiques de la mise en œuvre de notre compétence. Bégaiements, lapsus, dyslexies, pléonasmes, constructions inachevées, ruptures de construction émaillent sporadiquement notre discours, particulièrement dans ses réalisations orales. Voici quatre exemples d’authentiques « ratés de la performance » que, selon la formule consacrée, le lecteur saura rectifier de lui-même :



(1) On est tous sur le même pied d’égalité (France Inter 11/03/03 : 9 h 20).




(2)  Le sujet de l’émission de demain sera consacré à […].




(3) Comme bon les arrange (J.-P. Coffe, France Inter 01/11/03 : 12 h 08).




(4) Le nom du village s’appelle Eschau (oral).





Il s’agit ici d’une forme de « zapping syntaxique » (Riegel 2013) qui consiste à fondre deux constructions concurrentes en une seule autour d’un élément pivot qui leur est commun : p. ex., pour (4), les deux séquences le nom du village est et le village s’appelle… autour du nom village.


Bibliographie. — H. Frei (1985) – Riegel (2013), Grammaire des fautes : le « zapping syntaxique », forme radicale de l’anacoluthe, Arena Romanistica, 13 : 276 à 295.






3.2. Les règles grammaticales

« La personne qui a acquis la connaissance d’une langue a intériorisé un système de règles qui relie les sons et les significations d’une manière particulière. Le linguiste qui construit la grammaire d’une langue ne fait que proposer un système sur ce langage intériorisé » (Chomsky 1970 : 26). En d’autres termes, le linguiste s’emploie à décrire de façon explicite la grammaire implicite (2.1.) intériorisée par les usagers de la langue et sous-jacente à leurs productions écrites et orales. Or, une telle description ne peut qu’être hypothétique, bien que les grammaires scolaires et d’usage ne se présentent jamais comme telles. En effet, la grammaire intérieure des sujets parlants (leur compétence) est une réalité mentale et, comme telle, reste inaccessible à l’observation immédiate. Faute d’un accès direct aux dispositifs de communication que sont les langues, nous ne pouvons qu’observer leurs manifestations particulières et individuelles dans les actes de communication. L’unique solution consiste alors à partir des régularités décelées dans les énoncés pour « remonter » au système caché de règles dont elles sont la mise en œuvre et le résultat. C’est d’ailleurs ce que fait inconsciemment l’enfant lorsqu’à coup d’essais plus ou moins réussis il reconstitue progressivement la grammaire de sa langue à partir des énoncés auxquels il est confronté. C’est ce que fait à sa façon, c’est-à-dire méthodiquement et explicitement, le linguiste lorsqu’il décrit la grammaire d’une langue en termes de catégories et de règles abstraites dont devraient pouvoir se dériver les phrases bien formées de cette langue. Ce qui caractérise une règle et qui la distingue des productions individuelles dont elle décrit une propriété commune, c’est son abstraction. Ce terme peut s’entendre de deux manières : est abstrait ce dont on n’envisage que les aspects jugés pertinents pour les besoins de la cause ou bien ce qui n’est pas directement accessible à l’observation.

Dans son entreprise de reconstitution de la compétence à partir de la performance, le grammairien s’estime fondé à ne pas tenir compte des inévitables mécomptes de la performance (3.1.), au même titre que le physicien, lorsqu’il étudie le mouvement d’une bille descendant un plan incliné, tient pour négligeables les frottements et les déformations des corps solides. Car c’est précisément en faisant abstraction des épiphénomènes décrétés non pertinents, c’est-à-dire en écartant provisoirement tout ce qui est étranger à ses préoccupations, qu’une discipline détermine la spécificité théorique de son objet et se donne les moyens de l’étudier pour ainsi dire à l’état pur. Autre aspect de l’idéalisation descriptive : un phénomène linguistique décrit par une règle est toujours isolé artificiellement d’autres phénomènes linguistiques qui lui sont concomitants dans les réalisations discursives. Toute phrase, même la plus simple, est de ce point de vue la conjonction d’un grand nombre de règles.


Bibliographie. — N. Chomsky (1957) : 126-128 – N. Ruwet (1967) : 18-19 – N. Ruwet (1972) : 50-52.






3.3. Les données grammaticales

On peut rassembler un ensemble de textes ou d’énoncés jugés représentatifs de la langue ou, plus modestement, d’un domaine ou d’un axe de recherche bien déterminés. Une telle collection ne comprenant que des données attestées (des énoncés effectivement produits) constitue un corpus. Mais, le nombre des énoncés possibles étant infini, la grammaire basée sur un corpus aussi vaste soit-il, ne sera jamais que la grammaire du fragment de langue qu’est le corpus, avec toutes les contraintes méthodologiques et épistémologiques induites par cette limitation. Depuis quelques années, les ressources électroniques qui permettent de traiter des millions d’occurrences de termes et de constructions relancent sur de nouvelles bases « modifiant les conditions d’observables et d’analyse de données » (Habert 2005 : 1) ce qu’on appelle la linguistique de corpus. En revanche, un corpus, même s’il peut en contenir, est incapable de fournir à volonté des phrases déviantes (p. ex. *Je veux que je parte) susceptibles de conforter a contrario la règle qu’elles violent (ici : la non-réalisation du sujet de la complétive s’il est coréférent de celui du verbe régissant vouloir et les modifications consécutives à cet effacement). Ainsi les phrases jugées agrammaticales ne servent pas seulement à falsifier les hypothèses linguistiques qui autoriseraient leur production. L’examen de leurs défectuosités nous révèle aussi par contraste les règles du fonctionnement normal. Car c’est souvent lorsqu’un mécanisme se détraque qu’il nous révèle les principes qui régissent son bon fonctionnement.

À la pratique d’observation statique qu’est la confection d’un corpus, s’oppose la pratique expérimentale et dynamique qui consiste à utiliser la compétence des locuteurs pour obtenir des données selon les besoins de l’étude. Cette méthode, popularisée par la grammaire générative, pallie certains inconvénients des travaux sur corpus (les philologues déplorent souvent l’absence de locuteurs ayant la compétence d’états de langue révolus). La langue y est accessible à travers une série toujours ouverte de nouveaux énoncés, spontanés ou provoqués. N’étant plus limités en nombre, les échantillons de performance étayent les hypothèses sur la langue, mais permettent aussi leur vérification en les confrontant à de nouvelles données.


Bibliographie. — C. Corbin (1980), De la production des données en linguistique introspective, in A.-M. Dessaux-Berthonneau, éd., Théories linguistiques et traditions grammaticales, Lille, Presses universitaires de Lille : 121-179 – D. J. M. Carroll, T. Bever et C. R. Pollack (1981), The non-uniqueness of linguistic intuition, Language, 57 : 368-383 – B. Habert (2005), Instruments et ressources électroniques pour le français, Ophrys.






3.4. Acceptabilité et grammaticalité

Les jugements intuitifs que tout locuteur est capable de porter sur les énoncés qui lui sont soumis sont loin d’être homogènes. Comme ce sont des données qui relèvent de la performance, la première tâche du linguiste consiste à les évaluer dans le cadre de sa propre théorie. Dans ces appréciations, on se gardera de confondre ce qui relève de l’acceptabilité (au sens large) des énoncés avec ce qui ne concerne que leur grammaticalité (au sens étroit). La phrase :


(1) L’élève dont le devoir que j’ai lu hier soir était mauvais est votre fils.




est grammaticalement bien formée, comme le prouve sa parenthétisation (VI : 2.2.3.) :


(1a) [L’élève [dont le devoir [que j’ai lu hier soir] était mauvais] est votre fils].




Mais sa structure relativement complexe (elle comporte une relative enchâssée à l’intérieur d’une autre relative, elle-même enchâssée dans la phrase L’élève est votre fils, est difficilement accessible, et à plus forte raison interprétable dans les conditions normales d’un échange oral. Il suffit pourtant de supprimer un seul enchâssement pour qu’elle ne pose plus problème :


(1b) L’élève dont le devoir […] était mauvais est votre fils.




Ce qui montre bien que c’est l’enchâssement supplémentaire – grammaticalement tout à fait banal – qui produit une structure trop complexe pour constituer un énoncé « acceptable », c’est-à-dire accepté spontanément.

L’acceptabilité est fondamentalement une propriété des phrases énoncées et dépend donc de tous les facteurs qui conditionnent la performance : conformité aux règles de bonne formation grammaticale, mais aussi adéquation à la psychologie du sujet parlant, à la situation, aux normes discursives en vigueur, etc. Une phrase acceptable serait, en quelque sorte par anticipation, une phrase pour laquelle il n’y aurait aucune difficulté à imaginer un ou des contextes où son interprétation ne poserait pas de problème. La grammaticalité ne recouvrirait alors que la partie de l’acceptabilité qui est déterminée par les règles de bonne formation intrinsèque des énoncés : règles morphologiques et syntaxiques dans une grammaire traditionnelle (grammaticalité au sens étroit) ; règles morphologiques, syntaxiques, sémantiques et éventuellement pragmatiques (p. ex. spécifiant le type d’information contextuelle requis pour l’interprétation), si l’on conçoit la grammaire comme un dispositif global associant à des formes des contenus et des pratiques communicatives (grammaticalité au sens large). Dans la première perspective, une phrase comme :


(2) *Selon le matelas, un flan algébrique peut danser de la lente cerise.




est grammaticale mais asémantique, à l’inverse de :


(3) *Lui être intelligent beaucoup.




qui est interprétable mais agrammaticale, alors que :


(4) *Bière le avec je perroquets.




est à la fois agrammaticale et asémantique. Dans la seconde perspective, (2-4) seront toutes les trois déclarées agrammaticales, mais respectivement sémantiquement (2), syntaxiquement (3) et à la fois syntaxiquement et sémantiquement (4) mal formées. Une phrase grammaticale au sens large du terme mais néanmoins non acceptable serait alors une phrase qui pour d’autres raisons (longueur, complexité, obscurité, etc.) serait jugée impropre aux usages communicatifs ordinaires.


Remarque. — Il est particulièrement gênant que ce qui devrait être la pierre de touche de toute analyse grammaticale ne soit pas toujours l’objet d’un consensus. Il n’est pas rare, en effet, que les jugements des locuteurs ne soient pas concordants. Tantôt ces derniers émettent des jugements normatifs qui proscrivent des énoncés appartenant à des niveaux de langage jugés incorrects. Tantôt ils sanctionnent des sociolectes qui leur sont inconnus ou peu familiers. Ils peuvent aussi décréter agrammaticale une phrase qui ne l’est que dans l’une de ses lectures, sans envisager les autres. Enfin, même à compétence égale, les seuils d’acceptabilité peuvent varier considérablement. À plus forte raison pour le linguiste dont l’analyse peut se situer à des niveaux différents de l’organisation de l’énoncé, de sorte que la phrase *Ce matin, j’étais en train de manquer mon train sera bien formée quant à son architecture syntaxique, mais défectueuse si l’on considère que l’auxiliaire progressif-duratif être en train de est incompatible avec l’expression infinitive ponctuelle manquer mon train.




Bibliographie. — G. Lakoff (1971), Presupposition and Relative Well-formedness in D. D. Steinberg et L. A. Jakobovits (éds), Semantics : 329-340 – J. P. Boons (1974), Acceptabilité, interprétation et connaissance du monde, in C. Rohrer et N. Ruwet, (éds), Actes du Colloque Franco-Allemand de Grammaire Transformationnelle, Tübingen, M. Niemeyer : 11-39 – R. P. Botha (1981), The Conduct of Linguistic Inquiry. A systematic introduction to the Methodology of Generative Grammar, Den Haag, Mouton – L. Picabia et A. Zribi-Hertz (1981) : 146-154 – F. Kerleroux (1991), L’exception et la règle, Le gré des langues, 2 : 67-81 – D. Leeman-Bouix (1994).






3.5. Les domaines de la description grammaticale


3.5.1. Les formes significatives de la langue

Tout énoncé étant en dernière analyse une association entre une suite de sons et une interprétation, la tâche du linguiste et l’objectif d’une grammaire est de décrire la façon dont s’opère cette association dans une langue donnée. C’était le sens de la citation de Chomsky (1970 : 26) en tête de la section 3.2., qui à presque quarante ans de distance reprend pratiquement mot pour mot la formule programme de Bloomfield (1933 : 27) :


« To put it briefly, in human speech, different sounds have different meanings. To study this coordination of certain sounds with certain meanings, is to study language »




librement traduite ici pour les besoins de la cause grammaticale :


« Pour le dire en peu de mots, dans le discours humain des séquences sonores différentes ont des significations différentes. Décrire comment s’opère la correspondance entre certaines séquences sonores et certaines significations, c’est décrire la grammaire de cette langue. »




Dans les dispositifs symboliques que sont les langues, ce couplage tel qu’il est évoqué par Bloomfield et Chomsky est loin d’être direct, parce qu’entre les deux niveaux extrêmes d’organisation de nos énoncés (de leur séquence phonique ou graphique à leur interprétation) s’étagent des niveaux intermédiaires. Chacun de ces niveaux se définit par la spécificité de ses unités et de leurs règles de combinaison, mais aussi par le type de rapport qu’il entretient avec les autres niveaux.

La structure générale des énoncés apparait d’emblée régie par un principe propre au langage humain, la double articulation (1.2.1.), qui les organise en deux niveaux successifs, dont le second, celui des unités et segments non significatifs qui constituent leur habillage sonore, est décrit par la composante phonologique des grammaires. Au niveau même de la première articulation, les formes significatives (morphèmes, mots et constructions syntaxiques) s’étagent encore sur trois niveaux dont chacun doit être pris en charge par une composante spécifique de la grammaire. À ces trois composantes, lexicale, morphologique et syntaxique, s’ajoutent deux composantes qui ne se situent pas sur le même plan qu’elles. Il s’agit :



– de la composante sémantique, qui décrit les contreparties interprétatives (la signification) des unités – par définition significatives – que sont les mots et les morphèmes et qui d’une façon plus complexe conditionne aussi les configurations syntaxiques (3.5.4.). Ces dernières, en effet, n’ont pas de sens intrinsèque (elles sont sémantiquement sous-déterminées), mais n’en véhiculent pas moins des relations sémantiques via l’insertion dans leur architecture de formes significatives qui en retour les conditionnent en leur conférant des propriétés additionnelles, traditionnellement traitées en termes de sous-catégorisation. Ainsi conçue, la composante sémantique constitue le volet interprétatif intégré à chacune des trois autres composantes, sous la forme plus spécifique d’une sémantique lexicale, morphologique et phrastique.




– de la composante pragmatique, qui dans le prolongement de la composante sémantique, prend en compte les conditions effectives de l’emploi et de l’interprétation des énoncés, notamment les connaissances non linguistiques et les opérations inférentielles activées par le sens instructionnel des formes linguistiques (3.5.6.).






Bibliographie. — A. Berrendonner & M.-J. Béguelin (1989), Décalages : les niveaux de l’analyse linguistique, Langue française 81 : 99-125 – H. Nølke (1994), Linguistique modulaire : de la forme au sens, Louvain, Peeters (Bibliothèque de l’Information grammaticale) – R. Jackendoff (2002), Foundations of Language, Brain, Meaning, Grammar, Evolution. Oxford, New York, Oxford University Press.






3.5.2. La composante phonologique

La phonétique (du grec phonê : son, voix) détermine les caractéristiques physiques et physiologiques des sons (II : 1. et 2.). En d’autres termes, elle décrit comment ils sont produits (phonétique articulatoire), transmis (phonétique acoustique) et perçus (phonétique auditive). Quel que soit le mode de caractérisation retenu, la description phonétique des sons se veut indépendante de leur fonction linguistique. La phonologie (II : 2.1. et 2.2.) décrit également les sons ; mais comme leur fonction proprement linguistique est de s’opposer entre eux pour former des mots différents, elle ne retient que les caractéristiques qui les opposent effectivement les uns aux autres.

Les regroupements phonémiques s’effectuent à l’intérieur de l’unité d’émission qu’est la syllabe (II : 3.1.). Mais la chaine parlée présente aussi des caractéristiques (dites suprasegmentales ou prosodiques II : 3.3) qui dépassent la dimension du phonème et souvent de la syllabe, mais apportent une contribution essentielle à la structure orale des énoncés français et à leur interprétation. L’accentuation (II : 3.4.) met en valeur des syllabes parmi d’autres à des fins démarcatives, rythmiques ou affectives. L’intonation (II : 3.5.) surimpose aux structures phrastiques des profils mélodiques qui servent surtout à opposer différents types de phrases, mais peuvent aussi, à l’intérieur de la phrase, marquer par un décrochage de hauteur les contours d’une apposition, d’une parenthèse, etc. Ces deux paramètres interprétatifs sont généralement renforcés par les phénomènes secondaires de la pause (II : 3.4.) et de la jointure (II : 3.2.).




3.5.3. La composante lexicale

La composante lexicale d’une grammaire décrit la connaissance que nous avons du stock de mots (XX : 1.1.) qui constituent notre « dictionnaire mental », que l’on a pu estimer aux alentours de 30 000 « entrées » ! Une bonne approximation de ce type de connaissance est donnée par la représentation du mot couteau, par exemple, dans un article (ici schématisé) de dictionnaire :


« couteau [kuto], (n. m.) : instrument servant à couper, formé d’un manche et d’une lame ».




Outre des renseignements sur son signifiant (sa prononciation et sa graphie) et son appartenance catégorielle (il a les propriétés morphosyntaxiques d’un nom commun qui nous permettent de l’employer comme tel), l’article lexicographique assigne à ce mot un contenu décrit sous la forme d’une paraphrase définitoire (il évoque la notion d’un certain type d’objet, plus précisément d’un instrument, caractérisé par ses parties constitutives et sa fonction). Car connaitre un mot, et donc savoir l’employer à bon escient, c’est aussi et surtout savoir ce qu’il signifie, une condition que ne remplit pas la séquence *louteau, qui est au mieux un mot potentiel, mais ne figure pas dans notre dictionnaire mental, faute de pouvoir lui assigner un sens. Si les grammaires se délestent de la description globale du lexique sur les dictionnaires de langue pour le lexique général et commun et sur les dictionnaires terminologiques pour des lexiques de spécialité (métiers, techniques, disciplines scientifiques, etc.), elles n’en associent pas moins à toute unité lexicale une description, que l’on peut qualifier de minimale au regard de celles du lexicographe et du lexicologue, mais suffisante pour rendre compte à la fois de son insertion dans les moules syntaxiques de la phrase et du conditionnement qu’elle exerce en retour sur ce moule. Il s’agit notamment de son appartenance catégorielle (nom, adjectif, verbe, etc.), de sa valence (type de rection ou de complémentation) et de certains traits de son signifié, toutes caractéristiques qui contribuent à la bonne formation et à l’interprétation des expressions où elle figure.




3.5.4. La composante morphologique

Le féminin de l’adjectif franc est franche, le pluriel du nom cheval est chevaux et la forme verbale repassait s’analyse en un radical (pass-) précédé d’un préfixe (re-) et suivi d’une désinence (-ait). Ces observations élémentaires avec leurs corolaires interprétatifs relèvent de la morphologie (du grec morphê : aspect, forme), traditionnellement définie comme l’étude de la forme des mots. Celle-ci étend aujourd’hui son domaine à tout ce qui relève de la structure interne des mots. On distingue, d’une part, la morphologie lexicale (XX : 3.) qui décrit les mécanismes, notamment de dérivation et de composition, qui président à la formation des mots ; de l’autre, la morphologie flexionnelle ou grammaticale (XX : 2.) qui décrit les variations de la forme des mots selon les catégories du nombre, du genre, de la personne, etc. Dans la mesure où ils sont fortement tributaires de la syntaxe, la plupart de ces derniers phénomènes relèvent d’une composante mixte, la morphosyntaxe, qui traite leurs variations formelles dans des cadres syntaxiques tels que l’accord (XX : 2.3.)ou l’allomorphie fonctionnelle (XX : 1.2.2.).

Les deux types de morphologies impliquent l’existence d’une unité minimale signifiante constitutive du niveau morphologique : le morphème (XX : 1.2.), qui se manifeste souvent sous la forme de segments inférieurs à la dimension du mot (radicaux et désinences des formes fléchies ; bases, préfixes et suffixes des formes dérivées).




3.5.5. La composante syntaxique

Traditionnellement, la syntaxe (du grec syntaxis : mise en ordre, disposition, assemblage) décrit la façon dont les mots se combinent pour former des groupes de mots et des phrases. En français, l’existence d’une dimension syntaxique est d’emblée confirmée par le caractère non arbitraire de l’ordre des mots. La combinatoire proprement syntaxique, loin de se réduire au seul ordre linéaire des mots, détermine leur regroupement en syntagmes qui fonctionnent comme des unités intermédiaires entre le niveau des mots et celui de la phrase (VI : 2.2.1.). C’est la phrase qui constitue le cadre naturel de ces regroupements, dans la mesure même où elle représente le niveau supérieur de l’organisation hiérarchique des énoncés, un niveau au-delà duquel il n’y a plus de regroupements syntaxiques (rectionnels et de dépendance). Aussi la première tâche de la syntaxe consiste-t-elle à mettre en évidence les principes selon lesquels les expressions complexes (phrases et syntagmes) se décomposent récursivement en éléments plus simples : c’est ce que systématisent les modèles syntagmatiques issus de la procédure d’analyse dite « en constituants immédiats » (VI : 2.2.2.).

Comme les éléments constitutifs de la phrase et les façons dont ils se combinent ne sont pas donnés à l’avance, leur identification suppose des procédures de segmentation et de classification. Il s’agit d’abord de reconnaitre des segments identiques qui réapparaissent dans des combinaisons toujours renouvelées mais néanmoins gouvernées par des règles. Dans cette perspective, la description syntaxique établit les classes d’unités simples (les parties du discours, VI : 3.) et complexes (les syntagmes : VI : 2.2.1.) d’une langue ainsi que les règles qui président à leurs combinaisons (VI : 2.2.4. et 2.2.5.). En d’autres termes, la structure syntaxique des phrases peut être représentée comme une configuration de segments identifiés par leur nature (le segment x appartient à la classe X) et par leur fonction (le segment x est en relation avec le segment y dans la construction d’ensemble z). Si néanmoins les descriptions syntaxiques divergent, c’est parce qu’elles ne retiennent pas nécessairement les mêmes critères pour définir ces deux notions fondamentales (VI : 1.3. et 2.3.1.).

L’analyse syntaxique ne se réduit pas pour autant aux seules procédures de « démontage » des phrases. Elle s’étend également aux rapports systém(at)iques et reproductibles entre les constructions. C’est le cas des différents types d’une même phrase (XIV : 1.), par exemple de ses versions active et passive (XIV : 7.1.). Il arrive aussi qu’une construction se décrive avantageusement à partir d’une construction apparentée, retenue pour ses vertus explicatives parce qu’elle fait apparaitre des éléments et des relations qui ne sont pas directement observables dans la forme de la construction étudiée. On analysera, par exemple, la construction infinitive de la phrase :


(1) Jean désirait prendre des vacances




par rapport à la phrase analogue avec une subordonnée complétive dont le sujet est coréférentiel à celui de la principale :


(2)a *Jean désirait qu’il [= lui-même] prenne des vacances

(2)b Jean désirait qu’il [= Paul] / que Lucie prenne des vacances.




Le contraste permet d’abord de justifier l’interprétation du sujet non exprimé de l’infinitif de (1) en postulant une règle de non-réalisation du sujet de la complétive lorsqu’il est coréférentiel au sujet du verbe de la principale. Il explique aussi la possibilité d’une coordination de la construction infinitive sans sujet avec une subordonnée complétive dont elle partage le statut syntaxique d’objet du verbe désirait : Jean désirait prendre des vacances, mais que sa femme reste à la maison. Du coup s’expliquent :



• l’agrammaticalité de (2a) et de *Je désire que je prenne des vacances ;




• l’accord de l’attribut de l’infinitif avec son sujet effacé, mais néanmoins interprété comme coréférent au sujet du verbe principal : Il désire être heureux vs Elle désire être heureuse ;




• les contraintes de coréférence sur la forme réfléchie des verbes essentiellement pronominaux à l’infinitif et sur les formes réfléchies disjointes : Il désire s’enfuir / *t’enfuir / *les enfuir – Elle veut tout faire elle-même / *lui-même / *vous-mêmes.





Comme les précédentes, la composante syntaxique comporte une dimension sémantique, mais à sa façon (3.5.1.). En effet, lorsque l’architecture formelle, catégorielle et hiérarchique des phrases telle qu’elle vient d’être définie est investie par des configurations sémantiques, les unités lexicales qui s’insèrent dans leurs moules syntaxiques leur confèrent des propriétés syntaxiques additionnelles et différenciatrices. Un exemple simple illustrera ce conditionnement sémantique que le lecteur pourra vérifier à de multiples occasions dans les sections consacrées aux structures de la phrase simple et de ses constituants. Soit les trois phrases (3-5) et les schématisations [3a-5a] de leur forme syntaxique :



(1) Jean lit un livre[3a] N0 – [ V – N1 ]GV




(2) Jean éternue[4a] N0 – [ V ]GV




(3) Jean donne un livre à Paul[5a] N0 – [ V – N1 – à – N2 ]GV





À sujet identique, les trois réalisations du groupe verbal (verbe + objet direct, verbe seul, verbe + deux objets) sont conditionnées par le sens lexical du pivot verbal. Pour (3), par exemple, le verbe donner est un prédicat à trois arguments qui dénote le processus de transfert d’un objet y du domaine de possession de x dans celui de z. Agent déclencheur et contrôleur du procès, x occupe la place syntaxique du sujet N0, l’objet y du transfert celle de l’objet direct N1 et le bénéficiaire z du transfert celle du complément indirect N2. C’est donc bien le sens lexical du verbe donner qui explique la structure syntaxique interne du groupe verbal de (3), à savoir le nombre, la nature de ses deux compléments et leur rôle sémantique. Il en va de même pour les prédicats respectivement à deux arguments (un lecteur et un texte écrit) et à argument unique (l’expériencieur d’un procès qui lui est interne) représentés, dans (1) et (4), par les verbes lire et éternuer.


Bibliographie. — Langue française, 1 (La syntaxe) 1969 – C. Fuchs et P. Le Goffic (1975), Initiation aux problèmes des linguistiques contemporaines, Hachette : 29-34, 64-70 et 82-8 – A. Daladier (1980), Quelques hypothèses « explicatives » chez Harris et chez Chomsky, Langue française, 46 : 58-72 – L. Picabia (1980), Deux analyses transformationnelles des pronoms français. La transformation comme principe explicatif, Langue française, 46 : 41-57 – A. Zribi-Hertz (1980), La démarche explicative en grammaire générative : autour du concept de transformation, Langue française, 46 : 8-31. – A. Delaveau et F. Kerleroux (1985 : 5-14) – A. Wierzbicka (1988), The semantics of grammar, Amsterdam / Philadelphia, John Benjamins – M. Riegel (1999), Sémantique linguistique et cognition. Pour une conception réaliste de la signification linguistique, Cognitio, 7 : 51-72 – Muller Cl. (2002), Les bases de la syntaxe, Bordeaux, Presses Universitaires de Bordeaux. – M. Riegel (2006) Architecture et interprétation de la rection verbale : le cas des groupes nominaux construits directement, in H. Nølke et al. (éds), Grammatica. Hommage à Michael Herslund, Peter Lang, Bern. Berlin. Bruxelles : 437-451.






3.5.6. La composante sémantique

La sémantique (du grec sèmantikos, dérivé adjectival de sèmainein : signifier) a pour objet l’étude du sens véhiculé par les différents types de formes signifiantes. Elle décrit la partie de notre compétence qui nous permet d’interpréter les énoncés, c’est-à-dire qui fait que nous les comprenons comme nous les comprenons. Comme composante interprétative de notre savoir linguistique, elle constitue une hypercomposante intégrée à chacune des composantes lexicale, morphologique et syntaxique dont elle représente, comme on l’a vu, la dimension interprétative (3.5.3., 3.5.4. et 3.5.5.). Que les différentes formes regroupées dans ces trois composantes partagent la même dimension interprétative – et unificatrice – qu’est la sémantique explique notamment le phénomène, difficile à expliquer autrement, de leur synthèse dans l’interprétation globale des énoncés.

La sémantique lexicale (XXI : 2.) se fonde sur les intuitions qui nous font reconnaitre des relations de sens telles que la synonymie et la paraphrase (XXI : 2.3.), l’implication (« Si quelque chose est une tulipe, alors c’est une fleur »), l’incompatibilité (« Si c’est une tulipe, ça ne peut pas être une rose, et réciproquement »), etc., pour construire des représentations théoriques du sens des mots et des morphèmes lexicaux. À partir de leurs rapports paradigmatiques (1.2.3.) et pour rendre compte de la compatibilité sémantique des unités de la phrase entre elles, on assigne généralement aux noms des traits sémantiques inhérents(+ / – animé, + / – humain, etc.) et aux verbes et adjectifs des traits relationnels dits de sélection contextuelle (VI : 3.2.) spécifiant les contraintes combinatoires qu’ils exercent sur leur entourage nominal. Ces descriptions sont vérifiées par la pratique lexicographique qui associe aux unités lexicales des paraphrases définitoires fondées sur des équivalences sémantiques analytiques (Un oculiste, c’est un médecin spécialiste des yeux).

L’étude du sens des morphèmes grammaticaux (XX : 2.1.) relève davantage de ce qu’il conviendrait d’appeler la sémantique grammaticale ou phrastique (XXI : 3.1.). Cette dernière décrit, d’une part, les valeurs des catégories flexionnelles de la personne, du nombre, du temps, du mode et de la voix ; d’autre part, la signification des relations syntaxiques entre les constituants de la phrase, qu’elles soient ou non marquées par un mot fonctionnel (préposition ou conjonction). Au total, l’interprétation sémantique d’une phrase peut être décrite sous la forme d’un ensemble d’instructions (XXI : 3.3.) permettant à l’allocutaire de construire une représentation sémantique à partir de ses connaissances grammaticales et lexicales, sous la forme d’un traitement unifié des relations syntaxiques de la phrase et du sens des mots.




3.5.7. La composante pragmatique

La pragmatique (du grec pragma : action), ou pragmalinguistique pour la distinguer d’autres formes de pragmatiques (p. ex. philosophique, logique ou sociologique), constitue le domaine le plus récent de la recherche linguistique. Sous ce terme se regroupent depuis le début des années 1970 un ensemble de travaux qui envisagent les énoncés linguistiques comme des outils d’interaction communicative et décrivent les conditions effectives de leur emploi. En dépit de leur diversité, ces approches reposent sur la même hypothèse fondatrice. Elles postulent en effet que l’activité langagière est une pratique intersubjective, finalisée et réglée par des principes d’efficacité et de bonne conduite communicative. On peut en effet imaginer un locuteur produisant des phrases en tout point conformes aux règles de bonne formation phonologique, morphologique, syntaxique et sémantique du français, mais communicativement incongrues et inefficaces (voir l’exemple (5) ci-dessous). Un tel locuteur serait tout simplement dépourvu de la compétence communicative du locuteur ordinaire.

Il n’est donc pas étonnant que, dans une grammaire globale, la dimension proprement pragmatique du langage nous soit directement révélée par des phénomènes dont l’explication ne se situe à aucun des autres niveaux d’analyse traditionnels. Il s’agit notamment de la diversité des facteurs qui conditionnent l’interprétation des énoncés en situation de communication. Et plus particulièrement des connaissances autres que celles qui constituent une grammaire identifiée aux composantes qui viennent d’être décrites (3.5.3. à 3.5.6.). Par exemple :

• Les inférences (calculs à effectuer par le récepteur) programmées par la signification instructionnelle de certaines formes, telles que les déictiques, les expressions anaphoriques ou les temps grammaticaux. Ainsi le jour évoqué par le complément temporel de la phrase La naissance est prévue pour demain dite le 2 mars 1970 sera identifié au 3 mars 1970, conformément à l’instruction chronologique de la définition du mot demain qui renvoie à sa propre énonciation : « jour qui suit celui où ce mot est prononcé ». Dans un contexte approprié (car il pourrait aussi avoir un emploi déictique), le pronom anaphorique en de Il m’en faudrait davantage invite à rechercher dans le cotexte une expression référentielle renvoyant à un référent massif ou comptable qui lui serve d’antécédent.

• Les inférences de validation énonciative de la signification des phrases, ou comment le récepteur passe de l’interprétation littérale d’une phrase telle qu’il la comprend grâce à sa compétence grammaticale et lexicale (ce que le locuteur a dit) à une interprétation contextuellement dérivée (ce que le locuteur a voulu dire). Ainsi dans le dialogue attesté :


A : (1) Quelle heure est-il ?

B : (2) Le facteur vient tout juste de passer




la réponse (2) de B est équivalente à :


B : (3) Il doit être aux alentours de 10 heures et demie




si les deux interlocuteurs partagent la connaissance commune :


[4] « Le facteur passe régulièrement vers 10 heures et demie »




qui, couplée à l’information véhiculée par (2), produit inférentiellement l’interprétation (3).

• Les choix et les contraintes qui découlent de ce que l’on pourrait appeler les principes de bonne conduite et d’efficacité communicatives. Ainsi s’explique, par exemple, la déviance de la phrase (5) comparée à (6) :


(5) *Louis XIV est mort en 1715, mais je ne le sais pas.

(6) Louis XIV est mort en 1715, mais Paul ne le sait pas.




Formellement, les deux phrases s’analysent comme la coordination de deux phrases assertives dont chacune est morphologiquement et syntaxiquement bien formée. Sémantiquement, elles s’interprètent comme la conjonction de deux propositions (au sens logique et grammatical du terme) qui décrivent chacune un état des choses : le décès de Louis XIV à une certaine date et l’ignorance de ce fait historique par un certain individu. Pourtant, (5) est communicativement incongrue, car elle contrevient à un principe implicite qui régit toute conversation « sérieuse » : lorsqu’on affirme quelque chose, on se présente simultanément comme garant de sa vérité. Faute d’un tel principe (la maxime de qualité de Grice (l975) ou, plus simplement, la norme de sincérité), toute communication effective serait abolie, puisque l’interlocuteur ne saurait jamais comment « prendre » les énoncés des autres.


Bibliographie. — M. Bakhtine (1929), Le marxisme et la philosophie du langage, Éd. de Minuit,1977 – G. H. Halliday (1970), Language Structure and Language Function, in J. Lyons (éd.), New Horizons in Linguistics, Londres, Penguin : 140-165 – J. R. Searle (1972) – H. P. Grice (1975) – Langue française, 42 (1979), La pragmatique – A. Berrendonner (1981), Eléments de pragmatique linguistique, Minuit – G. Kleiber (1982), Les différentes conceptions de la pragmatique ou Pragmatique, où es-tu ?, L’information grammaticale, 12 : 3-8 – J.-C. Anscombre et O. Ducrot (1983) – O. Ben Taleb (1984) – G. Kleiber, éd. (1984) Recherches en pragmasémantique, Klincksieck – C. Kerbrat-Orecchioni (1986) – L. Fant (1990), On the Relevance of the Semantics / Pragmatics Distinction, Copenhagen Studies in Language, 13 : 16-40 – D. Sperber et D. Wilson (1989) et (1990), Outline of Relevance Theory, Hermes, 5 : 35-56 – M. Bracops (2005), Introduction à la pragmatique. Les théories fondatrices : actes de langage, pragmatique cognitive, pragmatique intégrée, Bruxelles, De Boeck.



En substance, une description linguistique est pragmatique si elle ne réduit pas les énoncés à des constructions dotées d’un sens intrinsèque, mais envisage leur interprétation dans les types de situations où elles pourraient être employées. L’extension du domaine de la pragmalinguistique et les rapports complexes qu’elle entretient avec les autres composantes d’une grammaire apparait à travers toute une série de phénomènes interprétatifs que l’analyse grammaticale ne saurait ignorer : actes de langage (XXIII : 3.) accomplis directement ou indirectement par l’énonciation d’une phrase, expressions référentielles (XXII : 3.), déterminants (VII : 2.) et pronoms (VII : 5.) dont l’interprétation dépend de la situation de communication ou du contexte linguistique, expressions déictiques (XXIII : 2.1.) et anaphoriques (XXIV : 3.), sens des connecteurs argumentatifs (XXIV : 4.) qui permettent d’orienter l’interprétation du destinataire vers un certain type de conclusion, etc.

Les phénomènes qui manifestent ce type de régularités relèvent de la langue en action et de la langue en situation. Leur prise en compte par la description grammaticale implique une double distinction entre phrase et énoncé et, par voie de conséquence, entre sens phrastique et signification énonciative (XXI : 3.1. et 3.2.). Une phrase donnée est une entité structurale abstraite que l’on peut caractériser par un ensemble de règles de bonne formation phonologique, morphologique et sémantique. Elle se réalise sous la forme concrète d’énoncés. Ainsi la suite ordonnée des trois mots comment, allez et vous constitue, en dehors de toute situation de communication et de tout contexte linguistique, une phrase (V : 1) : c’est-à-dire un assemblage grammaticalement bien formé, n’entrant pas dans une construction plus vaste et appartenant à un type déterminé (ici : interrogatif). Mais chaque fois que l’on prononce ou que l’on écrit une phrase, la même structure lexicosyntaxique abstraite se réalise à travers autant d’énoncés particuliers. Mais chacun de ces énoncés est unique et différent des autres, parce qu’il résulte d’un acte individuel, dit d’énonciation (XXIII : 1.), effectué par un locuteur particulier engagé dans une situation de communication particulière, donc avec des objectifs communicatifs et des visées référentielles qui lui sont spécifiques. Ainsi non seulement la valeur référentielle du sujet de la phrase Comment allez-vous ?, c’est-à-dire l’identité du destinataire, varie d’un énoncé à l’autre, mais aussi : selon la situation, la phrase peut être interprétée comme une formule purement phatique (à la suite, par exemple, de Bonjour !), une question de bonne foi (adressée par un médecin a son patient) ou un commentaire ironique (si le locuteur veut laisser entendre malicieusement qu’il sait que le destinataire ne va pas bien).


Remarques. — 1. Les exemples des grammaires sont seulement des phrases, sauf les citations référencées et des phrases suffisamment contextualisées pour être envisagées comme des énoncés.

2. Une phrase ne peut se concevoir que sous une forme normalisée, voire canonique (VI : 2.1.), qui n’est pas toujours reproduite intégralement par ses énoncés. Plutôt ou Pas trop, par exemple, s’interpréteront contextuellement comme des formes abrégées de phrases complètes (équivalant à Je suis plutôt fatigué ou de Je ne suis pas trop fatigué), en réponse, entre autres, à la question Es-tu fatigué ? Ailleurs, c’est la situation de communication qui permet de faire l’économie de l’information normalement véhiculée par une partie de la phrase. C’est le cas du chirurgien en train d’opérer qui, pour demander un instrument, se contente habituellement d’en énoncer le nom, p. ex. Bistouri pour Passez-moi le bistouri.




Bibliographie. — S. Delesalle (1974) – M.-N. Gary-Prieur (1985) : 45-56 – J. Moeschler et A. Reboul (1994), Dictionnaire encyclopédique de pragmatique, Seuil.












PREMIÈRE PARTIE

Les formes de l’écrit
et de l’oral : phonétique et orthographe



Chapitre Premier

L’oral et l’écrit



1. DE L’ORAL À L’ÉCRIT


1.1. Aperçu historique

S’il est hasardeux de vouloir dater avec précision l’apparition de la parole dans l’espèce humaine, on peut sans difficulté situer la naissance de l’écriture. Celle-ci constitue une étape seconde par rapport à la langue orale. Son apparition est tardive : en Mésopotamie d’abord (écriture sumérienne) vers 3300 avant Jésus-Christ, puis en Égypte vers 3000 av. J.-C., en Chine au XVIIe siècle av. J.-C. et en Amérique centrale à la même époque (Coulmas 2003 : 190 sv).

Il est aujourd’hui admis que les écritures sont nées indépendamment les unes des autres, dans des conditions semblables, dans des sociétés sédentaires et urbanisées, possédant une industrie, un commerce actif et un état organisé. Selon M. Cohen (1958), l’apparition de l’écriture est parallèle aux « progrès des civilisations les plus avancées ». En retour, l’écriture contribue au progrès des sociétés qui l’utilisent. Elle favorise les administrations et les économies complexes ; la religion et le droit se structurent et l’économie peut s’appuyer sur le développement de la comptabilité. L’écriture modifie également les processus cognitifs. Elle permet d’agencer autrement les significations, par l’usage d’un espace bidimensionnel : les listes et les tableaux n’existent pas à l’oral. Les premières rendent possibles toutes les classifications, les seconds servent aux inventaires et aux listes lexicales (dès 3000 av. J.-C.).

L’écriture contribue également au développement de la pensée et de savoirs spécifiques ; la science et la rationalité lui sont liées. « L’écriture est la possibilité du jeu de l’intellect sur la langue » (Goody 1977 : 9) ; elle donne une conscience plus aigüe des structures de la langue. L’invention de l’alphabet, vers 1500 av. J.C., en sumérien, est capitale. Dans une écriture alphabétique, les lettres représentent un découpage de la langue qui correspond à une analyse de la chaine parlée en phonèmes, même si cette correspondance graphèmes / phonèmes est approximative. « L’écriture est une analyse linguistique à des degrés divers de conscience » (Hagège 1985 : 102).

Le rapport de l’oral et de l’écrit change avec le temps : alors que l’oral continue d’évoluer régulièrement, l’écrit tend à se fixer, et le décalage entre eux s’accroît, d’autant plus que l’écrit, devenu autonome, n’est plus un simple représentant de l’oral. La relation hiérarchique tend même à s’inverser : « on ne parle plus de la même manière une langue écrite » (Goody 1977 : 11).


Bibliographie. — M. Cohen (1958), La grande invention de l’écriture et son évolution – J.-G. Février (1959), Histoire de l’écriture, Payot – J. Derrida (1967), De la grammatologie, Éd. de Minuit – J. Goody (1977), La raison graphique. La domestication de la pensée sauvage , Éd. de Minuit (1979) – J. Goody (1986), La logique de l’écriture. Aux origines des sociétés humaines, A. Colin – J. Goody (1994), Entre l’oralité et l’écriture (1993), PUF – R. Harris (1993), La sémiotique de l’écrit, Éd. du CNRS – F. Coulmas (2003) – Pratiques 131-132, (2006), La littératie. Autour de Jack Goody.






1.2. La distinction oral / écrit

Partant de leur différence de substance, on oppose traditionnellement l’oral et l’écrit sur le plan du médium : le message oral présente une réalisation sonore produite par les organes de la parole qui met en jeu le sens auditif, alors que le message écrit présente une réalisation graphique, sur un support matériel spécifique, qui met en jeu la perception visuelle. Cependant, cette distinction reposant sur la réalisation physique ne suffit pas pour rendre compte de la diversité des messages oraux et écrits. Le débat a été réactivé ces dernières années avec les analyses des produits des « nouvelles technologies » (courriels, chats, SMS, etc.), que certains ont situés comme « de l’oral dans l’écrit ». Or, il est clair que ces messages appartiennent bien à l’ordre de l’écrit (Gadet 2008). Suivant Ludwig Söll (1974 : 19), qui oppose die Realisation et die Konzeption, on s’appuie désormais sur une double distinction :



1°) Au niveau du moyen de communication, on distingue le code phonique et le code graphique. Cette opposition des deux médiums sur le plan de leur réalisation physique représente une dichotomie : un message donné est nécessairement soit oral, soit écrit, en fonction de son support.




2°) Au niveau du mode de communication, on distingue le langage oral et le langage écrit. Cette opposition « conceptionnelle » représente un continuum complexe. Les messages se situent, à des degrés divers, entre les deux pôles proximité et distance, qui sont identifiés par une série de propriétés définies sous forme d’une liste ouverte par Koch et Oesterreicher (2001 : 586) :














	
 


 	
Proximité


	
Distance







	
 1


	
communication privée


	
communication publique





	
 2


	
interlocuteur intime


	
interlocuteur inconnu





	
 3


	
émotionnalité forte


	
émotionnalité faible





	
 4


	
ancrage actionnel et situationnel


	
détachement actionnel et situationnel





	
 5


	
ancrage référentiel dans la situation


	
détachement référentiel de la situation





	
 6


	
co-présence spatio-temporelle


	
séparation spatio-temporelle





	
 7


	
coopération communicative intense


	
coopération communicative minime





	
 8


	
dialogue


	
monologue





	
 9


	
communication spontanée


	
communication préparée





	
10


	
liberté thématique


	
fixation thématique








N.B. Comme Gadet (2008), nous employons le terme « proximité » au lieu du terme « immédiat » employé par Koch et Oesterreicher (2001) pour traduire l’allemand Nähe, car proximité a un sens plus vaste.





Ces dix propriétés alternatives permettent de traiter finement chaque message oral ou écrit. La communication de proximité est immédiate et en situation. Ainsi, dans une conversation orale spontanée, il ne s’écoule pas de temps entre l’émission et la réception, et les interlocuteurs qui dialoguent sont présents dans une situation spatio-temporelle déterminée et ont accès à des connaissances situationnelles et à des référents communs. La communication à distance est différée et hors situation. Il existe un délai plus ou moins long entre l’émission et la réception. La coupure de la situation d’émission empêche le récepteur de s’appuyer sur celle-ci pour interpréter le message.

Les conditions de la communication déterminent les différentes formes des messages oraux et écrits. La communication écrite donne le temps d’élaborer le message : le scripteur peut revenir sur ce qu’il a écrit, pour le corriger ou le compléter. À l’oral spontané, le locuteur élabore et émet son message presque simultanément ; toute erreur, tout raté ou mauvais départ ne peuvent être corrigés à l’oral que par une reprise, une hésitation, voire une rupture de construction, qui laissent des traces dans le message même. Cela explique le caractère plus fini, construit et continu de l’écrit élaboré, par opposition à l’oral spontané qui peut ressembler à un brouillon, portant les marques de l’autocorrection du locuteur ou des interruptions de l’interlocuteur.

La différence entre la proximité et la distance explique certaines particularités linguistiques de l’oral et de l’écrit. La proximité favorise l’économie des moyens linguistiques : beaucoup d’éléments d’information sont apportés par la situation, qu’il s’agisse des éléments référentiels proprement dits ou des informations non verbales (gestes, mimiques, etc.). D’autre part, les déictiques (XXIII : 2.1.) sont naturellement employés, sans équivoque : Vous savez que j’ai un esprit scientifique. Or, récemment, j’ai fait une découverte bouleversante ! (R. Devos, Sens dessus dessous). L’identification des interlocuteurs (je, vous), du lieu et du temps est ici assurée par la situation partagée (XXIII). À l’écrit, un énoncé comme il chante faux ne peut plus s’interpréter par référence à la situation partagée : le pronom personnel ne peut pas avoir de valeur déictique, mais il est anaphorique et l’identification de son référent se fait par sa mise en relation avec un élément antérieur du texte (XXIV : 3.). De même, le cadre spatio-temporel doit être précisé dans la communication écrite : des indicateurs du temps et du lieu, l’organisation des temps du verbe et l’usage de connecteurs sont nécessaires pour repérer les êtres et les actions et établir leurs rapports.

Cependant, ces deux représentations de l’oral et de l’écrit correspondent à des situations de communication prototypiques, qui constituent des cas extrêmes des deux ordres : la conversation orale spontanée représente le mieux la proximité communicative, alors que l’écrit littéraire élaboré est le meilleur exemple de la distance communicative. Or, de nombreux messages oraux et écrits constituent des cas intermédiaires entre la proximité et la distance maximales. Ainsi, la lecture à haute voix d’un texte écrit, tout en utilisant le code phonique, est caractérisée par la distance communicative. Inversement, une lettre personnelle entre amis, tout en utilisant le code graphique, manifeste une grande proximité communicative. C’est aussi le cas des écrits électroniques, qui utilisent le code graphique : les courriels et les chats manifestent une recherche de la proximité, même sans la co-présence spatiale des interlocuteurs (Gadet 2008) : on y relève des traits de l’oral, dans un discours manifestant une certaine émotionnalité.




1.3. L’oral et l’écrit : norme et variation linguistique

L’oral et l’écrit ne sont pas égaux devant la norme. La langue écrite jouit en France, depuis le XVIIe siècle surtout, d’un prestige fondé notamment sur la littérature classique ; la norme du français est établie sur le modèle de l’écrit. L’oral est critiqué par la norme prescriptive (Introduction : 2.4.) : en plus des imperfections liées à la nature de la communication orale, l’usage oral présente, aux yeux de la norme, le défaut majeur d’évoluer constamment, ce qui permet de parler de dégradation ou d’appauvrissement du français, par opposition à un écrit rigidement fixé. L’expression de français parlé est ambigüe : elle désigne objectivement le français utilisé quand on parle (message sonore) ; mais elle est connotée négativement et en vient, comme synonyme de populaire ou de familier, à désigner un français relâché, dégradé, en un mot dévalorisé par la norme. Cette attitude normative brouille la description de la langue, en la fondant sur l’opposition d’un français parlé « fautif » et d’un français écrit « correct », tous deux étant rapportés à la norme écrite. Ce faisant, on risque de restreindre le parlé au familier (ou au populaire), alors que la diversité des registres de langue se rencontre aussi bien à l’oral qu’à l’écrit, même si la censure normative est plus contraignante à l’écrit, imposant à ce dernier un modèle plus recherché.

La variation oral/écrit constitue un des aspects de la diversité des usages de toute langue (Introduction : 1.3.1.), qui inclut également les variations sociales, géographiques et stylistiques, desquelles elle doit être distinguée (Koch et W. Oesterreicher 2001 : 605sv). Le français, contrairement à d’autres langues romanes comme l’italien ou l’espagnol, manifeste de très importantes différences entre les usages oraux et écrits. Comme la norme prescriptive est fondée sur l’écrit, elle stigmatise fortement les usages oraux, qui contredisent le modèle prévalent de la distance.


Bibliographie. — L. Söll (1974), Gesprochenes und geschriebenes Französisch, Berlin, Schmidt – C. Blanche-Benveniste (1983), L’importance du « français parlé » pour la description du « français tout court », Recherches sur le français parlé, 5 : 23-46 – C. Blanche-Benveniste et C. Jeanjean (1987) – J. Rey-Debove (1988), À la recherche de la distinction oral/écrit, dans Pour une théorie de la langue écrite (N. Catach dir.), Éditions du CNRS : 77-90 – F. Kerleroux (1990), Pour une analyse théorique du statut de l’écrit, Le gré des langues, 1 : 180-186 – P. Koch (1993), Oralité médiale et conceptionnelle dans les cultures écrites, in C. Pontecorvo et C. Blanche-Benveniste (éds), Proceedings of the workshop on Orality versus Literacy : Concepts, Methods and Data, ESF : 225-248 – J. Anis (1998), Texte et ordinateur, l’écriture réinventée ?, De Boeck – P. Koch et W. Oesterreicher (2001), Gesprochene Sprache und geschriebene Sprache. Langage parlé et langage écrit, in Lexicon der romanistischen Linguistik (LRL), Tübingen, Max Niemeyer Verlag, I, 2 : 584-627 – N. Marty (2005), Informatique et nouvelles pratiques d’écriture, Nathan – F. Gadet (2008), Variation et polygraphie : les écrits électroniques, in C. Brissaud, J.-P. Jaffré et J.-C. Pellat (éds), Nouvelles recherches en orthographe, Limoges, Lambert-Lucas : 71-83.








2. PHONIE ET GRAPHIE

On peut observer les différences entre le code phonique et le code graphique aux deux niveaux de base, celui des relations phonèmes / graphèmes et celui des marques grammaticales.


2.1. Phonèmes et graphèmes

Les phénomènes sonores (phonèmes, syllabe, accent, intonation, etc. : II) entretiennent des rapports complexes avec les faits graphiques (orthographe et ponctuation : III et IV). Sans entrer dans le détail, on peut illustrer les difficultés des relations entre l’oral et l’écrit à propos des correspondances entre les unités minimales de chaque code, les phonèmes et les graphèmes.

Dans l’idéal graphique représenté par la transcription phonétique, un seul phonème devrait correspondre à un seul graphème, et inversement. Aucune orthographe ne suit ce principe ; en français, la relation biunivoque entre les phonèmes et les graphèmes n’est pas assurée dans trois cas principaux :

▶ Le nombre de phonèmes diffère du nombre de lettres :

• Le plus souvent, un graphème complexe, constitué de deux ou trois lettres, correspond à un phonème unique :





– un digramme est un groupe de deux lettres correspondant à un phonème : ch = [∫] dans chat, charbon ; ph = [f] dans éléphant, phoque ; an = [ã] dans blanc, grand ; ai = [ɛ] dans balai, venait ; eu = [œ] dans peur, leur.




– un trigramme est un groupe de trois lettres correspondant à un phonème : ain = [ɛ̃] dans sain, vain ; eau = [o] dans eau, château ; ill(e) = [j] dans fouiller, paille.









• Une lettre correspond à deux phonèmes : c’est la lettre x, qui correspond à [ks] dans excuse, taxi et à [gz] dans exact, examen.

▶ Des ressemblances dans un système correspondent à des différences dans l’autre :

• Un phonème ou un groupe de phonèmes correspond à une ou plusieurs lettres différentes selon les mots :





– le phonème [ã] correspond aux graphèmes an (rang), am (rampe), en (rente), em (tempe), aon (paon), aen (Caen).




– le phonème [s] correspond à s (son) ou ss (poisson), c (cette) ou ç (balançoire), t (action), x (soixante).




– Des mots comportant les mêmes phonèmes sont homophones. En français, il existe de très nombreux homophones qui se différencient uniquement par la graphie, comme la série des [vɛR] : ver, vers, vert, verre, vair. Dans cette série, seuls le nom vers et la préposition vers ont la même graphie.









• Une même lettre ou un groupe de lettres peuvent correspondre à différents phonèmes ou séquences de phonèmes : s correspond à [s] (seuil) ou à [z] (maison, raison) ; in correspond à [ɛ̃] (pin) ou à [in] (mine) ; -ill- correspond à [j] dans paille, à [il] dans ville et à [ij] dans fille.

Des mots comportant les mêmes lettres sont homographes. Les homographes sont le plus souvent également homophones : louer, pêcher, tour, voler, etc. Quelques termes homographes se prononcent différemment, ce qui crée des incertitudes pour le lecteur : Les fils du tailleur sont mal assortis. – Les poules du couvent couvent – Il est trop fier pour se fier à nous.

▶ Certaines lettres (« muettes ») ne correspondent à aucun phonème : -p dans dompter, sculpture, -ct dans aspect, -fs dans œufs, bœufs, -nt du pluriel dans aiment, etc.

La tendance, depuis des siècles, est à prononcer ce qui est écrit : au XVIIe siècle, on ne prononçait pas le -r final de finir [fini]. Aujourd’hui, certaines lettres muettes tendent à être prononcées, comme le p de dompteur.




2.2. Correspondances morphologiques : les marques grammaticales

Le fonctionnement des marques de genre, de nombre, de personne, de temps et de mode diffère à l’oral et à l’écrit :



(1) Les enfants jouent dans la cour [lezãfãƷudãlakuR]




(2) Je parle [ƷəpaRl], tu parles [typaRl], il parle [ilpaRl], nous parlons [nupaRlɔ˜], vous parlez [vupaRle], ils parlent [ilpaRl]





Le nombre et la répartition des marques grammaticales diffèrent :

▶ Dans la phrase (1), l’écrit utilise trois marques du pluriel, réparties sur le déterminant les, le nom enfants et le verbe jouent, alors que l’oral se contente d’une seule marque, portée par l’article, avec la liaison, [lez].

▶ Dans la conjugaison du verbe parler (2) au présent de l’indicatif, on distingue, par les désinences, 5 personnes à l’écrit (-e, -es, -ons, -ez, -ent) et seulement 3 personnes à l’oral ([ɔ˜], [e], la forme verbale étant identique pour les trois personnes du singulier et la troisième personne du pluriel.

Dans le code écrit, on observe généralement une redondance des marques grammaticales, qui se répètent sur plusieurs segments distincts. En outre, un même segment peut porter en même temps des marques différentes : dans Les étudiantes sont studieuses, le nom étudiantes et l’adjectif studieuses portent à la fois une marque de genre (-e- féminin) et une marque de nombre (‑s pluriel).

L’oral comporte généralement moins de marques grammaticales que l’écrit, comme dans la phrase (1) : un seul segment peut porter la marque nécessaire pour que l’information grammaticale soit perçue. Et, à la différence de l’écrit, un même segment oral ne porte qu’une marque, de genre ou de nombre, et les marques se répartissent sur des segments différents de la phrase : dans [lezetydjãtsõstydjøz], l’article et le verbe être portent les marques du nombre [lez], [sɔ˜], le nom et l’adjectif portent celles du genre [etydjãt], [stydjøz].

La tendance à l’économie des marques à l’oral et à la redondance à l’écrit tient à la situation de communication. Comme la communication orale se déroule en situation, celle-ci apporte des éléments d’information et lève des équivoques, ce qui permet d’économiser les moyens linguistiques. La communication écrite, au contraire, se déroule hors situation et demande de répéter les marques pour que l’information soit clairement reçue. Le phénomène de l’accord (XX : 2.3.), fondé sur cette redondance des marques grammaticales, assure la cohésion du message écrit en indiquant clairement les relations entre les éléments de la phrase.


Remarque. — C. Blanche-Benveniste, reprenant une étude de M. Gibier, précise que « les cas où l’on peut observer les accords de participe passé, avec des finales audibles, représentent environ 6 % des occurrences de participes passés dans les productions orales » (1990 : 203, note 12). Cet accord suit des tendances qui ne correspondraient pas à la norme : ainsi, « Il y a accord quand la zone postverbale est vide : < vous l’avez écrite > » (1990 : 204).








3. ANALYSE DU DISCOURS ORAL

La tradition grammaticale prend implicitement pour objet la langue écrite et, de ce fait, néglige ou ignore la langue orale. Certes, l’oral et l’écrit partagent des structures communes, et il est artificiel d’opposer la syntaxe de l’oral et la syntaxe de l’écrit, surtout si l’on fonde cette opposition sur la norme qui oppose l’écrit « correct » et l’oral « fautif ». Mais il est nécessaire d’étudier la syntaxe du français parlé pour compléter la description grammaticale de la langue : l’étude du français parlé est importante pour l’étude du « français tout court » (Blanche-Benveniste 1983 : 27), quitte à remettre en cause les cadres de l’analyse traditionnelle. Cependant, il n’est pas question de couper l’analyse de l’oral du reste de la grammaire, en la mettant à l’écart dans une partie réservée : les usages oraux se manifestent dans tous les domaines grammaticaux. Aussi se limite-t-on ici a une rapide présentation des caractéristiques de l’oral et, puisque la phrase est une réalité linguistique moins évidente à l’oral, on se place dans le cadre plus vaste du discours oral.


3.1. Organisation du discours oral

Les caractéristiques des discours oraux tiennent à leurs conditions de production : « lorsque nous produisons des discours non préparés, nous les composons au fur et à mesure de leur production, en laissant des traces de cette production » (Blanche-Benveniste 1990 : 17).

Si l’on veut effectuer une comparaison entre l’oral et l’écrit, il est plus légitime de rapprocher l’oral spontané non de l’écrit corrigé et élaboré, mais des brouillons, de ce que J. Bellemin-Noël (1972) appelle l’avant-texte. Comparer les productions orales non préparées à des brouillons de l’écrit permet de mieux expliquer leurs caractéristiques, bien qu’il soit difficile de faire le tri, à l’oral, entre les erreurs manifestes et les retouches voulues (Blanche-Benveniste et Jeanjean 1987 : 155-161).

Comparé à l’écrit élaboré, le discours oral spontané ne présente pas un déroulement continu : il comporte des répétitions, des hésitations, des faux départs, des reprises, des interruptions, des ruptures de construction (en cours de phrase), des inachèvements, des autocorrections, etc. L’auditeur assiste « en direct » au processus de production du discours et il arrive souvent au locuteur de commenter ce qu’il est en train de dire (choix du terme exact, manière de parler, etc.).

La situation de dialogue peut expliquer en partie ces phénomènes, qui sont déterminés par le déroulement de l’interaction orale. Dans une succession équilibrée et consensuelle des tours de parole, chacun laisse parler l’autre ou peut compléter le discours d’autrui, et l’échange se déroule harmonieusement. Dans une interaction chaotique (voir les débats télévisés), les tours de parole ne sont pas forcément respectés, les interlocuteurs peuvent s’interrompre mutuellement, les discours peuvent se chevaucher, un discours interrompu peut rester inachevé ou être repris plus tard, …

Dans ces conditions, il est vain de critiquer le caractère chaotique et fragmentaire du discours oral spontané, par opposition à la fluidité du texte écrit. L’ancrage situationnel et référentiel dans la situation ainsi que la coprésence des interlocuteurs assurent une certaine cohérence de l’échange.


Bibliographie. — J. Bellemin-Noël (1972), Le texte et l’Avant-Texte, Larousse.






3.2. Vocabulaire

Il est artificiel d’opposer les mots de l’oral aux mots de l’écrit : le choix du vocabulaire est largement conditionné par les registres de langue et les domaines d’emploi, et certains dressent des listes de vocabulaire parlé qui sont en fait fondées sur le registre familier. Il est déjà plus intéressant d’observer que les fréquences d’emploi des mots ne sont pas les mêmes à l’écrit et à l’oral. Dans les années 1950, l’enquête sur le Français fondamental a défini un noyau de 800 à 1 000 mots fréquents que les locuteurs emploient constamment à l’oral, à commencer par les mots grammaticaux (déterminants, pronoms, conjonctions et prépositions) ; ce noyau de base se retrouve aussi à l’écrit, qui partage avec l’oral un fonds de vocabulaire commun.

Mais une différence discursive importante tient au « travail de dénomination » à l’oral : le locuteur s’interroge sur l’emploi du terme exact, ce qui se traduit par des commentaires métalinguistiques (comme on dit, comment dire, non pas…, mais…, etc.) ou par l’utilisation de termes vagues comme truc, machin, chose, faire (Blanche-Benveniste 1990 : 25-29). Le locuteur peut aussi formuler des définitions, souvent après le terme à définir (Mon cheval m’a fait un refus devant le premier oxer – c’est un obstacle formé de deux barres parallèles séparées par un espace).


Bibliographie. — G. Gougenheim, P. Michéa, P. Rivenc et A. Sauvageot (1956), L’élaboration du français élémentaire. Etude sur l’établissement d’un vocabulaire et d’une syntaxe de base, Didier – A. Sauvageot (1962), Français écrit, français parlé, Hachette – A. Sauvageot (1972), Analyse du français parlé, Hachette.






3.3. Modes et temps du verbe

L’emploi des formes verbales diffère sensiblement de l’écrit à l’oral (IX : 2.2.).

La première personne du pluriel (nous partons) est fréquemment remplacée à l’oral, familier surtout, par on (On va au ciné ?), ce qui supprime une distinction de personne assurée par la désinence verbale ; dans les verbes du type chanter, cinq formes de personnes sont alors identiques : je, tu, il, on, ils [∫ãt].

Le passé simple (je partis) et l’imparfait du subjonctif (qu’il partît), ainsi que les temps composés correspondants, sont réservés essentiellement à l’usage écrit, mais peuvent se rencontrer dans certains discours oraux.

Le futur simple (je partirai) est souvent remplacé à l’oral par le futur périphrastique formé de l’auxiliaire aller suivi de l’infinitif (je vais partir) (IX : 2.3.). Cependant, selon C. Jeanjean, les deux expressions du futur ne sont pas équivalentes : le futur périphrastique avec le verbe aller exprime une « visée prospective » et marque un « ancrage dans l’énonciation », alors que le futur simple, qui a une valeur plus générale, « continue à être bien représenté en français parlé » (cité par Blanche-Benveniste 1990 : 199-202).

Pour les temps et les modes qui sont employés aussi bien à l’oral qu’à l’écrit, leurs conditions d’utilisation ne sont pas identiques. Ainsi, le présent de l’indicatif est plus répandu à l’oral comme temps omnitemporel, pouvant dénoter aussi bien le présent que le passé ou l’avenir (X : 2.1.1.). Le subjonctif (X : 2.2.) est employé à l’oral par tous les locuteurs ; selon les études du GARS (Groupe aixois de recherches en syntaxe), il se rencontre d’abord après des verbes impersonnels (35 % des emplois), puis après des verbes à sujet personnel (28 % : je veux, attends que, etc.), après pour que, pour pas que et avant que (11,5 %) ; il est moins fréquent dans les relatives (4 %), essentiellement après un antécédent indéfini ou quand le verbe pouvoir figure dans la relative (Blanche-Benveniste : 1990 : 197-199).


Bibliographie. — J. Dubois (1965) – C. Blanche-Benveniste (1990) et (2000) – H. P. Helland (1994).






3.4. Syntaxe de l’oral

Le modèle de la phrase canonique n’est guère représenté dans le discours oral spontané. Suivant le déroulement de l’interaction orale, des ruptures de construction se produisent (anacoluthes), notamment quand le locuteur modifie en cours de production la planification syntaxique de sa phrase. Les phrases peuvent être incomplètes ou inachevées, à cause d’hésitations du locuteur ou d’interruptions de l’interlocuteur (J’ai trouvé un nouveau mobile qui… – Regarde ce gars !). Les réponses aux questions sont souvent elliptiques, le locuteur ne produisant que les éléments demandés par la question (Quand partez-vous ? – À 8 heures.).

▶ Simplifications de l’oral : le discours oral comporte certaines simplifications, comme l’omission régulière du ne négatif (Tu veux ou tu veux pas ?). Par ailleurs, les risques d’ambigüités orales expliquent que l’on évite l’inversion du sujet et que l’on préfère, pour l’interrogation (XIV : 2.), la seule intonation (Tu viens ?) ou la marque est-ce que (Est-ce que tu viens ?). Mais ces « simplifications » ne sont pas constantes à l’oral : elles dépendent aussi du registre de langue (l’omission de ne est sanctionnée comme familière à l’écrit). La forme complète du passif avec agent (XIV : 7.3.) est très rare dans les conversations orales spontanées, qui préfèrent le passif sans agent (Les évadés ont été arrêtés).

▶ Juxtaposition et subordination : dans le domaine de la phrase complexe, on dit habituellement que l’oral préfère la juxtaposition et ne fait guère usage de la subordination. En fait, tout dépend du type de discours : une conversation simple ou un bref échange ne nécessitent pas un usage important de la subordination ; mais une argumentation orale élaborée fera usage de subordonnées, notamment causales (Blanche-Benveniste 2000 : 58-60). Par ailleurs, il est plus rare qu’une subordonnée précède la principale, sauf si l’iconicité le favorise : dans Comme j’étais fatigué, je suis rentré très tôt chez moi, la cause précède l’effet (Koch & Oesterreicher 2001 : 598).

▶ Formes du discours rapporté (XXIII : 6.) : l’oral préfère le discours direct, notamment quand le locuteur rapporte des paroles dans son récit. Comme un verbe introducteur (dire, répondre, …) n’est pas toujours employé, la démarcation du discours rapporté n’est pas toujours marquée, l’oral n’ayant pas les moyens de l’écrit (guillemets, tirets, alinéa).

▶ Procédés fréquents de mise en relief : le locuteur peut faire usage de structures emphatiques (XIV : 6.), antéposer un complément circonstanciel ou modifier l’ordre des mots pour donner plus d’expressivité à son discours. La distinction sémantique en thème / propos (XXIV : 2.) commande davantage la structuration du discours oral que l’organisation syntaxique canonique sujet-verbe-complément. Pour les structures emphatiques, la dislocation à gauche (La maman des poissons, elle est bien gentille ! Boby Lapointe) permet au locuteur de présenter d’abord le thème, avec une reprise pronominale qui n’est pas systématique (Ce travail-là, j’aime pas !). La dislocation à droite sert à retarder la présentation du thème qui donne sa cohérence sémantique à la phrase (Ils sont inconscients, ces spéculateurs !). L’usage des phrases non verbales répond aux besoins d’expressivité et d’économie ; les phrases non verbales à deux éléments, en particulier, opposent nettement un thème et un propos : Excellent, ce café ! – Ce livre, quel chef-d’œuvre ! (XIV : 9.2.)

▶ Connecteurs : le discours oral fait un large emploi des marqueurs de structuration, qui servent notamment à ponctuer des séquences, comme alors dans un récit, ou voilà marquant la clôture, qui peut signaler à l’interlocuteur la fin du tour de parole. Ces termes ont souvent de multiples valeurs possibles, comme quoi (Koch et Oesterreicher 2001 : 595). En outre, dans une situation d’échange, le locuteur sollicite son interlocuteur au moyen de la fonction phatique (Intro. : 1.1.). Il emploie des termes (phatèmes) qui ont pour fonction d’attirer ou de maintenir l’attention d’autrui : hein, n’est-ce pas ?, bon, vous voyez, vous savez,… et qui jouent aussi le rôle de ponctuation du discours oral (XXIV : 4.2.2.3.).

▶ Répétitions de termes ou de structures : on observe une tendance à répéter les mots dans tout discours oral non préparé, notamment dans les récits autobiographiques (Blanche-Benveniste 1990 : 177 sv ; Blanche-Benveniste 2000 : 128-129). Dans les « configurations » orales, un même terme peut être répété dans des positions semblables (c.o.d., attribut,…) ou à des places syntaxiques différentes. Dans ce cas, il passe souvent du propos au thème :

  j’ai connu Édith Piaf

Édith Piaf je l’ai connue (Blanche-Benveniste 1990 : 180)

On peut aussi répéter une même structure syntaxique dans deux énoncés différents :



moi je jouais dans un orchestre

elle elle chantait euh elle dans les cours (ibid.)





Ces répétitions peuvent avoir différentes raisons : hésitations, ratés, reprises, procédés stylistiques,… Les répétitions de structures créent un effet de parallélisme qu’on retrouve dans les textes littéraires.

▶ Importance des déictiques : la communication orale se réalisant en situation, l’emploi des déictiques y est fréquent (XXIII : 2.1.).

L’oral fait en particulier un usage plus fréquent de ça, avec une valeur déictique (Ecoute un peu ça.) ou dans une structure emphatique (Faire une marche populaire, ça fatigue). On considère traditionnellement ça comme une variante familière de cela, mais il semble que son emploi dépasse le seul registre oral familier ; il s’emploie notamment dans une forme particulière de phrase impersonnelle (Ça bouchonne sur l’autoroute A9) (XIV : 8.4.).

▶ Importance des présentatifs : leur fréquence est bien plus élevée qu’à l’écrit (XIV : 9.1.), notamment il y a et c’est, qui « embrayent » sur la situation :

(1) Il y a quelqu’un ? – (2) C’est moi : emplois de présentatifs seuls.

(3) Il y a un type, il peut pas me blairer – (4) Ce mec, c’est un crétin fini. Dans une période orale (3.5.), il y a (3) pose l’existence d’un thème, alors que c’est (4) présente le rhème (ou propos).

▶ Emploi de termes expressifs : le discours oral emploie de nombreux termes exprimant l’émotion, notamment les interjections (oh, ah, aïe, …), qui ont plusieurs valeurs dont une s’actualise dans la situation particulière (XIV : 9.4.1.). On rencontre aussi des onomatopées (crac, boum, …) qui ont une valeur expressive imagée, sans avoir le rôle pragmatique des interjections (Koch et Oesterreicher 2001 : 595).

 

En résumé, il existe, quelle que soit la situation d’interaction, des constantes de l’oral qui tiennent à la communication de proximité. Les faits linguistiques propres à l’oral font partie du système de la langue française, qu’ils mettent en jeu des structures spécifiques ou qu’ils manifestent, avec des fréquences différentes, les mêmes règles qu’à l’écrit.




3.5. La période, structure fondamentale de l’oral

Même si la phrase canonique se rencontre à l’oral, elle n’en constitue pas une unité fondamentale : les relations entre les constituants d’une séquence orale ne coïncident pas avec les relations qui existent au sein d’une phrase, simple ou complexe (Blanche-Benveniste 2000 : 111). C’est pourquoi les spécialistes de l’oral définissent, dans le cadre de la macro-syntaxe, des unités supérieures, qu’on appellera périodes (terme pris dans son sens rythmique employé avec des valeurs différentes par plusieurs auteurs, comme Adam, Berrendonner, Blanche-Benveniste). Les périodes peuvent certes contenir des phrases canoniques, mais celles-ci sont recatégorisées en parties de la période, qui sont délimitées à partir de la prosodie.

Les variations de l’intonation jouent un rôle fondamental : « La hauteur de la mélodie et les variations du fondamental de la voix (F0) indiquent la façon dont celui qui parle, en tant qu’énonciateur, se représente la pensée de celui auquel il s’adresse » (Morel et Danon-Boileau 1998 : 9). Ainsi, la montée mélodique fait appel à l’attention de l’interlocuteur, alors qu’une plage basse marque un repli sur soi.

D’autres indices prosodiques viennent compléter l’intonation. L’intensité sert à gérer les tours de parole : elle monte quand le locuteur prend la parole et s’abaisse quand il cède la parole. La durée des groupes de souffle varie selon la qualité de la formulation du message : elle s’allonge quand le locuteur hésite. La « pause – silence », enfin, joue un rôle démarcatif : elle permet « d’homogénéiser ce qui précède et de rhématiser ce qui va suivre » (Morel et Danon-Boileau 1998 : 10). Ces quatre indices prosodiques s’articulent avec la structure syntaxique de l’énoncé.

Les spécialistes de l’oral s’accordent pour distinguer trois parties possibles dans une période : les deux premières partent de la distinction classique entre le thème et le propos et enrichissent en diversifiant le premier ; la troisième, facultative, constitue un ajout. S’inspirant de l’analogie avec les mots construits, C. Blanche-Benveniste (2000) distingue le préfixe, le noyau et le suffixe. M.-A. Morel et L. Danon-Boileau (1998) donnent le nom de paragraphe à l’unité maximale de l’oral, dont la fin est marquée par une chute rapide de l’intensité et du fondamental de la voix, qui peut être suivie d’une série de syllabes basses et de faible intensité ; ils distinguent, dans le paragraphe oral, le préambule, le rhème et le postrhème.













	
1. Préambule

(1d est le seul élément obligatoire)


	
2. Rhème


	
3. Post-rhème (facultatif)





	
1a. Ligateur (Lien)


	
1b. Modus (Attitude)


	
1c. Cadre


	
1d. Support


	
Apport d’information


	
Ajout





	
Connecteurs argumentatifs ou narratifs

Liens énonciatifs (appel à l’autre)


	
Modalisation épistémique ou axiologique


	
Domaine référentiel dans lequel sera situé le rhème


	
Thème :

GN référentiel, ou pronom contrastif


	
Pronoms clitiques + verbe + compléments argumentaux ou circonstants liés au verbe


	
Explicitation du GN référentiel (= thème retardé) ou attitude

(cf préambule)





	
mais, donc

puis, et

oui, non, ouais, d’accord

écoute, tu vois, tu sais


	
– à mon avis, selon X

– bien sûr, peut-être, je crois, je sais pas, c’est sûr


	
question+ N, point de vue+ N, pour+ GN


	
le, ce, un+ N

moi, toi, lui

il y a un N

ou ce que/qui+ P, ou si+ P


	
c’est…

je, tu, il, qui + pronom complément+ V + Compléments


	
hein, quoi, tu crois pas

– GN détaché









1) Le préambule est signalé par une intonation montante. Il peut comporter plusieurs éléments juxtaposés dans un ordre fixe :

1a. Le ligateur marque le lien avec ce qui a été dit et la relation à l’interlocuteur. Il comporte notamment des connecteurs qui expriment ce lien et des phatèmes qui marquent le contact avec l’interlocuteur.

1b. Le modus indique l’identité de l’énonciateur qui valide le message et le degré de certitude de l’information qu’il va présenter. Il comporte d’abord des termes exprimant le point de vue, puis des termes évaluatifs ou appréciatifs.

1c. Le cadre met en place le domaine de référence dans lequel se place le rhème. Il peut comporter des expressions spatiales ou temporelles (les « compléments de phrase » classiques) qui mettent en place la situation.

1d. Le support est l’élément référentiel qui constitue l’essentiel du thème de la période. Il comporte des dislocations à gauche, avec reprise pronominale dans le rhème (Les promesses électorales, on s’en méfie – La peinture à l’huile, c’est difficile) ou sans reprise avec certains verbes (L’or, j’adore), ou bien des expressions existentielles introduites par il y a, en corrélation avec une relative dans le rhème (Il y a des ministres qui sont compétents + exemple ci-dessous).

Exemple adapté de M.-A. Morel et L. Danon-Boileau (1998 : 38) :



Bon euh je sais pas (1a. Ligateur)

on décide qu’on va monter (1b. Modus)

un centre : un centre de formation français des professions (1c. Cadre)

y a la prof (1d. Support lexical disjoint)

qui va décider euh si euh bon qui qui organise au sein d’l’association des profs de français (2. Rhème)





Le préambule ne comporte pas souvent tous ces éléments. Dans un préambule limité, un même élément peut jouer plusieurs rôles :

À Strasbourg, ça bouge à l’université : le complément de lieu initial met en place le domaine de référence et le support de la période.

 

2) Le rhème (ou noyau) est « l’unité centrale » (Blanche-Benveniste 2000 : 113) obligatoire de la période, qui peut figurer seule dans un énoncé (dans ce cas, la période correspond à la phrase). Il se caractérise par une courbe intonative « en cloche » (∩)et par son autonomie sémantique. Il peut être introduit par c’est, seul (c’est impossible de faire ça) ou associé à une relative (c’est un poney qui s’est sauvé), ou bien se construire autour d’un verbe conjugué, rarement précédé d’un sujet nominal canonique dans un échange oral spontané (une cravache, ça sert à faire avancer un cheval qui répond pas aux jambes du cavalier).

 

3) Le post-rhème (ou ajout) est un élément facultatif. Il se caractérise par son intonation basse et plate. Il peut comporter des éléments disloqués à droite (Ils sont fous, ces Romains !), des termes mis en apposition, des compléments circonstanciels, de certaines propositions subordonnées (relatives, consécutives, causales, etc.), des verbes de citation (Va te faire voir, il a répondu), etc.

 

À ces trois parties du paragraphe peuvent s’ajouter des incidentes (XIV : 9.3.2.), sans relations syntaxiques avec l’énoncé de base. On les reconnait souvent à la baisse de la courbe intonative, et plus souvent à l’absence de modulation de F0, à l’accélération du débit et au maintien de l’intensité (Morel et Danon-Boileau 1998 : 59), et aussi à la possibilité d’une pause les précédant. Ces incidentes peuvent s’insérer en différentes positions de l’énoncé et prendre des formes variées (Un jour, le Petit Chaperon rouge (on l’appelait ainsi parce que cette fillette portait une coiffe rouge) partit porter des provisions à sa mère-grand). C’est le moyen privilégié d’introduire des commentaires sur le discours : (Il y a une boite qui est parfaitement étanche et complètement fermée, et cette boite c’est le... (eh ben ça y est, le mot m’échappe... Voilà, je trouve plus le mot... C’est le « carter », ça y est, c’est revenu !)... c’est le carter, dans lequel pratiquement baigne le vilebrequin (exemple cité par Blanche-Benveniste 2000 : 123).


Bibliographie. — D. François (1974), Français parlé. Analyse des unités phoniques et significatives d’un corpus recueilli dans la région parisienne, SELAF, 2 vol. – Paris V, Groupe de Recherche Pédagogique de l’UER de Linguistique Générale et Appliquée de l’Université René-Descartes, Rapports 1974, 1975 (L’emploi de c’est et il y a), 1976 (dactylogr.) – Recherches sur le français parlé (1977), GARS, n° 1 – Langue française. L’oral du débat (1985), 65 – LINX, n°18 (1988) – A. Berrendonner (1990), Pour une macro-syntaxe, Travaux Linguistiques, 21 : 25-35 – F. Gadet (1990), Les outils grammaticaux de l’oral non standard, Travaux Linguistiques, 21 : 13-24 – Langue française, 89 (1991), L’oral dans l’écrit – M.‑A. Morel et L. Danon-Boileau (1998) – Cl. Blanche-Benveniste (2000) – M. Avanzi et A.-S. Horlacher (éds) (2007), Structuration grammaticale et structuration discursive, Travaux neuchâtelois de linguistique, n° 47 – A.M. Morel (2007), Le postrhème dans le dialogue oral en français, L’information grammaticale, 113 : 40-46 - Groupe de Fribourg (2012) : 93-121.













Chapitre II

Les sons du français :
phonétique et phonologie



1. DE LA PHONÉTIQUE À LA PHONOLOGIE

Les francophones ont, bien entendu, une connaissance pratique du système des « sons » propres à leur langue. Mais l’idée qu’ils s’en font est souvent très éloignée des faits. Sans aucun doute, c’est l’ensemble des structures mises en jeu dans l’acte de parler qui reste largement hors du champ de la conscience ; mais dans le domaine phonétique les représentations sont en outre brouillées par l’image de la forme graphique des mots, d’autant plus trompeuse que la correspondance entre lettres et sons est irrégulière et peu fidèle (I : 2.1. et III.).

Plusieurs approches scientifiques distinctes, mais complémentaires, permettent d’étudier plus objectivement les faits que sont la production, la transmission et la perception des sons.

▶ On peut, grâce aux radiographies et à divers instruments de mesure appliqués aux organes de la parole, en décrire le fonctionnement : c’est la phonétique articulatoire, dont les méthodes relèvent de la physiologie.

▶ On peut, grâce à l’enregistrement des ondes sonores visualisant, selon leur déroulement dans le temps, leurs variations de fréquence et d’intensité, décrire la structure objective des sons tels qu’ils sont transmis : c’est la phonétique acoustique, dont les méthodes relèvent de la physique.

▶ On peut encore déterminer de quelle façon les sujets parlants (ou plutôt, ici, entendants) distinguent les sons et en opèrent la catégorisation : c’est la phonétique perceptive, dont les méthodes relèvent de la psychologie expérimentale.

▶ On peut enfin sélectionner, dans la masse des faits physiologiques, physiques et perceptifs mis en évidence par la phonétique, ceux qui assurent la communication du sens, les unités distinctives (les phonèmes au sens strict), c’est-à-dire celles qui permettent de distinguer entre elles les unités significatives (ou morphèmes) : c’est la phonologie (ou phonétique fonctionnelle), dont les méthodes relèvent de la linguistique.

Décrire les sons du français oblige à de fréquents allers et retours entre ces divers points de vue : en effet les descriptions articulatoires, acoustiques et perceptives étant en grande partie parallèles, choisir entre les termes relatifs à l’une et à l’autre relève de la commodité ; d’autre part, elles sont d’avance orientées par des considérations fonctionnelles. Réciproquement, les analyses phonologiques seraient bien abstraites si elles ne trouvaient pas à s’exprimer dans les termes propres aux trois autres disciplines.


1.1. La phonétique articulatoire

Il est commode de se placer d’abord sur le plan physiologique, le plus simple à décrire. L’émission de la parole y fait intervenir toute une série d’organes, dont aucun, d’ailleurs, n’est exclusivement réservé à la phonation, et qui sont évidemment tous commandés et coordonnés par le cortex, plus spécialement par certaines zones situées dans la partie antérieure de l’hémisphère gauche :

	

▸ les poumons qui, sous la pression des muscles pectoraux, fournissent l’air ;

	


▸ le larynx, dont l’élément principal, les cordes vocales, fournit, sous la pression de l’air expiré et sous le contrôle de sa musculature propre, des vibrations de fréquence variable et d’intensité plus ou moins forte (la voix ou le voisement) qui caractérisent les voyelles et les consonnes sonores ;

	


▸ les organes mobiles, principalement la langue, les lèvres, le voile du palais, plus rarement la luette, qui peuvent, en s’interposant sur le passage de l’air expiré, produire diverses résonances ou différents bruits ;

	


▸ les résonateurs, cavités dont certaines peuvent entrer en jeu par l’abaissement du voile du palais (les fosses nasales), par la projection en avant et l’arrondissement des lèvres (l’espace interlabial) ou dont le volume est susceptible de varier (essentiellement l’espace buccal, grâce à la plasticité de la langue qui peut se rapprocher des dents supérieures, de la partie gaufrée dite alvéolaire située derrière celles-ci, du palais dur ou encore du voile du palais). Ces résonateurs sélectionnent ou renforcent certaines fréquences caractéristiques.








1.2. De la syllabe au phonème

La syllabe est en relation étroite avec la physiologie de la parole. Sur les tracés acoustiques, la parole apparait comme un tout remarquablement continu où les syllabes et les mots ne sont absolument pas séparés. Si les sujets parlants ont néanmoins une conscience très nette de la syllabe, c’est qu’elle correspond à une réalité perceptive : l’existence de sons de transition entre les syllabes ; et surtout à une réalité articulatoire dont les sujets parlants peuvent être conscients : l’effort musculaire, qui, pour la production de chaque syllabe, va croissant, passe par un maximum d’ouverture vocalique, puis décroit. La syllabe peut se définir alors comme le son ou le groupe de sons qui se prononce en une seule émission de voix : elle comporte obligatoirement une et une seule voyelle et, facultativement (mais le plus souvent !), une ou plusieurs consonnes qui la précèdent ou la suivent. Il n’y a pas en français de syllabes non-vocaliques, alors que dans d’autres langues le rôle de noyau vocalique peut être joué par une sonante, / m /, / n /, / l / ou / r / (cf. le /l/ de anglais « people »). Par ailleurs, le français standard actuel ne connait pas de diphtongue. La situation est on ne peut plus simple : autant de voyelles prononcées, autant de syllabes.

Il est donc possible de définir (un peu approximativement comme on le verra) la voyelle comme le son élémentaire qui peut former une syllabe à lui seul ; alors que la consonne (étymologiquement : qui sonne avec) ne peut être prononcée isolément, sans l’appui d’une voyelle.

Une définition plus satisfaisante serait fournie par la phonétique acoustique : la voyelle est un son périodique complexe, alors que la consonne comporte des bruits (des sons de fréquence irrégulière).

Nous réserverons désormais à ces sons élémentaires, voyelles ou consonnes, en tant qu’ils sont fonctionnels, le terme technique de phonèmes. Ceux-ci se définissent comme les unités minimales distinctives sur le plan sonore. Leur identification est la tâche première de la phonologie, qui les isole en prenant en considération les paires minimales, c’est-à-dire les séquences qui ne se distinguent que par la plus petite différence audible possible : les consonnes / p / et / b / sont deux phonèmes distincts dans la mesure où, malgré leur différence minime, « Donne-moi une pierre » et « Donne-moi une bière » ou « L’ingénieur a fait un bond » et « l’ingénieur a fait un pont » ne véhiculent pas le même sens. Il en va de même pour / n / et / m / : « Quelle drôle de manie ! » vs « Quelle drôle de Mamie ! » ; /ɔ̃ /et / ɛ̃ / : « Les raisons de la colère » vs « Les raisins de la colère ». De moins en moins de Français distinguent, comme le veut le bon usage / œ / et / ø / ainsi que / a / et / ɑ / : « Approuvez-vous les jeunes (d’aujourd’hui) ? » vs « Approuvez-vous les jeûnes (du Carême) ? » ; « Lève la patte » vs « la pâte lève ».

Quelques exemples de paires minimales monosyllabiques associant et donc permettant d’isoler les voyelles les plus proches les unes des autres, c’est-à-dire partageant les mêmes traits distinctifs ou traits pertinents (2.2.3.) sauf un : dit /di/ avec du /dy/ et dé /de/ ; du /dy/avec doux /du/ et deux /dø/ ; dais /dɛ/ avec dé /de/ et daim /dɛ̃/ ; dos /do/ avec doux /du/ et deux /dø/ ; don /dɔ̃/ avec dans /dã/ et daim /dɛ̃/ ; ou encore : fait /fɛ/avec fée /fe/et fa /fa/ ; bout /bu/ avec bu /by/ et beau /bo/ ; banc /bã/ avec bât /bɑ/, bain /bɛ̃/ et bon /bɔ̃/, etc.

Quelques exemples de paires minimales monosyllabiques permettant d’isoler les consonnes les plus proches les unes des autres : bar /baʀ/ avec part /paʀ/, dard /daʀ/ et mare /maʀ/ ; cou /ku/avec tout /tu/, gout /gu/, et chou /ʃu/ ; vœux /vø/ avec feu /fø/ ; chaud /ʃo/ avec zoo /zo/ ; lit /li/ avec riz /ʀi/ ; huis /ɥi/ avec oui /wi/, etc.


Bibliographie. — F. Carton (1974) – J.-L. Duchet (1981) – F. Wioland (1991).








2. LES PHONÈMES DU FRANÇAIS


2.1. Description des phonèmes

Les phonèmes ne s’écrivent pas à proprement parler, mais ils se transcrivent, et il importe de connaitre les principes de leur transcription.

Étant donné qu’il n’y a que 26 lettres dans notre alphabet pour représenter 33 phonèmes (ou même 36, si l’on prend en considération 3 phonèmes problématiques ou en voie de disparition), il est clair qu’il faudra avoir recours à des signes supplémentaires ; d’autre part, certaines lettres de l’alphabet doivent être écartées, car elles seraient équivoques. On s’est accordé pour adopter l’alphabet créé en 1888 par l’Association phonétique internationale (A.P.I.). Cette transcription phonétique est toujours tracée en caractères d’imprimerie, sans lien entre les signes, sans séparation entre les mots, et elle est toujours encadrée de crochets droits.









	
Voyelles


	
Consonnes





	
[i] le nid [ni], la pie [pi]


	
[p] un pot [po], très peu [pø]





	
[e] le nez [ne], le thé [te]


	
[b] c’est beau [bo], des bœufs [bø]





	
[ɛ] il nait [nɛ], la mer [mɛʀ]


	
[t] trop tôt [to], c’est tout [tu]





	
[y] tout nu [ny], du jus [Ʒy]


	
[d] le dos [do], tout doux [du]





	
[ø] un nœud [nø], un jeu [Ʒø]


	
[k] un cas [kɑ], les trois coups [ku]





	
[œ] l’heure [œʀ], l’œuf [œf]


	
[g] un gars [gɑ], du gout [gu]





	
[u] nous [nu], un bout [bu]


	
[m] la main [mɛ̃], c’est mou [mu]





	
[o] un seau [so], deux mots [mo]


	
[n] un nain [nɛ̃], la haine [ɛn]





	
[ɔ] la note [nɔt], la mode [mɔd]


	
[ŋ] un signe [siŋ], un pagne [paŋ]





	
[a] il bat [ba], quatre pattes [pat]


	
[f] un fou [fu], une folle [fɔl]





	
[ɛ̃] un brin [bʀɛ̃], un gain [gɛ̃]


	
[v] c’est vous [vu], il vole [vɔl]





	
[ɔ̃] un bond [bɔ̃], un don [dɔ̃]


	
[s] un sot [so], la hausse [os]





	
[ã] un banc [bã], un gant [gã]


	
[z] le zoo [zo], il ose [oz]





	
	
[ʃ] un chou [ʃu], une huche [yʃ]





	
Voyelles problématiques


	
[Ʒ] la joue [Ʒu], cher ange [ãƷ]





	
[ə] je suis [Ʒə], la mesure [məzyʀ]


	
[l] le loup [lu], très lent [lã]





	
[ɑ] le bât [bɑ], la pâte [pɑt]


	
[ʀ] la raie [ʀɛ], un rang [ʀã]





	
[œ̃] numéro un [œ̃], du brun [bʀœ̃]


	



	
	
Semi-consonnes





	
	
[j] un lien [ljɛ̃], la houille [uj]





	
	
[ч] lui [lчi], huit [чit]





	
	
[w] oui [wi], la loi [lwa]









[image: Illustration Ces coupes de la cavité buccale représentent la position des organes lors de l’émission des principales voyelles orales (antérieures non-labiales et postérieures). On constate que les points d’articulation de celles-ci (c’est-à-dire les points où le canal buccal est le plus resserré) dessinent une sorte de « triangle », dont les phonèmes [i], [a] et [u] occupent les sommets (D’après G. Straka 1972 et C. Brichler 1970).]Ces coupes de la cavité buccale représentent la position des organes lors de l’émission des principales voyelles orales (antérieures non-labiales et postérieures). On constate que les points d’articulation de celles-ci (c’est-à-dire les points où le canal buccal est le plus resserré) dessinent une sorte de « triangle », dont les phonèmes [i], [a] et [u] occupent les sommets (D’après G. Straka 1972 et C. Brichler 1970).



[image: Illustration Les voyelles sont composées, au point de vue acoustique, d’un formant bas (F 1), ici en ordonnée, et d’un formant haut (F 2), ici en abscisse. Ceux-ci sont définis en hertz (nombre de vibrations par seconde). L’ensemble dessine le « triangle vocalique acoustique », qui correspond parfaitement à la répartition des points d’articulation. Les voyelles dont les formants sont les plus rapprochés [u] et [o] sont dites compactes ; celles dont les formants sont les plus éloignés l’un de l’autre [i] et [e] sont dites diffuses (d’après P. Delattre 1966).]Les voyelles sont composées, au point de vue acoustique, d’un formant bas (F 1), ici en ordonnée, et d’un formant haut (F 2), ici en abscisse. Ceux-ci sont définis en hertz (nombre de vibrations par seconde). L’ensemble dessine le « triangle vocalique acoustique », qui correspond parfaitement à la répartition des points d’articulation. Les voyelles dont les formants sont les plus rapprochés [u] et [o] sont dites compactes ; celles dont les formants sont les plus éloignés l’un de l’autre [i] et [e] sont dites diffuses (d’après P. Delattre 1966).




2.1.1. Les voyelles











	
	
Antérieures


	
Antérieures/labialisées


	
Postérieures (labialisées)





	
ORALES


	
	
	



	
fermées


	
i


	
y


	
u





	
mi-fermées


	
e


	
ø


	
o





	
mi-ouvertes


	
ɛ


	
œ


	
ɔ





	
ouvertes


	
a


	
	
ɑ





	
NASALES


	
	
	



	
mi-ouvertes


	
ɛ̃


	
œ̃


	
ɔ̃





	
ouverte


	
	
ã


	







Le « triangle vocalique » est sensiblement le même dans toutes les langues, en ce sens qu’on retrouve à peu près universellement les voyelles extrêmes (les plus fermées et la plus ouverte). En revanche, les apertures intermédiaires, la labialisation et la nasalisation (importantes en français), ainsi que les oppositions de longueur et la diphtongaison (absentes en français moderne), donnent à chaque langue ses caractéristiques particulières et font que les systèmes vocaliques sont profondément différents d’une langue à l’autre.

Pour les sons les plus fermés (ceux où elle est le plus près de cette voute), la langue peut se porter vers l’avant (pour [i] par exemple) ou vers l’arrière (pour [u]). Pour les sons les plus ouverts, comme [a], elle se tasse sur le plancher de la bouche et n’a plus la même latitude de déplacement. C’est pourquoi la figure reliant les points d’articulation a la forme d’un triangle renversé ou plutôt en français d’un trapèze, dans la mesure où la langue actuelle connait deux « a » : le [a] non-arrondi est en effet légèrement antérieur au [ɑ] postérieur arrondi. D’autre part, [u] est un peu plus en avant que [o], ce qui rend ce prétendu triangle encore plus irrégulier ! On observe qu’il existe en français deux niveaux intermédiaires d’aperture, par exemple ceux de [e], é fermé, et [ɛ], é ouvert, soit en tout quatre degrés en comprenant le niveau d’aperture minimale, celui de [i] et le niveau d’aperture maximale, celui de [a].

 

Chaque voyelle se définit :



– par son degré d’aperture,




– par son lieu d’articulation (en avant ou en arrière),




– par l’adjonction ou non d’une résonance labiale, c’est-à-dire produite par l’allongement de la cavité formée par les lèvres (voyelle arrondie ou non),




– par l’adjonction ou non d’une résonance nasale (voyelle nasale ou orale).





 

Série [i] [e] [ɛ] [a]

Dans cette série, antérieure et non arrondie, les commissures des lèvres sont écartées, surtout pour les sons les plus fermés, par exemple [i].

 

Série [y] [ø] [œ]

Cette série, à la fois antérieure et arrondie (deux caractéristiques rarement réunies) est une des originalités du français et est source de difficultés pour les étrangers qui ne la possèdent pas dans leur langue. Notons qu’elle est située légèrement moins en avant que la précédente.

C’est ici qu’il convient de poser le problème de la prononciation de la lettre e (sans accent) quand elle est effectivement prononcée. Le son noté [ə] que l’on trouve dans ce travail [sətʀavaj] ou lèvres closes [lɛvʀəkloz] est généralement décrit, du point de vue articulatoire, comme un son central, mi-ouvert mi-fermé, mi-antérieur mi-postérieur, et même mi-labialisé : la réalité est un peu différente (2.2.1.). Il est quelquefois qualifié de e caduc, et il est vrai que parfois, à l’oral, il tombe et disparait ; ou encore de e muet, mais c’est justement quand il n’est pas muet qu’il peut être caractérisé comme phonème, sinon il ne correspond plus à aucune réalité observable – autant dire qu’il n’est plus rien du tout ; ou enfin de e atone, une appellation plus exacte, car on ne le trouve en tout cas jamais en syllabe accentuée (3.4.), mais purement négative. En réalité, quand il est prononcé, il n’est pas distinct de [Œ], c’est-à-dire qu’il correspond à un son intermédiaire entre [ø] et [œ] : plus précisément, en syllabe inaccentuée ouverte, l’opposition entre ces deux derniers phonèmes est neutralisée (2.2.) au profit de ce son moyen ; e est donc phonétiquement intégré à la série. Toutefois, en ce qui concerne certains phénomènes (élision, 3.2.2. et versification, V : 2.1.) il est intéressant de lui faire un sort particulier, et c’est pourquoi nous l’avons conservé dans la notation.


Remarque. — Dans Prends-le (pronom complément postposé à l’impératif positif), la graphie e correspond au phonème accentué [ø].




Bibliographie. — H. Bonnard (GLLF), La lettre « e » : 1433-41– F. Wioland (1991) : 82-86.



Série [u] [o] [ɔ] [ɑ]

C’est, toujours par ordre d’aperture croissante, la série postérieure arrondie. Toutefois, [u] n’est pas en arrière de [o] mais au même niveau ou légèrement en avant. Par ailleurs, il y a constriction du bas pharynx pour [ɑ].

 

Série [ɛ̃] [œ̃] [ɔ̃] [ã]

La série des voyelles nasales se caractérise physiologiquement par l’abaissement du voile du palais (ou palais mou). Elles ont, par suite, deux composantes : d’une part, une articulation orale correspondant approximativement à celle des voyelles les plus ouvertes [ɛ], [œ], [ɔ], [ɑ] ; d’autre part, une résonance nasale identique pour toutes, due au passage de l’air par les fosses nasales.




2.1.2. Les consonnes











	
OCCLUSIVES


	
bilabiales


	
Dentales


	
palatales/vélaires







	
sourdes


	
p


	
t


	
k





	
sonores


	
b


	
d


	
g





	
nasales


	
m


	
n


	
ŋ





	
CONSTRICTIVES


	
labiodentales


	
alvéolaires


	
prépalatales/bilabiales





	
sourdes


	
f


	
s


	
∫





	
sonores


	
v


	
z


	
Ʒ





	
	
alvéolaire


	
	
dorso-uvulaire





	
latérale


	
l


	
	



	
vibrante


	
	
	
ʀ





	
semi-consonnes


	
	
	



	
	
palatale


	
palatale/labialisée


	
vélaire





	
	
j


	
ч


	
w









Chaque consonne se définit :



– par son mode d’articulation, soit occlusif (avec fermeture totale puis ouverture brusque du canal buccal produisant un bruit d’explosion), soit constrictif (avec un resserrement des organes produisant un bruit de friction) ;




– par son lieu d’articulation (s’échelonnant de bilabial, le plus en avant, à vélaire, le plus en arrière pour le français) ;




– par la présence ou l’absence de vibrations des cordes vocales (consonnes sonores dans le premier cas, sourdes dans le second) ;




– par l’adjonction ou non de résonance des cavités nasale ([m], [n]) ou labiale ([∫], [Ʒ], [ч], [w]).





 

• Les occlusives

 

Séries bilabiale [p] [b] [m] et dentale [t] [d] [n]

De ces deux séries, la première est caractérisée par l’accolement des deux lèvres, puis, lorsque la pression de l’air s’est accumulée derrière ce barrage, par leur écartement brusque. La seconde est caractérisée par un mécanisme analogue au cours duquel la pointe de la langue entre en contact avec la zone (dite alvéolaire) située immédiatement derrière les dents supérieures.

Les deux séries opposent un phonème sourd fortement articulé [p] [t] et un phonème sonore d’articulation moins énergique [b] [d].

En outre, deux nasales, [m] [n], en principe sonores et donc identiques à [b] [d] sur le plan de l’articulation buccale, associent à ce processus occlusif, par l’abaissement du voile du palais, une résonance nasale.

 

Série palato-vélaire [k] [g] [ŋ]

Cette série est analogue aux deux précédentes. Mais elle connait quelques particularités remarquables.

▶ [k] et [g] sont particulièrement sensibles à leur environnement phonétique : vélaires devant les voyelles postérieures, par exemple dans coup, gout ; palatales devant les voyelles antérieures, par exemple dans qui, Guy (dans ce cas on devrait en toute rigueur les transcrire respectivement [c] et [ɟ].

▶ [ɲ], la nasale palatale de mignon [miɲɔ̃] tend de plus en plus à dissocier ses éléments constitutifs. Colette, dans Sido, se moque de ceux qui prononcent minion [minjɔ̃] : ils sont de plus en plus nombreux.

▶ Enfin, on voit apparaitre une nasale vélaire [ŋ] dans la terminaison de mots empruntés à l’anglais, par exemple standing [stãdiŋ].

 

• Les constrictives

 

Sérielabiodentale [f] [v]

Dans cette paire, la lèvre inférieure se rapproche incomplètement des dents supérieures, produisant un bruit de souffle ; [f] est sourd, [v] sonore.

 

Sériealvéolaire [s] [z]

Cette série est caractérisée par le rapprochement de la pointe de la langue et de la zone située derrière les dents supérieures ; [s] est sourd, [z] est sonore. Ces deux consonnes sont traditionnellement appelées « sifflantes ».

 

Sérieprépalatale [∫] [Ʒ]

Cette série est articulée légèrement plus en arrière que la précédente, mais s’en distingue par une nette résonance bilabiale, [∫] est la sourde, [Ʒ] la sonore. Ces deux consonnes arrondies sont traditionnellement appelées « chuintantes ».

 

Série [j] [ч] [w]

Cette série est celle des « semi-consonnes ». En fait il s’agit bien de consonnes, mais qui correspondent trait pour trait aux trois voyelles les plus fermées lorsqu’un degré plus fort de resserrement transforme le son en bruit de frottement ; elles restent bien entendu, en principe, sonores comme le sont toutes les voyelles : [j], correspondant à [i], est comme lui antérieur (palatal) ; [ч], correspondant à [y], est comme lui antérieur (palatal), mais arrondi (bilabial) ; [w], enfin, correspondant à [u], est à la fois postérieur (vélaire) et arrondi.


Remarque. — [j] constitue souvent un son de transition entre [i] et la syllabe suivante commençant par une voyelle (ex. riant [Rijã]).



Phonèmes [l] [ʀ]

Le [l], consonne latérale, en principe sonore, est caractérisé par l’écoulement plus ou moins symétrique de l’air de part et d’autre du barrage médian constitué par la langue. En français moderne, il est apical : la pointe de la langue (apex en latin) se colle à la zone alvéolaire. Il en a existé une version dorsopalatale, traditionnellement appelée « l mouillé » [ʎ] qui existe dans certaines langues comme l’italien et était encore défendue et maintenue au XIXe s. par Littré. Mais la dissociation entre l’articulation latérale et l’articulation palatale est de règle aujourd’hui : millionnaire se dit [miljɔnɛʀ] ou même, dans le parler populaire [mijɔnɛʀ].

Enfin, le phonème /ʀ/, consonne vibrante, unique sur le plan fonctionnel, connait des réalisations phonétiques très différentes selon la région : parfois [r] roulé, avec deux à cinq battements de la pointe de la langue contre la région alvéolaire ; le plus souvent [ʀ] avec battement du voile ou de la luette contre le dos de la langue ; parfois même [ᴚ] avec une vibration peu sensible de la luette seule : c’est le son grasseyé que l’on entendait dans le parler populaire parisien [paᴚizjɛ̃].

Un mot, pour finir, sur les tendances articulatoires du français (chaque langue a les siennes). Il privilégie les sons antérieurs (9 voyelles sur 16 ; 15 consonnes sur 20) – ce qui fait volontiers ressentir aux francophones certaines autres langues comme gutturales. Il favorise une élocution égale (3.4.) où les syllabes accentuées ne se détachent que par leur longueur (3.4.). Enfin et surtout l’articulation y est particulièrement tendue et nette : de là vient l’absence de diphtongue phonétique en français et la prédominance de la syllabation ouverte, c’est-à-dire que la syllabe se termine généralement sur la voyelle plutôt que sur une consonne prononcée.


Bibliographie. — M. Grammont (1933), Traité de phonétique, Delagrave – P. Delattre (1966), Studies in French and Comparative Phonetics, La Haye, Mouton – P. Simon (1967), Les Consonnes françaises, Klincksieck – C. Brichler (1970) – G. Straka (1972) – F. Carton (1974) : 19-56 – H. Bonnard (GLLF), Les voyelles : 6586-91 ; Les consonnes : 926-32 – F. Wioland (1991) : 15-29.








2.2. Système des phonèmes

Ce qui intéresse au premier chef le linguiste, ce n’est pas la réalité matérielle des sons (susceptible d’infinies variantes, comme on le verra plus loin), mais ce qui permet de les opposer les uns aux autres, c’est-à-dire ce qui en eux assure le fonctionnement de la communication, ce en quoi ils constituent un système. On passe ici du plan de la phonétique à celui de la phonologie. À chaque fois que l’on aura besoin de distinguer de la transcription phonétique (toujours entre crochets droits) une notation purement phonologique, celle-ci apparaitra entre barres obliques.

Le système phonologique est constitué par l’ensemble des oppositions jouant un rôle effectivement distinctif. Et chaque phonème est alors défini par la somme de ses traits pertinents, c’est-à-dire des caractéristiques permettant de le différencier des autres phonèmes, abstraction faite des traits qui ne sont pas fonctionnels.

Décrire, pour chaque phonème, la totalité de ses traits pertinents serait inutilement long et fâcheusement abstrait. Mieux vaut dégager par la procédure des paires minimales (1.2.) les oppositions fonctionnelles mises en œuvre dans le système phonologique ; en pratique, pour mettre en évidence l’économie de celui-ci, on s’en tiendra surtout à celles qui font problème par la faiblesse de leur rendement ou qui même, dans certains cas, sont neutralisées, c’est-à-dire cessent d’avoir valeur distinctive : on nommera alors archiphonème « l’ensemble des traits pertinents communs à deux ou plus de deux phonèmes qui sont les seuls à les présenter tous » (Martinet 1970). L’archiphonème est généralement noté par une majuscule (entre barres obliques) : ainsi /E/ peut représenter la paire /e/ – /ɛ/ neutralisée devant consonne en fin de mot.


2.2.1. Les voyelles

▶ Voyelles moyennes [e] / [ɛ], [ø] / [œ], [o] / [ɔ]

De ces trois paires, la première est celle dont l’opposition est la plus nette et le rendement le plus élevé : on distingue « thé » [te] de taie [tɛ], fée [fe] de fait [fɛ], etc. Et la transcription phonologique sera bien / te /, / tɛ /, / fe /, / fɛ /.

Encore faut-il remarquer que cette opposition est neutralisée en syllabe dite fermée ou entravée (c’est-à-dire terminée par une consonne) : phonologiquement on a donc affaire en ce cas à l’archiphonème / E / dont la réalisation phonétique est toujours [ɛ]. Il en est ainsi aussi bien à la fin d’un mot, comme dans jardinière Ʒaʀdinjɛʀ] ou mer [mɛʀ], qu’à l’intérieur d’un mot lorsque la consonne qui suit / E / termine la syllabe : dans merci [mɛʀsi] par exemple. (La transcription phonologique sera / ƷaʀdinjEʀ /, / mEʀ /, / mEʀsi /). Mais il faut reconnaitre que dans les syllabes inaccentuées, c’est-à-dire autres que les finales, l’opposition de timbre est toujours atténuée. Si l’on fait abstraction de l’orthographe et que l’on prête attention uniquement à ce qu’on entend, peut-on dire comment se prononce mêler, éveillé et télescope ? [mele] ou [mɛle] ? [eveje] ou [evɛje] ? [teleskɔp] ou [telɛskɔp] ? La question touche aussi le pluriel d’un grand nombre de déterminants : les, [le] ou [lɛ] ? des, [de] ou [dɛ] ? mes, [me] ou [mɛ] ?

Enfin, même en finale absolue, l’opposition tend à s’estomper dans certains parlers (à Paris notamment) et on cesse d’opposer gai [ge] et guet [gɛ], j’ai [Ʒe] et (que) j’aie [Ʒɛ], (je) viendrai [vjɛ̃dʀe] et (je) viendrais [vjɛ̃dʀɛ] : la neutralisation profite alors généralement à [ɛ], aux dépens de [e].

Le cas des deux autres paires se présente d’une façon légèrement différente. Cette fois, c’est au contraire en syllabe ouverte que l’opposition est neutralisée : [œ] et [ɔ] ne sont jamais en finale absolue de mot ou ne forment jamais de syllabe à eux seuls, c’est pourquoi ils contreviennent à la définition de la voyelle mentionnée plus haut. Cependant ce sont bien deux unités phonologiquement distinctes dans la mesure où l’on peut opposer jeûne [Ʒøn] et jeune [Ʒœn], ou veule [vøl] et veulent [vœl], rauque[ʀok] et roc [ʀɔk], ou encore saute [sot] et sotte [sɔt]. L’analyse pourrait être poussée plus loin et préciser devant quelles consonnes précisément cette opposition est neutralisée.


Remarque. — Une évolution récente tend à généraliser en français standard aux syllabes fermées la neutralisation des oppositions [œ/ø], et [ɔ/o], qui se réalise dans ce cas soit par la variante ouverte [œ, ɔ], soit par une articulation moyenne. Impossible, dès lors de distinguer « un jeune » et « un jeûne », ou « la Côte (d’Azur) » et « la cote (de la Bourse) » ou la « cotte (de maille) ». Mais la situation est très différente selon les régions : en Franche Comté, on garde les variantes fermées de [ø] et [o] (les jeunes vont voter [leʒønvɔ˜vote]), alors que dans le Sud-Est, on préfère les variantes ouvertes [œ] et [ɔ] (un saule pleureur [œ˜sɔlplœrœrə]).



▶ Deux oppositions menacées : [a] / [ɑ] et [ɛ̃] / [œ̃]

Ces oppositions sont pertinentes dans le parler de beaucoup de francophones, mais elles ne sont pas observées partout et par tous.

Les Parisiens, par exemple, font de moins en moins la différence entre accomplir une tâche [tɑ∫] et nettoyer une tache [ta∫], entre c’est un mâle [mɑl] et c’est un mal [mal] : ils réalisent un [a] moyen que l’on peut qualifier d’antérieur, du fait que la masse linguale se trouve dans la partie antérieure (palatale) de la cavité buccale lors de la production de cette voyelle. Mais l’abaissement de la mâchoire entraine la translation de la racine de la langue vers la partie postérieure de cette cavité, et la constriction ainsi créée dans la zone pharyngale, essentielle pour l’identité perceptive de cette voyelle, justifie le fait qu’elle soit caractérisée par certains de postérieure.

On n’oppose guère non plus brun [bʀœ̃] et brin [bʀɛ̃], ou un [œ̃] et hein [ɛ̃] : la neutralisation s’opère au profit de [ɛ̃] par affaiblissement de la labialisation (Intro. : 1.2.3.).

Cette évolution s’explique par le faible rendement de ces oppositions : les [ɑ], par exemple, étaient infiniment plus rares que les [a], et cela explique que les premiers disparaissent au profit des seconds.

▶ Le problème du [ə], dit e caduc ou « schwa »

La réalité phonologique de [ə], ou si l’on veut sa fonction distinctive, peut être fortement mise en question. Tout d’abord, il n’apparait jamais en syllabe accentuée. D’autre part, on ne peut guère l’opposer phonétiquement à ses proches voisins [ø] et [œ] qui précisément sont neutralisés en syllabe inaccentuée au profit d’un son moyen [Œ]. Et surtout on constate que dans les mots mêmes où il arrive qu’il se trouve, sa disparition fréquente n’a aucune conséquence sur la communication : [lafənɛtʀ] ou [lafnɛtʀ], c’est toujours la fenêtre ; une bonne grammaire peut aussi bien être [ynbɔngram(m)ɛr] qu’[ynəbɔnəgʀam(m)ɛʀ], ou même, dans le Midi, où [ə] se maintient en syllabe finale post-tonique [ynəbɔnəgrammɛrə]. Simple lubrifiant phonétique (Martinet), il semble n’avoir pour raison d’être que d’éviter, autant que faire se peut, la succession de certaines consonnes. Il reste présent là où ce risque existe. Il disparait dans le cas contraire. On dira donc [kɔ̃tny] contenu, mais [kɔ̃tʀəbas] contrebasse, [tʀãkilmã] tranquillement, mais [kalməmã] calmement. On évoque parfois à ce propos la loi des trois consonnes, ce qui signifierait que le [ə] a pour rôle d’éviter que se forme un groupe de plus de deux consonnes. Ainsi, comment prononcer une séquence comme Je ne te le redemanderai pas ? Par exemple, en supposant qu’on ne supprime pas tout simplement le ne, on pourrait dire [Ʒəntəlʀədmãdʀepa] : en gardant un [ə] sur deux ; on se trouve alors satisfaire exactement à cette « loi », dont on pourrait voir une confirmation dans l’apparition d’un [ə] tout à fait postiche destiné à faciliter l’articulation d’une expression comme [œ̃film(ə)dɔʀœʀ] un film d’horreur ou [œ̃nuʀs(ə)bʀœ̃] un ours brun ! Cependant, la réalité est plus complexe. Une secrétaire peut se prononcer [ynskʀetɛʀ], sans le [ə] attendu, alors que cette omission produit une succession de quatre consonnes ! Tout dépend donc de la nature des consonnes en cause et de la place de e caduc dans le groupe rythmique.

Reste que seule la présence ou absence de [ə] distingue [dəɔʀ] dehors de [dɔʀ] dors, [ləœʀ] le heurt de [lœʀ] l’heure ou [ləɛtʀ] le hêtre de [lɛtʀ] l’être(3.2.2.) Et le [ə] contribue à maintenir la géminée de compte tenu [kɔ̃t(ə)təny], où la disparition du premier [ə] aurait fréquemment pour effet d’entrainer la disparition de la géminée [tt], indispensable pour le sens, au risque d’une confusion avec contenu [kɔ̃tny]. Dans des cas de ce genre, il reçoit nécessairement le statut de phonème à part entière.


Remarque. — Malgré la graphie e, c’est bien un [ø] que l’on trouve, en position accentuée, dans le cas du pronom le après l’impératif positif : prends-le.




Histoire. — Au milieu du 19e siècle, l’enseignant FLE allemand G. Hirzel (Praktische französische Grammatik, Aarau, H. R. Sauerländer, 1832) enseigne que le [ə] est « prononcé si doucement, comme e [allemand] dans beaucoup de nos préfixes et suffixes et même parfois si discret qu’on l’entend à peine, ce qui fait qu’on l’appelle muet : rose, pie » (p. 13). Pour « ceux qui ont des difficultés à prononcer ou plutôt à ne pas prononcer ce e », il propose d’« écrire les mots sans la voyelle, et de les lire de la même façon : p’lot’, mat’lo[t], s’ra, lot’rie, gob’le[t] » (p. 14).



▶ Voyelles et semi-consonnes [i] / [j], [y] / [ч], [u] / [w]

 

Lorsque l’un des phonèmes en question suit un [l] ou un [ʀ] et précède une voyelle, il n’y a pas d’opposition fonctionnelle, mais seulement un problème de syllabation : par exemple lien peut être dissyllabique [liɛ̃] ou plutôt [lijɛ̃], ou monosyllabique [ljɛ̃] ; il en va de même pour lueur [lyœʀ] ou [lчœʀ] ou pour (il) loua [lua] ou [lwa]. Phonologiquement donc, on notera seulement / liɛ̃ /, / lyœʀ /, / lua /, ce qui suffit à décrire la valeur fonctionnelle sans préjuger de la réalisation phonétique.

Le problème est différent si le phonème en question suit une voyelle, mais seuls [i] et [j] peuvent se trouver en opposition dans cette position. Ainsi abbaye [abɛi] se distingue d’abeille [abɛj], pays [pɛi] de paye [pɛj], ouïe [ui] de houille [uj]. On en conclura que dans ce cas / j / et / i / sont des phonèmes différents.




2.2.2. Les consonnes

▶ Consonnes sonores et consonnes sourdes : [p] / [b], [t] / [d], [k] / [g], [f] / [v], [s] / [z], [∫] / [Ʒ]

 

Cette opposition est une des plus fondamentales et des plus solides du français : un bain [bɛ̃] n’est pas un pain [pɛ̃], un gradin [gʀadɛ̃] n’est pas un gratin [gʀatɛ̃], on peut être un cas [kɑ] sans être un gars [gɑ], et il est nécessaire de distinguer un poisson [pwasɔ̃] d’un poison [pwazɔ̃].

On oppose [fɔl] folle et [vɔl] vole, [os] hausse et [oz] ose, [∫u] chou et [Ʒu] joue.

Mais on constate que ces oppositions peuvent se trouver menacées soit dans certains usages régionaux, soit sous l’influence de certains entourages phonétiques (2.3.).

▶ Les nasales [m] [n] [ɲ] [ŋ]

 

Elles se distinguent nettement des consonnes orales correspondantes [b, d, g] : ainsi mou [mu] de bout [bu], noué [nue] de doué [due]. Mais leur sonorité n’a pas de fonction distinctive et elles peuvent donc facilement s’assourdir sans danger pour la communication.

[ɲ] pose un problème à part. Ce phonème, que l’on trouve dans un mot comme peigner [peɲe], est rare en fréquence et isolé dans le système. Son identité est fort menacée. On perçoit peu sa différence avec [nj], suite de phonèmes que l’on trouve par exemple dans panier [panje] et qui tend à le supplanter.

[ŋ] a été introduit par les emprunts à l’anglais [living [liviŋ]). On le réalise souvent comme [ng], auquel de toute manière il ne s’oppose pas (cf. par ex. « Ming » [ming]). Il n’a donc pas sa place dans le système en tant qu’unité fonctionnelle.

▶ Les consonnes [l] [ʀ]

 

Un seul et même trait suffit à distinguer [l] de tous les autres phonèmes : c’est la seule latérale. Un seul trait suffit aussi à distinguer [ʀ] : c’est la seule vibrante (dans la mesure où la luette entre effectivement en jeu dans son articulation). Aussi ces deux phonèmes sont-ils susceptibles de connaitre de nombreuses variantes qui ne remettent nullement en cause leur fonction distinctive. Que l’on prononce bar [baʀ], [bar] ou [baᴚ], le mot sera toujours distinct de bal (2.1.2.).

Autre point commun : on les trouve fréquemment après une occlusive ou une constrictive labiodentale. Si leur identité phonétique en ce cas peut paraitre moins nette, elle n’est est pas pour autant menacée : pli [pli] et prie [pʀi] s’opposent sans discussion.

▶ La question des consonnes géminées : une illusion 
graphique ?

 

En dépit de l’illusion entretenue par l’orthographe, on ne trouve en principe pas de géminées (c’est-à-dire deux consonnes identiques successives) en français courant. Ce sont souvent des survivances historiques. Certaines sont purement étymologiques. D’autres sont dues à la dénasalisation tardive de voyelles nasales : la prononciation [ãne] pour année, encore vivante dans le Roussillon, est devenue [anne] puis [ane].

Cependant elles peuvent apparaitre facultativement dans certains mots : [gʀamɛʀ] ou [gʀammɛʀ] grammaire ; [imãs] ou [immãs] immense. C’est en particulier le cas à la jointure entre préfixe et radical comme dans collatéral [kɔl(l)ateʀal], illisible [il(l)izibl] ou irréflexion [iʀ(ʀ)eflɛksjɔ̃]. Elles peuvent encore résulter, à titre de variante, d’une prononciation affectée ou insistante : Quelle intelligence ! [kɛlɛ̃tɛlliƷãs]. Il arrive enfin qu’une géminée apparaisse accidentellement lors de la chute d’un [ə], comme dans une petite tête [ynpətittɛt]. Dans ce cas, elle reste fragile et peut être éliminée dans une diction peu soignée : on entend alors [kɔ̃təny] pour compte tenu.

Mais ce qu’il importe surtout de noter, c’est le rôle distinctif remarquable de la géminée dans la morphologie verbale : le conditionnel (il) mourrait [muʀʀɛ], s’oppose à l’imparfait (il) mourait [muʀɛ] ; et le futur (nous) courrons [kuʀʀɔ̃] au présent courons [kuʀɔ̃].




2.2.3. Les traits pertinents

Chacune des unités du système phonologique (voyelles et consonnes) peut être décrite comme une combinaison d’une douzaine de traits pertinents binaires, qui sont justement ceux qui sont mis en évidence par la détermination des paires minimales (1.2.). Les oppositions phonologiques, toutefois, ne reposent pas uniquement sur ces traits binaires ; elles sont souvent renforcées par plusieurs indices (articulatoires et acoustiques), eux-mêmes reposant sur diverses propriétés.

Pour éviter d’entrer dans des détails trop complexes, on peut, dans des tableaux partiels, se contenter de se faire une idée de ces traits pertinents, en se limitant à ceux dont le rendement est le plus élevé :
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L’archiphonème /E / représente à la fois / e / et / ɛ / dont l’opposition est neutralisée en syllabe fermée. Pour la même raison, à cause de leur neutralisation en syllabe ouverte, / Ø / représente / ø / et / œ /, et / O / représente / o / et / ɔ /. Il n’a pas paru nécessaire de faire un sort à l’opposition entre / a / et / ɑ /, en cours de disparition, au profit d’un son moyen (qui peut être considéré comme antérieur ou postérieur selon le critère utilisé, voir 2.1.1.)

 

Naturellement, comme ce sont des voyelles, elles ont toutes les traits « voisé » (sonore), « continu », « syllabique » (elles peuvent former une syllabe à elles seules), qu’il n’a pas été jugé utile de mentionner. On n’a pas retenu le trait « postérieur », puisque toutes les voyelles qui ne sont pas antérieures sont postérieures. Pour rappeler qu’il ne s’agit ici que des voyelles orales, le trait « non-nasal », en revanche, figure dans le tableau.
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Ne figurent pas dans ce tableau les « semi-consonnes », ni les latérales et les vibrantes.

De nombreuses caractéristiques phonétiques des sons du français ne sont pas prises en compte dans ces tableaux. Ici, seuls sont répertoriés les traits permettant effectivement d’opposer les phonèmes les uns aux autres. C’est une économie considérable dans la description. De fait, un étranger se fera toujours comprendre s’il néglige certaines caractéristiques des sons du français à condition de respecter les traits pertinents.


Bibliographie. — A. Martinet (1960), ch. II et III – R. Jakobson (1963), ch. VI – A. Martinet (1965), La Linguistique synchronique, PUF, ch. V – E. Benveniste (1966), ch. VIII – F. Carton (1974) : 55-71 – H. Bonnard (GLLF), La phonétique et la phonologie : 4233-45 et L’archiphonème : 229.








2.3. Variation des phonèmes

L’usage que nous faisons de la langue lorsque nous échangeons des messages oraux nous impose pour ainsi dire la perspective fonctionnelle et gomme par là même la diversité des réalisations phonétiques que nous ne percevons plus. Pourtant non seulement deux personnes ne prononcent pas le même phonème de la même manière, mais le même locuteur ne le prononce pas deux fois exactement de façon identique. Le phonème ne correspond pas à un point précis, mais à une zone de dispersion, une cible plus ou moins bien atteinte. Bien mieux, c’est parfois la cible d’à côté qui est touchée, sans dommage apparent pour la communication. L’analogie avec les écritures manuscrites est ici éclairante : si quelqu’un forme ses r comme un autre ses s par exemple, il s’arrangera pour former ses propres s de façon différente, et d’ailleurs on ne perçoit pas à la lecture chaque lettre à part, c’est la silhouette du mot qui est saisie, et, fût-elle confuse, le sens du contexte oriente le déchiffrement. De la même manière, les phonèmes réellement prononcés, érodés, voire escamotés, sont souvent bien loin de leur image idéale.

On ne doit pas cependant s’en tenir à ce constat trop général. Il y a des phénomènes assez répandus pour relever de lois générales et mériter d’être décrits. Il y a des variantes remarquables qui, comme en morphologie, peuvent être classées en variantes libres et variantes conditionnées (XX : 1.2.2.).

Parmi les variantes libres, les plus intéressantes ne sont pas celles qui sont individuelles (le zézaiement par exemple), mais celles qui révèlent l’appartenance à un milieu social ou géographique. Le / r /, réalisé généralement [ʀ], est roulé en Bourgogne [r] et était grasseyé (autrement dit dévibré) dans les milieux populaires parisiens [ᴚ]. Les occlusives sonores sont assourdies en Alsace : [b̥] [d̥] [g̥] (l’assourdissement se marque par un petit o souscrit, inversement la sonorisation d’une consonne sourde se note par un petit v souscrit). Au Québec, les occlusives dentales sont fréquemment suivies d’un appendice fricatif : tiens se prononce [tsjẽ], maudit [modzi]. Dans plusieurs régions, les voyelles moyennes tendent à n’avoir qu’un timbre unique : la rose [laʀǫz], le port [ləpɔ̣ʀ] (une ouverture légèrement plus grande que la normale se note par un c souscrit, une fermeture par un point souscrit). On observe aussi en Lorraine des diphtongaisons : le timbre de la voyelle ne reste pas stable, mais se ferme progressivement dans [maʀjei] mariée. Dans certaines régions du Sud de la France à l’Ouest du Rhône, les voyelles se nasalisent devant une consonne nasale, année se prononce [ãne], voire [ãnne].

De toutes ces particularités, les unes respectent le système phonologique (par exemple les diverses réalisations de / r /), les autres remettent en cause ce système ou, si l’on veut, révèlent la coexistence de plusieurs systèmes (comme la neutralisation dans le parler parisien des oppositions [a] / [ɑ] et [ɛ̃] / [œ̃]).

Quant aux variantes conditionnées, elles sont produites par l’influence de l’entourage phonétique sur la réalisation du phonème. Celui-ci est souvent modifié par un phonème voisin qui le « colore » de ses caractéristiques propres : le plus souvent, en français, on anticipe sur un son à venir. La position d’un phonème (en début ou en fin de syllabe, en syllabe accentuée ou inaccentuée) entraine également des réalisations phonétiques différentes.

C’est ainsi que fréquemment les consonnes sonores s’assourdissent devant une consonne sourde, par exemple, [ds] devient [d̥s], voire [ts] dans médecin ; [vs] devient [v̥s] voire [fs] dans clavecin ; [Ʒ] devient [Ʒ̥s] voire [∫s] dans j’sais pas, parfois noté chais pas (dans les BD, par exemple). Dans un cas, cette assimilation a même été enregistrée par l’orthographe : dans absorption, la modification du deuxième [b] de absorber devant le [s] du suffixe -tion est totale.

Les consonnes sourdes de leur côté se sonorisent devant une consonne sonore ou entre voyelles : ainsi [sm] devient [s̥m] voire [zm] dans les noms de doctrines en –isme, comme libéralisme, socialisme ; Strasbourg se prononce couramment [stʀas̥buʀ] ; [kd] devient [k̥d] voire [gd] dans bec de canard ; seconde se dit [səgɔ̃d] contrairement à ce que suggère l’orthographe (mais en 1675, Ménage écrit « segonde edition »), etc.

Le [s] initial de structures’arrondit, la position des lèvres préparant l’articulation des voyelles [y] qui suivent ; phénomène qui ne se produit pas pour strictement.

Le point d’articulation peut être modifié. Ainsi, les occlusives d’arrière sont sensibles à l’influence de la voyelle qui les suit. Par exemple, le [k] et le [g] de cou ou de gout sont des vélaires ; mais ceux de qui et gui articulés nettement plus en avant sont des palatales (à transcrire en principe [c] [ɟ]) : dans les milieux populaires parisiens elles peuvent même devenir alvéolaires, ainsi cinquième pourra s’entendre [sɛ̃tjɛm].

Les consonnes initiales de syllabe sont plus fortes et plus nettes (on les dit explosives) que celles qui terminent la syllabe (on les dit implosives). Ainsi [ʀ] est articulé fortement dans riz [ʀi], moins fortement dans prie [pʀi] et plus faiblement dans pire [piʀ]. Cela peut aller, dans la diction relâchée, jusqu’à la disparition pure et simple : [kat] pour quatre, comme [kaʀtab] pour cartable. Cette même faiblesse des consonnes finales favorise en outre leur assimilation à la consonne qui les précède immédiatement : ainsi [l] et [ʀ], normalement sonores, s’assourdissent dans [pœpl̥] peuple et [føtʀ̥] feutre.

Quant aux voyelles, leurs variantes conditionnées les plus intéressantes ne concernent pas leur timbre mais leur longueur. Celle-ci a eu une fonction distinctive en français (comme en anglais moderne, comme en latin et en grec) : le [i] était encore au XVIIe voire au XVIIIe s. plus long dans des cris, une amie que dans un cri, un ami. La longueur varie aujourd’hui uniquement en fonction de la position.

Tout d’abord il y a allongement de la voyelle dans la dernière syllabe d’un groupe rythmique, qui est automatiquement accentuée (3.3.). Ensuite, qu’elle soit ou non en syllabe accentuée, une voyelle est d’autant plus longue qu’elle est suivie d’une consonne : [ɛ̃] [œ̃] [ɔ̃] [ã] [o] [ø] [ɑ] s’allongent devant n’importe quelle consonne ; les autres voyelles s’allongent particulièrement devant [Ʒ] [z] [v] et [ʀ]. On note l’allongement par un double point, ou, s’il est moins important, par un point simple placé après la voyelle. Ainsi : Les fleurs sont dans un vase se transcrit [leflœ˙ʀsɔ̃dãzœ̃vɑ:z], Voici un vase de fleurs [vwasiœ̃vɑ˙zdəflœ:ʀ].

Par ailleurs, le timbre d’une voyelle est d’autant plus net que la syllabe est accentuée. En syllabe inaccentuée ouverte, les voyelles [e / ɛ], [ø / œ], [o / ɔ] voient leur opposition neutralisée au profit d’une articulation moyenne ; en syllabe inaccentuée fermée, au profit d’une articulation ouverte. On aura donc [kɔ̃Ʒęlasjɔ̃] congélation, voire, sous l’influence de gel [kɔ̃Ʒɛlasjɔ̃] et, inversement [kɛ̃kęnal] quinquennal. La distinction entre les voyelles arrondies et celles qui ne le sont pas est également moins nette dans cette position.


Bibliographie. — F. Carton (1974) : 70-85 – F. Wioland (1991) : 80-86.






2.4. Le sens des sons

Sur l’interaction entre son et sens, on ne peut s’en tenir à l’affirmation, traditionnelle depuis Saussure, de l’arbitraire du signe qui interdit en principe toute influence du signifiant sur le signifié et réciproquement. Ce qui est vrai au niveau du système de la langue ne l’est pas en effet nécessairement à celui de son actualisation dans le discours, c’est-à-dire, en l’occurrence, de la chaine parlée.

Il ne s’agit même pas ici des faits que l’on dit suprasegmentaux, comme la mélodie ou l’accent d’insistance, qui manifestent certes l’influence des intentions du locuteur sur la forme sonore de son discours, mais sans remettre en cause l’indépendance des phonèmes eux-mêmes par rapport aux signifiés.

On a pu en effet mettre en évidence expérimentalement des corrélations, peu précises mais difficiles à nier entre tels types de phonèmes et tels signifiés élémentaires : [p, t, k] évoquent par exemple une certaine dureté, voire la notion de choc, [v, f, s] la douceur d’un souffle ; [i, e, y] ont la stridence de l’aigu, propre à suggérer la clarté, tandis que [ɔ̃, ã, u] font naitre l’image de quelque chose de sombre et de voilé, etc. Cela a-t-il joué un rôle dans la formation du lexique ? Certains le pensent, au moins en ce qui concerne le champ lexical du bruit et, comme cela est évident, pour les onomatopées (XIV : 9.4.1. et XXI : 1.2.).

Le propre de l’exercice de la fonction poétique (Intro. : 1.1.) est de mettre en œuvre systématiquement ce qui n’est qu’en puissance dans le langage. Ainsi, dans L’insecte net gratte la sécheresse (P. Valéry, Le cimetière marin) les voyelles (trois fois [ɛ]) et les consonnes (trois fois [s], trois fois [t]) produisent un bruit qui rappelle le frottement des élytres. Mallarmé note sa « déception, devant la perversité conférant à jour comme à nuit, contradictoirement, des timbres obscur ici, là clair » ; mais c’est pour ajouter aussitôt que le vers « rémunère le défaut des langues » (Crise de vers, 1895).

Pour le linguiste R. Jakobson, toute figure phonique réitérative (allitération, assonance, rime) est créatrice de sens. Ressemblances et contrastes phonétiques semblent bien en effet être spontanément interprétés comme porteurs de sens, à condition toutefois d’entrer en relation avec les champs lexicaux présents dans le texte : Lingères légères (titre d’un recueil d’Éluard). Au volant, la vue, c’est la vie.

La paronymie (XXI : 2.2. Rem.), par ailleurs, peut être utilisée (par la publicité et le journalisme notamment) pour actualiser, par l’intermédiaire de la substance sonore, des signifiés absents mais lus en transparence comme dans la fièvre acheteuse (en écho à la fièvre aphteuse, une vilaine maladie) ou Coluche, l’aristo du cœur (les restos du cœur, une bien belle institution).


Bibliographie. — R. Jakobson (1963) : 233-243. – P. Guiraud (1967), Structures étymologiques du vocabulaire français, Larousse – D. Delas et J. Filliolet (1973), Linguistique et poétique – J.-M. Peterfalvi (1978), Recherches expérimentales sur le symbolisme phonétique.








3. LA CHAINE PARLÉE


3.1. La syllabe phonique

En quittant le domaine des phonèmes, unités discrètes, pour celui de la chaine parlée, on passe de l’ordre du discontinu à celui du continu, où les représentations formelles perdent en netteté.

Cela se vérifie dès le niveau de la syllabe, peu perceptible sur les enregistrements, en dépit de la conscience qu’en ont les sujets parlants. On peut la décrire comme une unité d’effort musculaire, une réalité purement articulatoire, sans réelle pertinence linguistique. On peut également remarquer que sa réalisation est relativement aléatoire et variable selon les individus qui peuvent prononcer ou non certains [ə], pratiquer ou non la diérèse : petit = [pəti] ou [pti] – hier = [ijɛʀ] ou [jɛʀ]. On peut enfin observer que même là où le nombre de syllabes (qui correspond toujours en français au nombre de voyelles phonétiques) est identique, le découpage syllabique peut varier : existence = [ɛg-zis-tãs] ou [ɛ‑gzi‑stãs].

Pourtant une telle description serait trompeuse. D’une part, en effet, la syllabation n’est pas dépourvue de toute valeur fonctionnelle. Il est possible de distinguer, si on le souhaite absolument : Il est tout vert [il-ɛ-tu-vɛʀ] et Il est ouvert [il-ɛt-u-vɛʀ] – les petits trous [le-pti-tʀu] et les petites roues [le-ptit-ʀu] – C’est elle qu’il aime [sɛ-tɛl-kil-ɛm] et C’est elle qui l’aime [sɛ-tɛl-ki-lɛm].

Cela n’est évidemment possible que parce que, d’autre part, la syllabe a une réalité physique. La continuité de la chaine parlée n’est pas telle que tous les phonèmes qui se succèdent soient sur le même plan. Il y a un profil syllabique, dont le sommet d’aperture ou de sonorité est une voyelle. La partie initiale de la syllabe est d’intensité croissante, et d’intensité décroissante sa partie terminale. La même consonne est physiquement différente selon qu’elle est en début de syllabe – on la dit alors explosive – ou en fin de syllabe, où elle est plus faible – on la dit alors improprement implosive (2.3.). Le [ʀ] de rat est croissant, celui d’art décroissant. Dans Il courra se succèdent deux [ʀ] dissemblables.

 

La syllabation phonique, en français, obéit à quelques principes simples. Tout d’abord, elle est relativement indifférente à la séparation en mots, du moins à l’intérieur d’un groupe rythmique. Ensuite, elle privilégie la syllabe ouverte (terminée par une voyelle) par rapport à la syllabe fermée (terminée par une consonne).

La syllabe peut être composée d’un seul phonème, c’est-à-dire consister en une voyelle : Là-haut, il y a un hameau [la-o / i-lja-œ̃-a-mo].

La forme la plus courante de syllabe est composée d’une consonne (suivie éventuellement d’un [l], d’un [ʀ], d’un [j], d’un [ч] ou d’un [w]) et d’une voyelle. C’est vers ce schéma idéal de syllabe ouverte que tend le plus souvent la prononciation courante du français : Tous les invités sont ici [tu-le-zɛ̃-vi-te-sɔ̃-ti-si] – trois grands blonds [tʀwa-gʀã-blɔ̃].

Mais, bien entendu, lorsque la dernière syllabe d’un groupe rythmique se termine par une consonne, celle-ci, ne pouvant faire syllabe avec ce qui la suit, s’unit pour la syllabation à la voyelle précédente pour former une syllabe fermée qu’elle contribue souvent à allonger : Ouvrez la porte [u-vʀe-la-pɔʀt].

Enfin, lorsque deux ou plusieurs consonnes se suivent (en dehors du cas, mentionné plus haut, où la seconde est un [l], un [ʀ] ou une semi-consonne), celles-ci se répartissent normalement entre les deux syllabes, dont la première est alors fermée. Il parcourra la steppe [il-paʀ-kuʀ-ʀa-las-tɛp] – C’est strictement interdit [sɛs‑tʀik-tə-mã-ɛ̃-tɛʀ-di].


Remarque. — Il importe de bien distinguer la syllabe phonique (suite de phonèmes comprenant une et une seule voyelle et articulés en une seule émission de voix) et la syllabe graphique (III : 2.2.). Celle-ci comprend un et un seul graphème vocalique (constitué d’une ou plusieurs lettres) précédé ou suivi de graphèmes consonantiques. Ainsi : fe-nê-tre comprend 3 syllabes (graphiques), mais [fnɛtʀ] seulement 1 syllabe (phonique).




Bibliographie. — F. Carton (1974) : 75-80 – H. Bonnard (GLLF), La syllabe : 5878-81.






3.2. Les jointures

À la jointure entre deux mots, une syllabe peut être formée d’un phonème appartenant au premier (une consonne) et d’un autre appartenant au second (une voyelle). Mais cette syllabe ne résulte pas toujours simplement de l’addition de la consonne terminale et de la voyelle initiale de ces mots. Deux autres cas, complémentaires l’un par rapport à l’autre, peuvent se présenter : la liaison et l’élision.


3.2.1. Les liaisons

Dans le cas de la liaison, on voit apparaitre à la fin du premier mot une consonne latente qui figure dans l’écriture, mais n’est pas normalement prononcée (cf. un petit enfant [œ̃ptitãfã] vs un petit garçon [œ̃ptigaʀsɔ̃]).

Parfois le phénomène est plus complexe, il y a modification du timbre de la voyelle précédente : le divin enfant [lədivinãfã] vs l’enfant divin [lãfãdivɛ̃].


Remarques. — 1. D’un point de vue morphologique, [pti] et [ptit], [divɛ̃] et [divin] sont alors des couples d’allomorphes en distribution complémentaire (XX : 1.2.2.).

2. Il y a modification à la fois phonétique et graphique par introduction d’un « t euphonique » dans a-t-il, va-t-il, en face de il a, il va, par analogie avec les formes conjuguées de verbes comme il est, il finit, il vient, où la consonne graphique finale est toujours présente, mais ne se réalise phonétiquement que devant voyelle : est-il, finit-il, vient-il ; et introduction d’un « s » phonétique et graphique dans les impératifs du premier groupe devant en ou y : gardes-en, penses-y.



Les consonnes de liaison courantes ne sont qu’au nombre de quatre :



• [z] pour les graphies s, x, et z (neutralisation au profit de la sonore) : les uns et les autres [lezœ̃] – deux ans [døzã] – prenez-en [prənezã] ;




• [t] pour t et d (neutralisation au profit de la sourde) : c’est un livre [sɛtœ̃livʀ] – prend-il ? [pʀãtil] ;




• [n] pour n : un homme [œ̃nɔm] – bon appétit [bɔnapeti] ;




• [v] pour f (sonorisation) : neuf heures [nœvœʀ].





On pourrait ajouter quelques rares liaisons en [ʀ] (premier avril), en [p] (trop aimable) et, dans une diction un peu affectée, en [k] (respect humain).

 

Toutes les liaisons ne doivent pas absolument être réalisées. Lesquelles ? Cela dépend à l’évidence du type de communication. Il y en a moins dans la conversation courante que dans un discours officiel : dans ce dernier cas, l’insistance sur la consonne de liaison est parfois telle que celle-ci est paradoxalement liée à la syllabe précédente et non à la voyelle qui suit. À l’opéra, la diction chantée peut imposer une liaison qu’on ne ferait pas dans le langage ordinaire : Réponds-z-à ma tendresse (Samson et Dalila, Saint-Saens). On observe traditionnellement une liaison tout à fait unique en son genre dans l’hymne national français : Qu’un sang-k-impur…

▶ La liaison est obligatoire :

 



• entre le déterminant et le mot suivant, adjectif ou nom en ce qui concerne la morphologie particulière du démonstratif et du possessif singuliers devant voyelle, voir VII : 2.3.2. et 2.3.3.) : les hommes [lezɔm] – mon amitié [mɔ̃namitje] – un étrange évènement [œ̃netʀãƷevɛnmã] ;




• entre l’adjectif (qualificatif, numéral, etc.) et le nom qui le suit : petits enfants [p(ə)tizãfã] – les deux arbres [ledøzaʀbʀ] ;




• entre le pronom personnel (VII : 5.2.1.) et le verbe (quelle que soit la fonction du pronom et sa place) : Elles ont faim [ɛlzɔ̃fɛ̃] – Je les ai vus [Ʒəlezevy] – On aime ou on n’aime pas [ɔ̃nɛmuɔ̃nɛmpɑ]– Sait-on jamais ? [sɛtɔ̃Ʒɑmɛ] – Vas-y ! [vɑzi] ;




• à l’intérieur des groupes de pronoms clitiques : Il les en a empêchés [il(l)ezãnaãpɛ∫e] – Vous y êtes [vuziɛt] ;




• entre les verbes avoir ou être et le participe passé des formes verbales composées, ou encore entre être et l’attribut du sujet : Ils ont aimé [ilzɔ̃tɛme] – Ce cas est exemplaire [səkɑɛtɛgzãplɛʀ] ;




• entre la préposition et le syntagme nominal, entre l’adverbe et l’adjectif sur lequel il porte et plus généralement entre les mots proclitiques (c’est-à-dire formant obligatoirement un groupe accentuel avec le mot suivant) et ce qui les suit : dans un an [dãzœ̃nã] – sans arrêt [sãzaʀɛ] – très agréable [tʀɛzagʀeabl] – Je l’en aime plus encore [Ʒelãnɛmplyzãkɔʀ] ;




• enfin, dans certains mots composés et certaines locutions figées : un sans-abri [sãzabʀi] – les États-Unis [etazyni] – pas à pas [pɑzapɑ] – de temps en temps [dətãzãtã].





▶ D’autres liaisons sont facultatives, notamment :

 



• entre le nom et l’adjectif qualificatif postposé, mais exclusivement dans le cas où le s est interprété comme la marque du pluriel : des enfants intenables / un enfant intenable [dezãfã(z)ɛ̃tnabl] / [œ̃nãfã ɛ̃tnabl] – des bois immenses / un bois immense [debwa(z)imãs] / [œ̃bwaimãs] ;




• entre le verbe et ses compléments : Prends un ticket [pʀã(z)œ̃tikɛ] – Nous allons à Paris [nuzalɔ̃(z)apaʀi].




• entre le deuxième élément de la négation (pas, point, plus, jamais) et le terme suivant : pas intelligent [pɑzɛ̃teliƷã] – plus aussi rapide [plyzosiʀapid]– ne jamais oublier que [nəƷamɛzublijekə]…





▶ Enfin, certaines liaisons sont abusives :

 



• la consonne graphique muette qui suit un [ʀ] ne fait liaison que dans un langage particulièrement affecté ; normalement on prononce : nord-est [nɔʀɛst] – toujours utile [tuƷuʀytil] – Il court à l’école [ilkuʀalekɔl] ;




• la liaison ne se fait pas non plus dans certains mots composés et certaines locutions : des salles à manger [desalamãƷe] – nez à nez [neane] – des bons à rien [debɔ̃aʀjɛ̃] ;




• enfin, d’une façon générale, on ne fait pas de liaison entre deux syntagmes qui n’appartiennent pas au même constituant : J’ai rencontré des enfants intelligents (avec liaison) / J’ai trouvé ces enfants intelligents (sans liaison : intelligents est attribut du c.o.d. et non épithète).








3.2.2. L’élision

Il y a élision dans certains cas bien déterminés, lorsqu’un mot grammatical terminé par une voyelle (généralement -e muet, mais aussi -a de la et -i de si) est suivi d’un mot qui commence lui-même par une voyelle. Elle consiste dans la suppression pure et simple de la voyelle du premier des deux mots, et sur le plan graphique dans son remplacement par le signe dit apostrophe (IV : 5.1.).

Ce phénomène concerne exclusivement :

• le, la, article défini ou pronom personnel clitique, ainsi que je, me, te, se et ce pronoms clitiques sujets : l’arbre – l’amitié – Cette brochure, je l’ai lue – Il t’aime – Elle s’évanouit – C’était intéressant.

Il y a élision à l’intérieur des séquences de clitiques : Il m’en a parlé – Il l’y a conduit.

• de, préposition ou allomorphe du déterminant indéfini des devant adjectif qualificatif antéposé (VII : 2.4.) : le journal d’Anne Frank – d’intéressantes considérations ;

• que, conjonction (y compris dans les conjonctions composées lorsque, puisque, et dans jusque…) ou relatif : Je crois qu’il est venu – lorsqu’ / puisqu’on est arrivé – le livre qu’Isabelle a lu.

• ne, adverbe négatif devant une forme verbale ou un pronom clitique : Il n’est pas là – Et Madeleine qui n’arrive pas ! (J. Brel) – Je n’en ai pas – Il n’y croit plus.

• si introduisant une proposition hypothétique ou interrogative indirecte, mais uniquement devant le pronom il(s) : S’il était riche, il nous aiderait – Je me demande s’ils viendront. Mais : Si elle était riche… – un espoir si illusoire.

 

Par ailleurs la langue de la conversation familière admet l’élision de tu, voire de qui devant voyelle : T’as raison – T’iras bien le voir – C’est lui qu’a raison. Inversement, on observe parfois que, contrairement au bon usage, certaines élisions en principe obligatoires ne sont pas réalisées : C’est moins fréquent que autrefois, – près de une heure.


Remarques. — 1. Le graphème h à l’initiale de certains mots présente du point de vue de la jointure un phénomène remarquable. Dans certains mots il est dépourvu de toute valeur et les liaisons ou élisions ont lieu comme s’il n’existait pas. Auquel cas, il est dit muet : l’homme [lɔm] – les hommes [lezɔm] – l’habitude [labityd] ; l’hiatus [ljatys] ; ils habitent [ilzabit].

Dans d’autres mots, il a pour effet, bien que n’ayant aucune réalité phonétique positive, d’empêcher toute liaison ou élision. Les dictionnaires le signalent généralement par un astérisque initial. Ce h « anticoagulant » (N. Catach) est dit, bien à tort, « aspiré », puisque ce qu’on nomme l’aspiration, et qui est en réalité une légère expiration, n’existe pas en français (sauf dans certaines régions de l’Est) : la haine [laɛn] – Il est haïssable [ilɛaisabl] – Ils hurlent [ilyʀl]. Le bon usage veut aussi qu’on dise : le handicap [ləãdikap] ; les handicapés [leãdikape], il est hors-jeu [ilɛɔʀƷø], mais on entend de plus en plus souvent [lezãdikape] et [ilɛtɔʀƷø]. On entend, et même on lit, contre l’usage, Voici ce qu’hurle le bon sens. Le h anticoagulant en empêchant l’élision de l’article défini masculin le (le hibou) entraine son amalgame (XX : 1.2.3.) avec la préposition de ou à (du hibou / au hibou) et bloque divers types d’accommodements des déterminants et adjectifs devant un mot à initiale vocalique : un bel animal vs un *bel / beau haricot – Mon père, *cet / ce héros au sourire si doux… (V. Hugo).

2. Dans sa famille de mots, seul héros a un h dit « aspiré » : le héros vs l’héroïne ; l’héroïsme ; les héros [leeʀo], et non, bien entendu [lezeʀo] ! Curieusement il y a également absence de liaison avant onze, oui, ouate, en l’absence de tout signe graphique. Cela s’explique sans doute par le fait que ces mots sont fréquemment utilisés en mention, soit comme des étiquettes (en ce sens on dit, des concurrents d’une course, « le onze » comme on dit aussi « le un », ou encore « comme cabine prenez la onze »), soit comme citation d’un discours : « ah ! ce oui se peut-il supporter » (Molière, Les femmes savantes). Il est plus difficile d’expliquer pourquoi, dès l’introduction de l’« euro » en janvier 2002, on a entendu dire « deux euros » [døøʀo], « trois euros » [tʀwaøro], etc., sans liaison, ce qui produit un hiatus, alors qu’on dit « l’Europe », « un Européen » [œ˜nøʀɔpeɛ̃] et « les Européens » [lezøʀɔpeɛ̃].




Bibliographie. — H. Sten (1956), Manuel de phonétique française, Copenhague : 56-69 – P. Fouché (1959) : 434-477 – S.A. Schane (1967), L’élision et la liaison en français, Langages n° 8 : 37-59 – F. Carton (1974) : 87-88 et 217-221 – N. Catach (1980) – H. Bonnard GLLF, liaison : 3027-29 ; aspiration : 271 sv – P. Encrevé (1988), La liaison avec ou sans enchainement, Seuil – G. Straka (1990), RLR : 23-24 – N. Catach et al. (1995), Dictionnaire historique de l’orthographe française, Paris, Larousse : 1148-49 – J-P. Chevrot, M. Fayol et B. Laks (éds, 2005), La liaison : de la phonologie à la cognition, Langue française, 158.








3.3. Les données « suprasegmentales »

Les phonèmes sont des unités discrètes, c’est-à-dire qui s’opposent les unes aux autres du point de vue fonctionnel (sur le plan paradigmatique), et les syllabes se situent sur le même plan, n’étant rien d’autre que des regroupements de phonèmes. Il en va tout autrement de certaines caractéristiques de la chaine parlée qui se superposent aux unités fonctionnelles sans toujours être précisément localisables et qui surtout sont susceptibles de variations continues. Ce sont essentiellement les phénomènes liés à la durée (vitesse du débit, allongement de certains segments, pauses), à l’intensité (force de l’articulation, mesurable en décibels), et surtout à la mélodie (hauteur des sons, mesurable par leur fréquence). Ces différentes réalités paraissent à priori échapper au système de la langue et des langues, et constituer seulement l’expression de l’émotion du locuteur, une réalité physiologique et psychologique plutôt que linguistique. En fait, elles sont également codées dans l’usage que font de la parole les locuteurs d’une langue donnée. Elles acquièrent par là une fonction significative, à la différence du timbre de la voix, qui nous permet de reconnaitre les personnes, même si nous ne les voyons pas, ou même d’inférer leur état affectif ou physiologique (voix « blanche », c’est-à-dire détimbrée, par exemple, ou encore « chuchotée »), mais qui n’a pas de fonction linguistique.

De même que les phonèmes, c’est par contraste (même au sein de variations continues) que la vitesse, les pauses, l’allongement, l’intensité et la hauteur mélodique sont susceptibles d’être interprétés. Par exemple, en considérant que la fréquence de la voix d’un locuteur donné est caractérisée par l’intervalle entre sa fréquence la plus basse et sa fréquence la plus haute – soit par exemple entre 50 et 300 hertz pour un homme, et entre 150 et 400 hertz pour une femme –, une fréquence de 200 hertz sera interprétée comme plutôt basse pour une femme et déjà assez haute pour un homme. L’allongement sera lui aussi apprécié par rapport à la vitesse moyenne du débit à un moment donné de l’échange verbal, et l’intensité par rapport au standard choisi par les interlocuteurs en fonction de la situation.

Tous ces faits constituent ce qu’on peut nommer la prosodie. Il est peut-être erroné de parler de réalités « suprasegmentales », si l’on suggère par là que les traits prosodiques viennent en quelque sorte se surajouter à la chaine sonore constituée par la succession linéaire des phonèmes. Toutes les études sur la langue (et cet ouvrage ne fait pas exception) nous portent invinciblement à objectiver sous la forme de l’écrit ce que nous cherchons à observer. Dès lors, nous nous plaçons devant les phénomènes d’intonation dans la situation du lecteur à haute voix qui veut « mettre le ton », et pour lequel la succession des graphèmes représentant la succession des phonèmes préexiste à l’acte de la lecture. En réalité, dans l’échange verbal ordinaire, l’intonation est coextensive aux faits phonologiques, morphosyntaxiques, sémantiques et pragmatiques. Il est même probable que le choix du schéma intonatif préexiste au choix des structures syntaxiques et aux choix lexicaux : le locuteur a une représentation du ton sur lequel il va s’exprimer avant de choisir sa formulation ; réciproquement, l’auditeur perçoit une intention même là où le mot à mot lui échappe. La prosodie est en elle-même porteuse de sens.




3.4. Le groupe accentuel et le rythme

▶ En français, les mots n’ont, dans la chaine parlée, aucune identité sonore perceptible : ils se fondent dans l’unité de rang immédiatement supérieur à la syllabe qu’est le groupe accentuel (ou groupe rythmique). Celui-ci est constitué par une suite de syllabes correspondant à une unité syntagmatique d’un rang hiérarchique variable, et dont le nombre oscille autour d’un optimum lui aussi variable selon le débit et le type de communication. En général, un groupe accentuel a rarement moins de 3 et plus de 7 syllabes.

Un groupe est reconnaissable au fait que sa dernière syllabe est accentuée. Comme il n’existe pas en français d’accent de mot, contrairement à la plupart des autres langues (notamment européennes), et que l’accent n’y joue aucun rôle distinctif (permettant de différencier des mots homonymes), il est tout entier au service de la démarcation des groupes.

Ainsi dans la lecture à haute voix d’un texte non ponctué, ou dont la ponctuation est raréfiée, on accentue spontanément certaines syllabes pour marquer la fin des groupes, signalées ici par les caractères gras soulignés :



Ça va faire dix mois, oui dix ce mois-ci ou le mois prochain plutôt dix mois à six heures et demie un lundi, je sors de ma chambre je passe devant la sienne et qu’est-ce que je vois la porte ouverte tout en bataille tiroirs placards tout ouverts… (R. Pinget, L’inquisitoire).





▶ L’accent consiste en une proéminence de la dernière syllabe du groupe ; cette proéminence peut être réalisée par une variation de hauteur, d’intensité ou de durée. Mais la hauteur est souvent liée aux phénomènes d’intonation, et l’intensité sonore a souvent tendance à s’affaiblir en fin de groupe, de sorte que c’est l’allongement accompagné éventuellement d’une plus grande énergie articulatoire qui manifeste le mieux l’accentuation. La syllabe accentuée est deux ou trois fois plus longue que les autres : par exemple elle dure 30 centièmes de seconde au lieu d’une moyenne de 10 centièmes pour les autres syllabes du groupe, qui sont à peu près de longueur égale. Elle est, d’autre part, d’autant plus longue qu’elle est fermée, non seulement parce qu’alors elle comporte plus de phonèmes, mais parce que la voyelle elle-même a tendance à s’allonger sensiblement en ce cas (2.3.).








	
VOYELLES PARTICULIÈREMENT LONGUES EN SYLLABE ACCENTUÉE







	
[ɛ̃, œ̃, ã, ɔ̃, ɑ, ø, o] suivies d’une consonne quelconque





	
toutes les voyelles suivies de [ʀ, Ʒ, z, v]









Un mot qui ne reçoit pas l’accent du groupe (un adjectif antéposé, par exemple) est dit atone. Certains mots qui ne peuvent recevoir d’accent en aucun cas et qui font nécessairement corps avec le mot suivant sont dits clitiques : ce sont surtout les déterminants simples (VII : 2.), les pronoms clitiques antéposés à la forme verbale (VII : 5.2.1.2.), les prépositions, les conjonctions et le premier élément ne de la négation.



Je ne le lui redirai pas, en ce cas. (Ici je, ne, le, lui, en et ce sont clitiques)






Remarque. — Dans la transcription phonétique, on fait suivre d’un point la voyelle demi-longue : le rat, la rate [lera/laʀa˙t] et de deux points la voyelle longue : rond, ronge [ʀɔ̃ / ʀɔ̃:Ʒ] (2.3.). On peut aussi, notamment dans l’étude du rythme poétique, utiliser le signe u pour les brèves, et – pour les longues, ou encore, plus simplement, comme ci-dessus, souligner la syllabe accentuée. Il faut distinguer de l’accent de groupe démarcatif dont il vient d’être question l’accent d’insistance qui met en relief un élément particulièrement significatif (3.5.).



▶ Le rythme d’un énoncé oral (ou écrit oralisé) tient essentiellement à la répartition du discours en groupes accentuels, d’où le nom de « groupe rythmique » qui leur est souvent donné, en particulier dans l’analyse des textes littéraires. Cette définition du rythme est d’ailleurs restrictive. Le rythme est constitué par n’importe quel retour, régulier ou non, d’une unité de n’importe quel type (lexicale, syntaxique, etc.).

L’analyse fait apparaitre dans la grande prose littéraire (prose poétique ou poème en prose) des structures remarquables qui peuvent aller jusqu’à de véritables vers plus ou moins dissimulés sous une apparence prosaïque :



La jeunesse est semblable | aux forêts verdoyantes | tourmentées par les vents ; || elle agite de tous côtés | les riches présents de la vie, || et toujours | quelque profond murmure | règne dans son feuillage (M. de Guérin, Le Centaure).





Plusieurs dictions sont, bien sûr, possibles. Mais les groupes les plus probables, ci-dessus séparés par des traits verticaux, sont de : 6,6,6 (pause), 8, 8 (pause), 3, 6, 6 syllabes. En tenant compte des accents secondaires, la régularité du début est encore plus saisissante : 3,3 | 3,3 | 3,3 syllabes.

Bien entendu, la versification donne à ce type de phénomène une plus grande ampleur ; une plus grande complexité aussi, car au rythme des groupes accentuels normaux se superpose celui des vers (ou mètres) eux-mêmes qui fixent la place de certains accents (voir V : 3.3.).

▶ Le groupe accentuel n’est pas nécessairement suivi d’un silence (ou pause). Généralement les pauses respiratoires (de 20 centièmes de seconde, peu ou pas perçues) n’interviennent qu’après une série ininterrompue de quelques groupes accentuels qui constituent alors ce qu’on appelle un groupe de souffle, dont la longueur est déterminée physiologiquement : environ 180 centièmes de seconde. En revanche, l’allongement d’une syllabe produit une perception subjective de pause, même en l’absence d’un temps de silence.

À l’intérieur d’un groupe de souffle, on peut constater une certaine hiérarchie des accents et par là des groupes accentuels. Et à l’intérieur même d’un groupe accentuel dépassant une certaine longueur, des accents secondaires peuvent apparaitre, comme on l’aura constaté dans le texte de M de Guérin.


Bibliographie. — J. Mourot (1960), Le génie d’un style, Rythme et sonorités dans les Mémoires d’Outre-Tombe, A. Colin – F. Carton (1974) : 76 et 98-103 – A. Lacheret-Dujour et F. Beaugendre (1999) : 33-47 – A.-C. Simon (2001), Le rôle de la prosodie dans le repérage des unités textuelles minimales, CLF 23 : 99-125 – A. Lacheret (2003).






3.5. L’intonation

Dans la langue spontanée orale, beaucoup plus que la nature syntaxique des segments, c’est l’intonation qui indique leur fonction communicative (voir ch. I). Tout au long de la chaine parlée court une fréquence fondamentale (le voisement) dont les variations de hauteur dessinent une ligne mélodique. Cette mélodie est susceptible de variations importantes. Cependant il existe certains schémas typiques de la mélodie qui ont une signification fonctionnelle et constituent des intonèmes. Ceux-ci font intervenir la hauteur ou registre (du grave à l’aigu), la direction de la courbe (montante ou descendante) et sa forme (concave ou convexe), ainsi que l’intensité (forte ou faible). Il y a rarement plus de 3 ou 4 syllabes successives sans modification de l’intonation. Pour la variété des intonèmes on se reportera aux ouvrages cités en bibliographie et à leurs illustrations figurées qui développent les quelques données générales qui suivent.

▶ Dans la phrase assertive, les segments constituant le préambule partent d’une fréquence moyenne basse et vont montant jusqu’au thème, qui en constitue le dernier maillon (intonème continuatif) (I : 3.5.). C’est à peu près l’intonation de la question totale, qui est du reste un thème fourni par un locuteur et appelant un propos de la part de l’allocutaire.

Le propos (ou rhème), généralement bref, comporte un pic mélodique suivi d’une intonation descendante et s’arrête sur une fréquence basse, avec une baisse de l’intensité (et un allongement, puisqu’on est à la fin d’un groupe accentuel). Dans la séquence de répliques :



Mme Smith : L’expérience nous apprend que lorsqu’on entend sonner à la porte, c’est qu’il n’y a jamais personne. – Mme Martin : Jamais. – M Martin : Ce n’est pas sûr. – M. Smith : C’est même faux. La plupart du temps, quand on entend sonner à la porte, c’est qu’il y a quelqu’un. (Ionesco, La Cantatrice chauve)





la dernière réplique, qui reprend en gros la structure de la première, y ajoute toutefois pour commencer un lien, qui est aussi une modalité (C’est faux), puis un cadre scénique temporel ; le propos, on le voit, est très court, et débute significativement par c’est. Le pic peut se situer, selon le choix des comédiens qui interprètent le texte, sur jamais pour Mme Smith, et sur quelqu’un pour M. Smith. Dans les deux cas, la ligne mélodique de ce pic sera fortement convexe.

▶ Parfois, lorsque le locuteur a un sentiment d’incomplétude, il éprouve le besoin d’ajouter un élément, qui peut être soit un ponctuant (commentaire, exclamation), soit un élément retardé du thème (pour éviter toute ambigüité). Ce post-rhème est formulé en plage basse. Il est ensuite impossible de continuer son énoncé sans le réinitialiser :



Quand j’y pense… depuis le temps… je me demande… ce que tu serais devenu… sans moi… (Beckett, En attendant Godot)





Ici, bien distingués dans la ponctuation, on a un préambule en trois segments, puis le propos, puis le post-rhème qui complète un cadre thématique jugé insuffisamment explicite.

▶ La phrase interrogative (XIV : 2.2. et 2.3.) comporte une courbe concave soit montante (interrogation totale du type Viens-tu ?), soit descendante (autres formes d’interrogation). L’intonation exclamative (XIV : 3.1. et 3.2.) est surtout marquée par un allongement qui mime la recherche d’une formulation forcément inadéquate par rapport à la signification.

▶ La mélodie parenthétique, basse et plate, avec décrochement brusque au début et à la fin par rapport au reste de l’énoncé, caractérise toutes les formes de décrochage énonciatif (propositions incises et incidentes (XIV : 9.3.), modifieur du GN en position détachée (VII : 4.6.) et compléments circonstanciels insérés (VI : 4.5.3.)), que ce soit dans la partie thématique ou dans la partie rhématique de la phrase. Elle est souvent accompagnée d’un débit accéléré, mais elle admet selon les cas différentes hauteurs mélodiques.



Il va me dire, j’en suis persuadé d’avance, qu’il n’y peut rien.

Julie, la belle-sœur de mon cousin, va passer ses vacances aux Baléares.

On peut toujours aller porter ses bijoux, si on n’a vraiment plus un sou, au Mont-de-Piété.





▶ Inversement un accent d’insistance(ou de focalisation), caractérisé essentiellement par une augmentation à la fois de l’intensité et de la fréquence peut frapper un mot du préambule ou du propos sur lequel on veut attirer l’attention. Il peut avoir une valeur affective, relevant de la fonction expressive ou conative (C’est épouvantable), ou une valeur contrastive relevant de la fonction référentielle ou métalinguistique ; en particulier dans la diction journalistique et didactique, on le trouve souvent en position initiale de mot, où il souligne l’importance d’un préfixe (Edvard Munch n’est pas impressionniste, mais expressionniste) ou d’une terminaison de mot qui risquerait d’être mal perçue en fin de phrase, malgré l’allongement, à cause de la baisse d’intensité qui caractérise cette position (Appelez-moi le numéro six).

▶ Les stratégies des protagonistes de l’échange verbal expliquent aussi d’autres variations de l’intonation. Une baisse simultanée de la hauteur et de l’intensité signifie qu’on a terminé de dire ce qu’on a à dire, et donc qu’on est prêt à céder son tour de parole (intonème conclusif). Inversement, si on hésite sur la formulation (après un choix lexical erroné ou avant un choix difficile), un maintien de l’intensité accompagné d’un allongement – frappant soit le dernier mot formulé, soit une syllabe postiche, souvent notée « euh… » – signale qu’on ne renonce pas pour autant à la parole. De son côté, l’allocutaire qui veut placer ce qu’il a à dire recourt naturellement à une intensité forte, pour couper la parole à son vis-à-vis.

▶ Parvenu au bout de sa « phrase », un locuteur qui estime qu’il a encore à dire se gardera de laisser tomber la voix à la fin du propos. Une remontée mélodique à cette place a pour effet de recatégoriser en préambule tout ce qui précède. C’est donc également un moyen de conserver son tour de parole, mais aussi de restructurer son énoncé, de réunir en une sorte de « période » une série de phrases :



Ben, à votre place, Tantine, moi je ne serais pas tranquille, vous savez. Votre docteur, ça m’a l’air d’être un drôle de fantaisiste. Devinez un peu ce qu’il m’a dit, il y a quinze jours. Il m’a dit : mon vieux, votre Tantine, elle ne passera pas la nuit. Hein ? Qu’est-ce que vous en pensez ? Ce n’est pas sérieux. Quand on vous dit : vous ne passerez pas la nuit, eh bien, vous ne passez pas la nuit, un point c’est tout. Ou alors on ne dit pas qu’on est docteur. Quoi ? C’est pas vrai ? Qu’est-ce que c’est que tous ces gens qu’on ne peut pas compter dessus. Hein ? Votre avis ? Franchement ? (R. Dubillard, Naïves hirondelles)





L’interprète de cette petite tirade devra faire comprendre par l’intonation que les différentes phrases qu’il enchaine, même les interrogatives Hein ? Qu’est-ce que vous en pensez ? et Quoi ? C’est pas vrai ? qui se termineront en plage haute, ne constituent pas des tentatives de passer la parole à l’interlocutrice, contrairement aux questions finales, de mélodie descendante.

▶ L’ajout d’un élément quel qu’il soit à un élément de même fonction communicative – segment du préambule, élément thématique, élément rhématique, phrase – donne lieu à une baisse progressive des valeurs d’intensité, de hauteur ou de longueur qui caractérisent ces éléments : c’est la ligne de déclinaison, d’origine physiologique : Tu trouveras ta paire de chaussettes neuves là-haut, dans l’armoire, tiroir du bas, au-dessus de la pile…


Bibliographie. — P. Delattre (1966), Les dix intonations de base du français, French review – F. Carton (1974) : 89-98. – M-A. Morel et L. Danon-Boileau (1998) – M. Rossi (1999), L’intonation, le système du français, Ophrys – A. Lacheret-Dujour et F. Beaugendre (1999) : 19-32 – A.-C. Simon (2001), Le rôle de la prosodie dans le repérage des unités textuelles minimales, CLF 23 : 99-125.
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